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Ce rapport est issu d’une demande formulée par la CGT (Fédération CGT des Services 

Publics et Confédération) dans le cadre des relations qui la lie à l’ Institut de Recherches 

Economiques et Sociales (IRES). Géré en commun par la CFDT, la CFE-CGC, la CFTC, la 

CGT, la CGT-FO, l’Unsa Education, cet institut a pour vocation de soutenir l’effort de 

recherche propre à chaque centrale.  

Il s’agit pour cette organisation de disposer d’arguments et de propositions en vue d’étayer sa 

présence dans la Fonction Publique Territoriale, espace peu connu et faiblement occupé 

syndicalement, et de mettre en avant les enjeux de santé au travail et leur prise en charge par 

les Comités Hygiène et Sécurité (désormais CHS).  

 

Notre équipe, reconnue dans le domaine de la sociologie du travail et des organisations, a été 

sollicitée pour faire ce travail. Cette étude est conduite sous la responsabilité scientifique de 

Gilbert de Terssac (directeur de recherche au CNRS, CERTOP), avec Michel Catlla (docteur 

en sociologie, CERTOP & Printemps) et Xavier Albanel (docteur en sociologie, CERTOP). 

Elle se déroule au sein du laboratoire de recherche de l’Université de Toulouse le Mirail : le 

CERTOP (Centre d’Etude et de Recherche Travail, Organisation, Pouvoir). 

 

Ce rapport vise d’une part, à comprendre les origines des malaises au travail et à identifier les 

leviers permettant de les résoudre, et d’autre part, à améliorer la connaissance du 

fonctionnement des CHS dans la Fonction Publique Territoriale. 

Que sont les comités d’hygiène et de sécurité (CHS) ? Les CHS sont régis par l’article 33 de 

la loi de 1984 et le décret du 10 juin 1985. Théoriquement, le CHS émet des avis obligatoires 

sur les règlements et consignes en matière d’hygiène et de sécurité, sur le programme annuel 

de prévision des risques professionnels. Le deuxième organe est la Commission 

Administratives Paritaires (CAP) qui est régie par les articles 28 et suivants de la loi de 1984, 

et par les décrets du 17 avril 1989 et 14 septembre 1995 modifiés. Le troisième organe est le 

Comité Techniques Paritaires (CTP), régi par les articles 32 et suivants de la loi de 1984, et 

par les décrets du 30 mai 1985, 17 avril 1989 et 14 septembre 1995. Un CTP est 

obligatoirement constitué dans chaque collectivité locale ou établissement public employant 
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au moins 50 agents et, sous certaines conditions, dans les centres de gestion et dans les 

services dont la nature ou l’ importance le justifient. 

 

La littérature relative aux CHS de la FPT est quasi inexistante. Nous pouvons certes citer les 

travaux de Dusseau (1999) ; ceux de la Mutuelle nationale des fonctionnaires des collectivités 

territoriales (MNFCT, 2006). D’une manière générale, nous sommes face à un champ d’étude 

méconnu ce qui rend d’autant plus nécessaire la présente étude. Ce constat est d’ailleurs de la 

Cour des comptes dans son rapport public annuel de 2006 à la section « les accidents de 

travail et les maladies professionnelles des fonctionnaires » (2006, p.587-620).  

Comment cerner un tel objet ? Quelle place les CHS occupent dans le traitement des questions 

de santé au travail au regard de la prévention des risques professionnels ? Quelles sont les 

dynamiques d’acteurs et convergent-elles ? Plus globalement, c’est la question de la légitimité 

et de l’efficacité de ces instances qui est en jeu.  

 

Les réponses à ces questions ne vont pas de soi. Il convient de revenir aux sources c©est-à-dire 

aux conditions de travail quotidiennes des agents de la FPT. Avant d’évaluer la façon dont 

certains problèmes de santé au travail sont traités en CHS, il est nécessaire d’une part, de 

comprendre comment ces problèmes apparaissent dans la quotidienneté du travail des agents, 

et d’autre part, d’expliciter les phénomènes qui permettent ou non de les faire émerger et 

reconnaître en tant que problème à résoudre.  

Plus précisément, la première partie de ce rapport sera consacrée à au cadrage de ce rapport. 

D’une part, nous expliciterons les contours de notre recherche (a) au regard des terrains 

investigués : cette étude a privilégié différents services d’une grande mairie, ainsi qu’un 

Service Départemental d’ Incendie et de Secours (SDIS). La variété des situations 

professionnelles nous a permis d’expliciter les questions de santé au travail ; (b) au regard des 

méthodologies mises en œuvre ; et (c) au regard des perspectives théoriques nous permettant 

de comprendre la réalité observée. D’autre part, nous reviendrons sur la littérature en sciences 

humaines et sociales la plus récente consacrée aux questions de santé au travail. Nous verrons 

par la suite en quoi elle peut nous servir de grille de lecture pertinente. Ainsi, les engagements 

contractuels ont été tenus au regard de la revue de littérature.  

La deuxième partie est plus empirique. D’abord, il s’agira de comprendre comment les 

malaises au travail sont codifiés par les instances de la FPT, mais aussi comment les agents en 

témoignent avec leurs mots. A ce stade, nous verrons que les décalages entre ce qui est 

mesuré et ce qui est vécu constituent un problème à prendre en compte. Ensuite, à partir de 
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données de terrain, nous tâcherons de catégoriser les différentes sources de malaises au 

travail. Nous verrons ainsi que les questions d’organisation du travail constituent un 

dénominateur commun à ces malaises, alors même que l’organisation n’est que rarement 

interrogée. Enfin, un seul acteur n’a pas le monopole du traitement des questions de santé au 

travail. Une multitude d’acteurs, plus ou moins coordonnées, interviennent selon des registres 

distincts, selon des stratégies parfois antagonistes et selon des compréhensions des 

phénomènes qui ne se recouvrent pas entièrement. Parmi ces acteurs, nous en avons distingué 

trois : les agents, les services médico-sociaux et l’administration. Parviennent-ils à coordonner 

leurs initiatives pour faire face aux problèmes de santé au travail ?  

La troisième partie résulte directement des deux précédentes. Elle vise à apporter un éclairage 

sur le travail des organisations syndicales. Notre attention portera sur le fonctionnement des 

CHS. Mais en amont, nous montrerons comment les problèmes identifiés par les agents 

syndiqués sont le résultat d’une construction collective qui passe par plusieurs étapes : visites, 

déclaration, codification, synthèse, mise en écriture, remontée jusqu’au CHS. Ainsi, si 

l’analyse du fonctionnement des CHS n’arrive qu’en fin de rapport, c’est bien qu’ il n’arrive 

qu’en fin de parcours dans le traitement des malaises au travail, ce qui constitue un des 

résultats majeurs du rapport. En effet, il existe tout un travail en amont, invisible, souterrain, 

dispersé, que ce rapport s’efforce de mettre en lumière.  

Au final, du point de vue des repères pour l’action, cette étude constitue une bonne base pour 

faire en sorte que les CHS se saisissent mieux des questions d’hygiène et de sécurité et plus 

généralement de conditions de vie au travail.  
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L’étude sur la construction de la santé au travail dans la Fonction Publique Territoriale (FPT) 

a pour objet d’une part, l’analyse des pratiques de gestion des malaises au travail, tels que les 

membres du CHS l’exercent, d’autre part, l’analyse de ces malaises tels qu’ ils se manifestent 

chez les personnes qui travaillent et enfin, la formulation de repères pour l’action des 

membres du CHS.  

Sous le premier aspect, on s’ intéresse aux difficultés et à la complexité de l’activité des 

membres composant le CHS, aux initiatives qu’ ils prennent et aux conceptions de la santé au 

travail qui les sous-tendent, à l’émergence ou non d’un collectif engagé sur l’amélioration de 

la santé au travail, aux pouvoirs dont ils disposent dans le cadre de leurs attributions pour agir. 

Sous le second aspect, on s’ intéresse à la nature des malaises que vivent les salariés de la FPT, 

aux causes dont nous faisons l’hypothèse qu’elles sont liées aux choix d’organisation et de 

management, mais aussi au contenu du travail et aux statuts d’emploi.  

Sous le troisième aspect, on s’ intéresse à l’articulation entre les pratiques des membres des 

CHS et la réalité vécue par les salariés, pour dégager les conséquences sur l’amélioration de 

l’efficacité de l’outil que constitue le CHS, pour traiter les questions posées par la santé au 

travail, en précisant le rôle et la légitimité des modalités d’ intervention des membres du CHS, 

la place que ces membres occupent vis-à-vis des directions, des organisations syndicales et 

des salariés. 

 

� ��  � �������	 
� ��
� � ���

 � ������� � 
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L’étude s’ inscrit dans une perspective longitudinale sur plus d’une année. Une approche 

qualitative est privilégiée. Initialement, plusieurs monographies étaient envisagées ayant 

chacune une problématique propre, par exemple : le service de la Voie Publique d’une grande 

ville de Sud de la France, les sapeurs-pompiers du même département, les employés 

municipaux d’une petite Mairie, etc.  

Or, les conditions d’entrée sur l’ensemble de ces terrains se sont avérées particulièrement 

difficiles pour diverses raisons. Prenons trois exemples. Le premier renvoie à nos démarches 

engagées auprès des pompiers qui ont été fructueuses au niveau des syndicats et plusieurs 
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entretiens ont ainsi pu être réalisés. Mais, dès qu’ il s’est agi d’obtenir des rendez-vous avec 

des agents et des membres de la direction, la hiérarchie administrative et politique a freiné les 

démarches engagées. Le deuxième exemple concerne les petites collectivités territoriales 

comme les mairies en milieu rural. Après en avoir contacté quelques unes, nous nous sommes 

vite aperçus que le calendrier électoral ne permettait pas aux maires de s’ investir dans une 

telle collaboration, ni même d’ouvrir les portes de leurs services. A titre d’exemple, nous 

reproduisons ci-dessous un exemple illustratif de réponse des petites mairies :  

 

Bonsoir Monsieur, 
Le maire a répondu négativement à votre demande. Le calendrier préélectoral et l’ investissement en 
temps que demanderait l’enquête ont justifié son refus. 
J’en suis désolé. 
Cordialement, Marc M. 
Coordinateur vie scolaire-enfance-jeunesse et politique de la ville 
4, rue de C., 31XXX Ville. 
Mél : jeunesse@mairie-XXX.fr  

 

Le troisième obstacle que nous avons rencontré pour investir des terrains de recherche renvoie 

aux relais syndicaux qui n’ont pas pu jouer pleinement leur rôle de facilitateur. Cela ne remet 

nullement en cause la coopération engagée avec la CGT, mais questionne les modalités 

d’ interaction pour des recherches futures.  

De fait, nous avons investi le terrain dans lequel nous avons pu réellement engager un 

protocole de recherche qui comprend des entretiens, des séances d’observation, le recueil de 

données, l’organisation de réunions collectives, etc. Sur ce terrain, tout n’a pas été possible 

puisque la direction n’a pas acceptée de nous recevoir, que nous n’avons pas été autorisés à 

assister aux réunions du CHS, et ce n’est qu’à couvert que nous avons observé le travail de 

agents en train de se faire.  

 

� ��  � 
� � �����	 
� ���� � ��	 �������� � 
�
��� � � �
� � ������ 	 ����� ��������� ������ � �
���� � � 
�
� 	 �������� 
������ �
� �� ��� ������

 

Ces multiples refus et obstacles qui à première vue engendrent une réduction du périmètre de 

l’étude, nous ont permis en réalité d’approfondir un cas complexe : la mairie d’une grande 

commune du Sud de la France qui emploie plus de 12 000 salariés, répartis sur 500 métiers 

dans près de 80 services.  

Plus précisément, nous avons réalisé des entretiens et des observations dans 5 services :  

- la voirie publique,  

- les espaces verts,  
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- les écoles,  

- la police municipale,  

- les services socioculturels.  

Par leur variété et leurs différences, ces 5 services constituent des observatoires forts 

contrastés pour l’analyse des activités de travail dans la fonction publique territoriale et des 

risques afférents. Ces mondes du travail se distinguent à différents niveaux.  

D’une part, ces services se distinguent selon leur propre organisation et leurs effectifs. En 

effet, la structure hiérarchique n’est pas la même dans un petit service d’une administration 

culturelle qu’au sein d’un grand commissariat. Les agents ne sont pas soumis à la même 

autorité hiérarchique et à chacun d’eux est laissé une part d’autonomie variable. Ainsi par 

exemple ; les agents des cantines des écoles sont soumis à une triple autorité : mairie, CLAE, 

directeur d’école. Par contre, au sein du groupe d’élagueurs, une forte autonomie est laissée 

autant pour que les agents s’organisent eux-mêmes, que pour délimiter les contours de leurs 

activités : achat de matériel, périodes de travail, répartition des tâches en interne.  

D’autre part, les agents de ces différents services ne sont pas confrontés aux risques 

professionnels avec la même intensité. En effet, certains exercent des métiers dans lesquels 

certains risques peuvent être considérés comme inhérents : c’est le cas de l’élagueur qui 

travaille parfois à plus de 30 mètres de hauteur ou du policier municipal. Cependant, tous les 

métiers comportent leur part de risque. Ces derniers varient selon qu’ il s’agisse d’une activité 

se déroulant dans un bureau ou en extérieur, qu’ il s’agisse d’être en contact avec des usagers 

ou entre collègues, qu’ il s’agisse de produire des résultats sous contrainte temporelle comme 

les agents de la voirie publique ou sur du plus long terme, qu’ il s’agisse d’activités plutôt 

manuelles ou plutôt intellectuelles.  

Au-delà de ces 5 terrains que nous avons directement investigué, les divers témoignages et les 

observations de terrain nous ont permis d’élargir le spectre des services : sports, pompes 

funèbres, assainissement, médiathèque, cimetière, etc. De manière parallèle, nous avons 

nourri nous recherche sur ces services municipaux de réflexions auprès d’agents territoriaux 

issus d’un SDIS (Service départemental d’ incendie et de secours) : ce dernier compte près de 

1000 pompiers volontaires, 700 pompiers professionnels et 200 agents administratifs répartis 

sur 8 sites. Dans cette structure, un CHS a vu le jour en 2004 à l’occasion du décès d’un 

pompier en service commandé. Ainsi, des regards croisés ont pu être établis.  

Au total, ce sont des mondes du travail contrastés que nous avons exploré. Cette municipalité 

constitue un laboratoire d’observation idoine pour comprendre et analyser les malaises au 
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travail et leurs prises en compte par les organisations syndicales et par les instances 

institutionnelles prévues à cet effet tels les CHS.  

 

� ��   � ��� ��� � ! � �� 
 
��	 � � �� � �
���

 

D’un point de vue méthodologique, détaillons notre démarche. Le mode de travail comporte 

trois parties :  

(a) une partie de recueil de données en situation ;  

(b) une partie de traitement et d’analyse en laboratoire de ces données et de rédaction de 

rapports et notes ;  

(c) une partie d’échange et de restitution auprès des acteurs concernés. 

Notre démarche repose sur le volontariat des personnes sollicitées, sur l’anonymat des propos 

tenus et sur la restitution des premières analyses auprès des personnes rencontrées. Bien 

entendu, les membres de l’équipe de recherche sont tenus de respecter les règles en vigueur 

dans les institutions visitées et sont soumis au respect de la déontologie de leur métier de 

sociologue.  

Plusieurs méthodes d’acquisition des données ont été utilisées :  

 

- Entretiens : des entretiens ont été menés auprès des différents acteurs concernés à tous les 

niveaux et auprès des différentes populations : élus du CHS, salariés, syndicats, médecine du 

travail, etc. Dans le présent rapport, nous retranscrivons des extraits de ces entretiens de 

manière anonyme. Ci-dessous les tableaux récapitulatifs des entretiens individuels et collectifs 

réalisés et enregistrés.  

 

Entretiens individuels 

 FONCTION & MANDAT DATE DUREE 

N°1 Médecine du travail 16 mars 2007 2h30 

N°2 Espaces verts, élu CAP, CGT 1er février 2007 2h00 

N°3 Voirie publique, élu CHS, CGT 8 novembre 2006 1h30 

N°4 Informatique, cadre, CGT 9 février 2007 1h30 

N°5 Ecoles, élue CHS, CGT 5 février 2007 1h30 

N°6 Espaces verts, CGT 8 février 2007 2h00 

N°7 Fiscalité, Secrétaire adj. du CHS, FO 7 mars 2007 2h30 

N°8 Service hygiène, élu CHS, FO 7 mars 2007 2h30 
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N°9 Médiathèque, élue CHS, SUD 21 mars 2007 1h30 

N°10 Espaces verts, élu CHS, CGT 3 février 2007  3h00 

N°11 Voirie publique, élu CTP, CGT 22 novembre 2006 2h00 

N°12 Voirie publique, CGT 22 novembre 2006 0h30 

N°13 Ecoles, CGT 12 février 2007 2h00 

N°14 Ecoles, CGT 21 mars 2007 1h30 

N°15 Psychologue du travail 30 mars 2007 3h00 

N°16 Espaces verts, non syndiqué 1er mars 2007 1h30 

N°17 Police municipale, élu CTP, FO 19 mars 2007 2h00 

N°18 Chef service prévention 13 mars 2007 1h30 

N°19 Espace socio culturel, non syndiquée 12 juillet 2007 2h00 

N°20 Espace socio culturel, non syndiquée 12 juillet 2007 2h00 

N°21 Espace socio culturel, non syndiquée 12 juillet 2007 2h00 

N°22 Médecin chef des pompiers 20 décembre 2006 1h30 

N°23 Médecin chef des pompiers 15 janvier 2007 1h30 

N°24 Médecin chef des pompiers 21 mars 2007 1h30 

N°25 Pompier professionnel, élu CHS, CGT 10 novembre 2006 3h00 

N°26 Pompier professionnel, élu CHS, CGT 24 novembre 2006 2h00 

N°27 Pompier professionnel, CGT 10 novembre 2006 1h00 

N°28 Pompier professionnel 10 novembre 2006 0h30 

N°29 Pompier professionnel 24 novembre 2006 0h30 

 

Entretiens collectifs 

 Thème de l’entretien Lieu Date et durée Nombre de 

personnes 

N°30 Entretien exploratoire : la question de 

la santé dans la FPT 

CGT, Bourse du 

travail 

18 avril 2006, 3h 8 personnes 

N°31 La santé dans le service vie scolaire Local de la CGT 8 février 2007, 3h 10 personnes 

N°32 Les syndicats face aux questions de 

santé 

Local de la CGT 5 juillet 2007, 3h 6 personnes 

 

- Analyse des écrits : Une attention particulière est portée aux écrits de l’organisation, aux 

supports matériels, afin de répondre à plusieurs questions : quelles traces écrites 

accompagnent le travail de prévention et de correction (bilans quantitatifs, notes de services, 

procédures, recommandations, etc.) ? Quelles conceptions de la santé au travail de tels 

dispositifs véhiculent-ils ? Quels usages en sont fait ou pas : simples statistiques, arguments 

mobilisés en discussion, outils de suivi, éléments d’action, etc. ? 
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- Observation participante: Initialement, nous souhaitions participer aux différentes réunions 

ou rencontres organisées pour analyser les échanges et interventions entre les membres du 

CHS et pour comprendre la manière dont ils s’y prennent pour qualifier les malaises au travail 

et plus généralement les phénomènes liés à la santé au travail. Face aux refus d’assister à de 

telles réunions, nous avons focalisé nos observations sur les réunions préparatoires au sein des 

syndicats. Ci-dessous, un tableau récapitulatif des 12 réunions collectives.  

 

 Type de réunion Lieu Date et durée Présents 

Réunion collective n°1 Réunion « Mairie » Vénissieux 1er mars 2006, 3h 50 personnes 

Réunion collective n°2 Réunion collectif santé. Vénissieux 1er mars 2006, 2h 10 personnes 

Réunion collective n°3 Réunion plénière CGT Local CGT 5 février 2007, 2h 20 personnes 

Réunion collective n°4 Réunion Vie scolaire Local CGT 8 février 2007, 3h 10 personnes 

Réunion collective n°5 Réunion collectif santé Local CGT 21 février 2007, 3h 7 personnes 

 

-Réunion de pilotage : depuis l’ouverture de la recherche, nous avons enfin participé à quatre 

réunions de pilotage de la recherche  au cours desquelles nous avons d’une part restitué des 

résultats intermédiaires et d’autre part discuté avec nos interlocuteurs des suites à donner.  

 

 Lieu Date et durée Présents 

Réunion pilotage n°1 CERTOP Université 5 janvier 2006, journée 4 personnes 

Réunion pilotage n°2 CGT Montreuil 25 janvier 2006, journée 10 personnes 

Réunion pilotage n°3 CGT Montreuil 5 avril 2007, 4h 8 personnes 

Réunion pilotage n°4 CERTOP Université 5 juillet 2007, 3h 4 personnes 
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D’un point de vue théorique, nous utilisons la notion de « travail d’organisation » (TO) que 

nous avons forgée au fil de nos précédents travaux, pour caractériser cette activité 

d’ identification des malaises au travail et pour rendre compte de la construction de dispositifs 

permettant de les résoudre et/ou de les prévenir (de Terssac, 2008). 

D’abord, cette notion de TO reste un fil conducteur pertinent pour conduire cette recherche et 

pour penser le travail et l’organisation de façon liée. Cette notion fournit un cadre de 

recherches empiriques sur la relation entre le travail entendu comme une action finalisée et les 

formes de structuration de l’action, permettant de repérer et d’évaluer les changements dans 
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les pratiques et leurs conséquences inattendues. Ensuite, cette notion permet de proposer une 

interprétation du travail et de l’organisation comme un seul processus d’action, fait 

d’accomplissements et de médiations. Enfin, cette notion est une catégorie générale qui relie 

et donne sens aux analyses des pratiques de travail et de sa structuration que nous avons 

explorées dans différents domaines.  

Pourquoi se référer à ce cadre théorique ? 

- Premièrement, parce qu’ il s’agit de repérer les initiatives et les actions des acteurs en 

présence (ministère, conseil général, mairie, syndicats, usagers du service public, etc.). A 

l’origine de tout travail d’organisation, il y a un problème à résoudre (par exemple, comment 

prévenir les accidents du travail ?) que les acteurs vont tenter de qualifier et face auquel ils 

vont décider de s’engager dans sa résolution. Le problème à résoudre constitue le déclencheur 

d’une création de règles, obéissant à un principe de réalité, ayant une validité externe. Ces 

règles ou dispositifs constituent des objets qui interfèrent doublement dans l’action, car une 

règle est à la fois « ce qui règle un problème », et la manière dont les individus règlent leurs 

interactions.  

- Deuxièmement, ce cadre théorique met l’accent sur la diversité des points de vue et des 

conceptions relatives à « la construction de la santé au travail dans la FPT ». En effet, toute 

action repose sur une analyse cognitive permettant de se mettre d’accord sur l’efficacité ou 

l’ inefficacité des règles en vigueur ou sur leur légitimité ; cette analyse crée un espace de 

discussion, de délibération et d’appropriation et requalifie l’espace des échanges, car elle 

conduit les acteurs à se confronter pour régler le problème qui les réunit. Est-ce que les CHS 

constituent un tel espace d’échange ?  

- Troisièmement, ce cadre permet d’expliciter la formation d’un acteur collectif sans lequel 

aucun projet ne pourrait voir le jour. La confrontation de points de vue suffit-elle à mettre 

entre parenthèse d’autres manières de voir et de faire ? Certainement pas et l’on ne s’étonnera 

pas que l’acteur collectif qui s’est construit pour porter le projet, entre en conflit ou en 

négociation avec les communautés en place ou d’autres niveaux hiérarchiques sédimentés 

autour d’autres pratiques et d’autres conceptions de la réalité, comme en témoignent par 

exemple les manifestations des sapeurs-pompiers du 21 novembre et du 12 décembre 2006. 

Cette création de règles a un auteur qui ne lui préexiste pas : l’acteur collectif se construit 

dans le cours même de cette invention de règles et de l’effort pour rendre ces règles 

communes. 

- Quatrièmement, ce cadre oblige à s’ intéresser aux relations de pouvoir et aux rapports de 

force qui font avancer des idées. Les acteurs sont-ils toujours « disposés » à entrer dans la 
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fabrique des règles et à négocier ? La lassitude et le retrait de certains acteurs ne bloquent-ils 

pas la formation des règles collectives ? N’assiste-t-on pas à un éclatement des foyers de 

production normative et à une individualisation des initiatives qui prennent leurs distances 

d’avec les actions communes ? De telles questions obligent à s’ intéresser aux processus de 

régulation qui ordonnent les initiatives, les rend possible ou les cantonne dans un espace 

limité. La force d’une règle n’est pas seulement liée à sa légitimité cognitive ou à sa 

fabrication collective ou à son efficacité : elle est liée aux forces qui la soutiennent. Mais ici, 

il faut préciser que l’ initiative et le pouvoir ne coïncident pas toujours : la prise d’ initiative 

peut se faire contre ceux qui ont le pouvoir ou au contraire, les solutions innovantes en 

matière de santé au travail peuvent être appuyées par ceux qui ont le pouvoir de le faire. 

- Cinquièmement, ce cadre théorique permet de mettre l’accent sur les dynamiques 

d’apprentissages qui accompagnent les processus organisationnels. Parler de processus 

d’actions situées à différents niveaux, de lectures différentes, de coalitions d’acteurs et de 

contrôle de leurs initiatives revient à s’ interroger sur les processus d’apprentissage, qui ne 

consistent pas seulement à mettre en connaissance des pratiques par une activité réflexive, 

mais à inventer de nouvelles pratiques et de nouvelles règles du jeu, à tester de nouvelles 

solutions et à les sédimenter : ce qui fait la légitimité de la règle, c’est la pluralité des sources 

et des acteurs qui la fabriquent, mais ce qui fait sa force, c’est sa malléabilité puisque les 

acteurs vont s’employer à la retravailler. Ne peut-on pas considérer que les formes 

d’apprentissages sont limitées par des routines et des règles coutumières ou par des volontés 

de maintenir la stabilité de la situation ?  
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La logique du projet de recherche repose depuis sa conception jusqu’à sa restitution en 

passant par les différentes phases d’ajustage intermédiaires sur une coopération étroite entre 

l’équipe de recherche et les différents acteurs issus du milieu professionnel.  

Concrètement, à travers des rencontres régulières, l’équipe de recherche a pu restituer des 

données recueillies et les pilotes syndicaux (commanditaires et interlocuteurs locaux) ont pu 

réagir et guider la poursuite de l’étude. A chacune de ces rencontres, il s’agissait pour nous de 

faire un point d’étape qui vise à rendre compte des premiers résultats et à tester quelques 

hypothèses interprétatives.  
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Avant d’exposer la quotidienneté des activités des agents territoriaux, de faire le point sur 

leurs malaises au travail et de rendre compte des résultats concrets de notre enquête, il 

convient de dresser une revue de littérature en sciences humaines et sociales concernant la 

santé au travail.  

Dans le cadre d’une journée d’étude spécifique organisée au sein de la Maison des Sciences 

de l’Homme de Toulouse, nous avons réuni un grand nombre de spécialistes des questions de 

santé au travail et de précarité.  

La présente synthèse de ces discussions et de lectures complémentaires vise à résumer les 

travaux les plus actuels et à en faire une présentation la plus accessible possible tout en restant 

conforme aux grandes thématiques émergeant dans le domaine de la santé au travail1.  
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Nous connaissons la situation actuelle des institutions du travail que sont les entreprises : elles 

sont confrontées à : (a) une hypercompétivité du fait de la mondialisation devant maintenir 

leur capacité d’ innovation et un haut niveau de performance durable ; (b) une financiarisation 

du fait de l’ influence des actionnaires qui imposent de créer de la valeur économique ; (c) 

l’arrivée de technologies coopératives permettant d’agir à distance et de contrôler les 

comportements de chacun de ses membres ; (d) une individualisation et responsabilisation 

croissantes des personnes au détriment des normes collectives. Qu’en est-il, non de la 

performance de ces entreprises, mais de la santé de leurs membres ? Pour répondre à cette 

question, nous proposons d’ interroger à nouveau le travail que réalisent les membres de 

l’entreprise et de mettre en évidence ce que le travail leur fait en termes de santé, à partir d’un 

examen des recherches menées dans le domaine des rapports entre la santé et le travail. 

Le travail reste une « catégorie centrale » qui englobe toutes les composantes de la vie sociale 

et une valeur d’autant plus importante que certains en sont privés. Comme le souligne Dubet 

(2001), le travail est « une catégorie dans laquelle se cristallisent toutes les dimensions de la 
                                                 
1 Une version approfondie de ce texte est à paraître dans : de Terssac G., Saint Martin C., Thébault C. (s/dir.), 

2008, La précarité : une relation entre travail, santé et organisation, Toulouse, Octarès (sous presse) 
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vie sociale, de l’économie, de la culture et de la politique ». Le travail ne désigne pas 

seulement l’accomplissement d’un objet obtenu par la transformation de la nature, mais la 

formation d’un sujet qui se transforme et se construit par cet acte. Certes, le travail est un fait 

social qui occupe une place importante dans la vie des individus : il définit le niveau de vie en 

procurant un salaire et une identité sociale qui s’ impose au regard d’autrui ; mais, rapporté au 

sujet, le travail n’est-il que construction des individus ou bien comporte-t-il des effets 

destructifs sur leur santé et sur leur bien-être ? 

Pour répondre à cette question, encore faut-il s’ intéresser au travail pour le sujet qui 

l’accomplit, dont la signification est celle que le sujet lui donne : comme le soulignait Tripier 

(1991), le cheminement fait, l’ itinéraire parcouru, l’ identité professionnelle construite, 

l’expérience acquise ont une valeur explicative concurrente mais tout autant légitime que celle 

attribuée au concept de situation de travail. De même, Dubar (1991) montrait que ces 

trajectoires individuelles constituent des dispositions, antérieurement acquises par la 

socialisation et que les individus peuvent mobiliser pour tourner la négociation à leur 

avantage. 

Mais pour comprendre de quelle manière le travail contribue à la mise en valeur du sujet ou à 

sa négation, pour apprécier son influence sur son épanouissement ou sur sa dégradation, pour 

évaluer son influence sur son intégration ou sur sa marginalisation, les auteurs nous invitent à 

analyser le « travail pour le sujet », sans pour autant détourner notre regard des 

caractéristiques de la situation du travail dans laquelle s’élaborent les significations et les 

jugements que les individus portent sur leur travail. Les travaux présentés donnent de 

précieuses indications sur les rapports complexes et réciproques entre le travail et la santé, en 

montrant qu’ il n’y a pas de relation mécanique et simple, d’une part du fait de la trajectoire 

singulière de chacun et, d’autre part, de la variabilité des situations dans lesquelles ils ont été 

insérés. 

Premièrement, rappelons avec eux que le travail est une activité physique de mobilisation de 

son corps, de maniements d’objets qu’ il faut s’approprier pour agir, de gestes et de postures 

plus ou moins pénibles, une activité cognitive de traitements d’ informations préparatoires à 

l’action, de construction de savoirs et de savoir-faire, conduisant à des décisions de faire ou de 

ne pas faire, une activité de communication (Borzeix et Fraenkel, 2001), d’échanges et de 

coopération, de construction de relations avec autrui. Mais c’est aussi une activité réflexive de 

construction de connaissances sur l’action par évaluation des résultats, de remise en cause de 

routines et d’élaboration de compétences constituant la base d’apprentissages variés. Enfin, 
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c’est une activité d’ intériorisation des finalités du travail et de représentation de sa place dans 

l’entreprise, de construction identitaire et d’élaboration de valeurs morales. 

Deuxièmement, le travail est une activité réglée et structurée par des choix et des décisions 

d’organisation entraînant des possibilités d’action de plus en plus contrôlées, une part 

croissante d’ immatérialité et de communications, une nécessité de réaliser le service attendu 

par les clients sous contrainte de temps, des formes intenses de mobilisation de connaissances 

pour parvenir aux résultats, une exigence accrue d’ investissement de soi et de prise de 

responsabilités, l’acceptation d’un rapport de subordination et de soumission aux règles de sa 

communauté professionnelle ou imposées par la hiérarchie. On le voit, travailler renvoie à 

tout ce qui est engagé dans l’action pour un résultat donné et qui nécessite une compréhension 

de l’action du sujet en situation. 

Il serait prétentieux de notre part de vouloir donner une vision exhaustive de tous les points de 

vue développés. Qu’ il nous soit permis seulement de pointer quelques apports majeurs que 

nous tenterons d’ interroger. 
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Un premier thème de la relation travail et santé concerne l’attachement que les individus 

manifestent à l’égard de leur travail, alors même qu’ il s’ intensifie : c’est du moins ce qui 

ressort des propos déclaratifs de grandes enquêtes, sur lesquelles s’appuient les travaux de 

Michel Gollac et de Serge Volkoff. 

Si l’on écoute les propos de certains travailleurs, le travail est une nécessité pour vivre, pour 

survivre et rien d’autre : « Moi, l’usine, j’ y vais huit heures et puis c’est tout. J’y vais pour 

gagner mon petit salaire, et puis c’est tout. » C’est ainsi que débute la réflexion de Michel 

Gollac, qui va aussitôt déplacer notre regard vers une approche plus globale, fondée sur une 

vaste enquête portant sur plusieurs milliers de personnes. Une première question, aussi simple 

que fondamentale, est formulée ainsi : « Qu’est-ce qui pour vous est le plus important pour 

être heureux ? » Un autre ensemble de questions porte sur la place du bonheur dans le travail. 

A la première question, la réponse est claire : le « travail » reste une valeur fondamentale 

puisqu’ il est le deuxième thème exprimé dans les réponses, après « santé », mais devant 

« famille », « argent », « enfants », « couple » ; bien entendu, cette réponse varie selon la 

position que l’on occupe, puisque l’ importance du travail dans le bonheur est plus fortement 

ressentie par ceux qui n’ont pas de travail ou sont menacés de n’en plus avoir. Pour le dire 
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autrement, pour formuler des plaintes à l’égard du travail, encore faut-il avoir du travail, c’est-

à-dire un emploi qui procure un salaire et qui permet de disposer d’un logement. Les 

questions relatives au bonheur dans le travail indiquent l’ inscription de ce bonheur dans le 

registre du vécu (« être bien dans sa peau », « être en paix avec soi-même ») pour les couches 

dominantes, tandis qu’ il est inscrit, pour les couches défavorisées, dans le registre de 

l’économique. Plus de la moitié associent leur travail à une passion, sans que cette norme 

sociale leur donne une satisfaction proportionnelle et M. Gollac met en évidence l’ importance 

du rapport subjectif au travail : « Après tout, ce n’est pas le travail qui est passionnant, c’est le 

travailleur qui est passionné. » Une telle appréciation se décline de façon variable : lorsque la 

question posée concerne le souhait que ses enfants fassent ou non le même travail, les 

réponses diffèrent selon que l’on est ouvrier, agriculteur, artisan, voire de profession libérale. 

Quatre enseignements peuvent être retenus de cette contribution. Le premier est évident : le 

travail est une valeur d’autant plus fondamentale et sûre que l’on se trouve dans une situation 

de fragilité et de précarité. Le rapport subjectif au travail est évalué positivement, mais le 

travail est une notion redéfinie en fonction de sa position : il signifie pour les uns, soit avoir 

« du » travail, c’est-à-dire un emploi, « du boulot », un salaire, quel que soit le contenu de ce 

travail, soit, pour les autres avoir « un » travail, c’est-à-dire un métier, une profession, bref 

une disposition digne d’être transmise à ses enfants. 

Le deuxième enseignement concerne le rapport à son travail et l’estimation que l’on porte à la 

situation de travail qui n’est pas le résultat d’un déterminisme simple, mais le fruit d’une 

combinatoire d’éléments donnant lieu à des configurations subjectives variables : du « travail 

passionnant », envahissant et chronophage au « travail équitable » où l’on se sent bien et 

reconnu, en passant par le travail apprécié comme une routine entraînant soit le retrait 

collectivement construit, soit l’ investissement qui convient ; à cela s’ajoute une dernière 

configuration du travail estimé comme « une galère » dans lequel on n’est pas reconnu. 

Troisièmement, M. Gollac nous invite à complexifier ces configurations subjectives en 

recherchant les règles qui les ordonnent, issues de compromis entre d’un côté le statut social, 

le diplôme, le salaire, l’expérience professionnelle antérieure et, de l’autre, les caractéristiques 

de l’emploi et du travail. Par exemple, le degré d’ investissement subjectif est influencé par les 

caractéristiques du travail ou de l’emploi et par le capital culturel, tandis que la souffrance 

exprimée est davantage liée aux caractéristiques du travail : salaire, temps de travail, marges 

de liberté. 

Quatrièmement, M. Gollac apporte une précision majeure sur la précarité en essayant d’établir 

des relations entre la précarité de l’emploi – qu’ il distingue en quatre statuts (de l’ intérimaire 
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au fonctionnaire, en passant par le salarié de moins ou de plus de 5 ans) – et la précarité du 

travail : contre toute attente, avoir un emploi précaire ne signifie pas se retirer ou se 

désinvestir du travail et n’entraîne pas une expression de souffrance plus élevée que les autres 

catégories ; Michel Gollac nous en donne les raisons. 

Cet attachement au travail se maintient-il alors même que les personnes font état de leur 

intensification ? A peu près tous les auteurs attestent, à partir de leurs recherches, qu’ il y a une 

intensification du travail – thème récurrent des recherches (Askenazy, 2006) –, mais 

observons avec Serge Volkoff le fait que cette notion est peu définie : « sa définition est peu 

stabilisée, sa mesure est problématique, ses conséquences sont diffuses, et sa prise en charge 

dans le débat social demeure fragile ». S. Volkoff tente pourtant, à partir de ses enquêtes, de 

définir et de mesurer cette notion dans le registre temporel : l’ intensification, c’est un 

sentiment de pression ou une sensation d’être toujours pressé, de devoir s’ investir toujours 

plus dans son travail sans garantie de le conserver, de travailler sous la contrainte du temps, 

avec des délais de plus en plus courts, d’urgence quasi permanente (de Terssac et Tremblay, 

2004). 

Le premier apport de S. Volkoff est de proposer une formalisation de la notion 

d’ intensification comme le résultat de l’ interaction entre trois types de contraintes : les 

contraintes « industrielles » (de quantités, de délais et de normes à respecter), les contraintes 

« marchandes » caractéristiques des situations de vente (gérer des files d’attente, répondre aux 

demandes changeantes des clients) et des contraintes « domestiques » liées à la vie au sein 

d’un collectif et de réseaux sociaux (s’entraider, être solidaire, ne pas pénaliser le collègue). 

Le deuxième apport, c’est d’avoir proposé des indicateurs de cette intensification à partir de 

critères permettant, d’une part, de comparer les situations entre elles et, d’autre part, 

d’apprécier chacune d’elles au cours du temps ; en particulier, S. Volkoff montre, sur 20 ans, 

l’extension sans précédent des contraintes de temps, de l’urgence qui devient la règle de 

travail pour répondre immédiatement au client, des réponses à fournir en moins d’une heure 

qui deviennent prépondérantes. Troisièmement, l’auteur nous montre l’enchevêtrement de ces 

contraintes, qui produisent des effets sur la santé, entraînant les salariés à s’en protéger par 

des consommations de médicaments (psychotropes) ; bien entendu, il n’y pas de relation 

simple et Serge Volkoff tente de prendre ses distances avec les approches causalistes ou 

conséquentialistes, en montrant qu’ il y a « un faisceau de relations, plutôt qu’un lien unique ». 

Partant par exemple de la sensation de douleurs cervicales exprimées par les salariés, il 

remonte à la pluralité des facteurs qui se combinent pour favoriser une telle expression et 

propose quatre pistes interprétatives : un effet mécanique de l’accélération du travail, un effet 
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second de l’organisme sur-sollicité dans des contraintes de temps, le resserrement des espaces 

de liberté, l’effort consenti pour supporter de laisser un travail inachevé. 

 

� ��  � 	 �
���
� � �! �����	 � ��� �� 	 �
� � ��! ���� 
���� 
�
��
���� �� ���� �� �������� �	 
 ���! ���	 ��	 � ����

 

Les situations de travail évoluent et les personnes qui les vivent se transforment avec elles : 

elles voient leur santé se modifier, elles sont confrontées à des processus de vieillissement qui 

modifient leurs compétences et leurs capacités, elles se « plaignent » de l’usure que le travail 

engendre au plan physique et psychique, mais aussi du fait de ce sur-investissement dans le 

travail, et sont amenées à développer diverses stratégies pour faire face à ces altérations. 

La question du vieillissement n’est pas simple : Jean-Claude Marquié et David Ansiau vont la 

redéfinir en approfondissant le processus de vieillissement des personnes qui travaillent. Pour 

ces auteurs, il faut inclure, dans la notion de santé, les capacités cognitives des individus, 

faisant ainsi du traitement de l’ information et de la vitalité intellectuelle une composante du 

bien-être de la personne et du bien-vivre au travail. En outre, J.-C. Marquié et D. Ansiau vont 

chercher à expliciter, non un état de santé des populations au travail en fonction d’un âge 

donné, mais les processus de vieillissement qui jalonnent la vie d’une personne. Enfin, ils 

vont, au travers d’études longitudinales menées sur près de 3 000 personnes, tenter d’évaluer 

la relation entre le contenu du travail et les transformations des compétences au cours du 

temps : sur la même population, ils répètent leur investigation 5 ans après le premier recueil 

de données à partir de mesures extrêmement précises. Autrement dit, ils ne cherchent pas à 

comprendre les effets du vieillissement sur le travail, mais les effets du travail sur le 

vieillissement entendu « comme un processus de changements (…) fait de pertes, mais aussi 

de gains et qui s’étale tout au long de le vie adulte » : le travail oriente la trajectoire 

développementale de l’ individu, ce qui n’est pas sans intérêt pour repenser la relation entre la 

prolongation de la vie de travail et la nature des situations professionnelles vécues. 

Que retenir de cette recherche longitudinale ? Premièrement, la confirmation que cette 

découverte selon laquelle le cerveau humain chez l’adulte est doté d’une « plasticité » plus 

grande que ce que l’on croyait jusqu’alors, et que les individus confrontés au déclin de leur 

capacité de traitement de l’ information développent « des stratégies leur permettant de pallier 

tout ou partie de ces déficits ». Les effets délétères de certains facteurs professionnels sont 

compensés par l’extension du registre de réponses du fait de l’expérience, par une forte 
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capacité de régulation du niveau de mobilisation des ressources physiques et mentales dans le 

travail et par des transformations de l’ image de soi au travail. 

Deuxièmement, J.-C. Marquié et D. Ansiau montrent clairement que ces effets 

compensatoires sont appris et que cet apprentissage est tributaire des caractéristiques des 

situations de travail : le travail répétitif et peu qualifié est défavorable à l’acquisition de ce 

potentiel adaptatif ; en revanche, les situations mentalement exigeantes et créatrices favorisent 

l’enrichissement stratégique permettant alors de travailler autrement. Troisièmement, les 

auteurs attirent notre attention sur le caractère destructif de certaines situations : un 

environnement physique agressif, des horaires décalés (travail posté) affectent la santé de la 

personne dans sa composante cognitive. 

Cette réflexion sur le vieillissement est approfondie en terme d’usure de soi : Nathalie 

Lapeyre et Claire Thébault tentent de préciser, par une étude monographique, ce qu’est 

l’usure au travail et surtout quels en sont les facteurs aggravants. L’usure, c’est la fatigue 

accumulée, ce qui serait un résultat « normal » du travail ; mais c’est aussi « un 

affaiblissement, un amoindrissement » de la capacité de l’ individu qui s’use par le travail. 

L’apport de cette contribution est, premièrement, d’ indiquer que l’usure professionnelle peut 

commencer très tôt chez l’ individu qui travaille et que cela dépend des caractéristiques de 

situations dans lesquelles il travaille ; une sur-utilisation de certaines fonctions peut conduire 

à une usure prématurée, tout comme leur sous-utilisation peut conduire à l’amoindrissement 

d’une capacité ou d’une compétence. 

Deuxièmement, les auteures proposent, à l’ issue de leur recherche, une typologie de l’usure : 

elles distinguent : (a) « l’usure physique » qui renvoie au corps et qui est liée tant au port de 

charges pour les aides-soignantes qu’au travail de nuit ; (b) l’usure psychique dont elles 

définissent les indices qui vont de la précarité de l’emploi à l’accélération du rythme de 

travail, en passant par la mise à l’écart, la violence ou la solitude ; enfin (c), l’usure 

organisationnelle qui consiste « à prendre sur soi » et qui ressemble fort à un dépassement de 

soi, voire à un oubli de soi pour « bien faire » son travail : c’est une usure résiduelle qui ne se 

confond pas avec les précédentes, mais qui s’articule au contraire avec les autres formes 

d’usure. 

Troisièmement, N. Lapeyre et C. Thébault nous montrent toute l’ambivalence de cette notion 

d’usure organisationnelle. Elles essaient de penser ensemble, d’un côté, l’usure du contexte 

organisé avec les procédures routinières qui n’évoluent pas, les failles dans la gestion des 

emplois, les manques de moyens pour travailler ; et de l’autre côté, l’usure du sujet, 

consécutive à l’activité organisationnelle qui est le résultat du fait que le sujet doit (a) se 
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« surpasser » dans le travail pour compenser des baisses d’effectifs et « s’oublier » pour 

consentir des efforts supplémentaires ; (b) être dans l’obligation d’être toujours performant 

face aux patients ou aux clients ; (c) gérer « la paperasse », c’est-à-dire s’approprier des 

activités qui ne forment pas le cœur de son métier ; (d) faire face à cette densité relationnelle 

des échanges avec les autres ; (e) élaborer de nouvelles compétences pour résoudre des 

problèmes jamais rencontrés ; (f) développer une capacité d’ innovation peu reconnue de façon 

à ajuster les règles de travail au contexte et les rendre tout simplement applicables. Au total, il 

s’agit d’un sur-engagement consenti sans garantie de maintenir son emploi et sans être assuré 

de pouvoir se maintenir dans l’emploi : d’où cette inquiétude qui fait irruption dans l’activité 

de travail et cette fatigue organisationnelle qui en résulte. 

Dans la lignée des recherches précédentes, Valentine Hélardot propose une approche du 

rapport santé-travail en terme de relation réciproque entre précarisation du travail et santé. 

Partant d’entretiens avec 50 médecins du travail et 30 salariés, elle analyse les effets 

destructifs de la précarité du travail sur la santé et les effets de la détérioration de la santé sur 

les processus d’ intégration par le travail. 

Le premier apport de cette recherche est de montrer qu’ il existe une pluralité de 

configurations de ce rapport réciproque santé-travail. Deux dimensions d’analyse permettent 

de construire ces configurations. D’abord, une dimension situationnelle caractérisée par deux 

échelles d’analyse du travail : le niveau macro-social relatif à l’ intégration sociale et le niveau 

micro-social relatif à l’ensemble des activités concrètes. Ensuite, une dimension relationnelle 

entre travail et santé : d’un côté, l’ influence du travail sur la santé qui « façonne » cette 

dernière et, de l’autre, l’ influence de la santé sur les trajectoires professionnelles. 

Le deuxième apport concerne la construction de situations types déduites du croisement de 

ces différentes dimensions : cette typologie lui permet d’expliciter quatre « dynamiques 

élémentaires de l’articulation santé-travail », qui se dédoublent selon que l’estimation est 

positive ou négative ; l’ intégration peut être mauvaise mais le rapport au travail positif, ou 

inversement : « Un salarié peut être en situation de “ travail pathogène” tout en jouissant d’une 

intégration professionnelle satisfaisante et protectrice pour sa santé ». 

Le troisième apport concerne non ce que le travail fait à la santé, mais plutôt ce que la 

personne en fait. Ce retour sur l’acteur permet à V. Hélardot d’expliciter la pluralité des 

logiques d’action au sein d’un même contexte. En prenant l’exemple d’une même situation 

estimée pathogène par les individus, elle montre trois formes d’usage de sa santé, liées à trois 

manières différentes de concevoir la relation entre santé et pratique professionnelles : « les 
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fatalistes2 »se « sacrifient » pour se maintenir dans l’emploi, soit parce qu’ ils ne voient pas 

comment faire autrement, soit parce qu’ ils ne conçoivent pas le travail sans ce sur-effort par 

lequel ils se sentent valorisés ; ils se soumettent à leur état de santé, sans anticiper sur le futur 

de peur de perdre leur emploi. Les « prévoyants » ajustent leur comportement professionnel à 

leur état de santé : ces précautionneux font de leur santé dégradée une ressource pour négocier 

un autre emploi ; ils tentent de préserver leur santé, érigée en bien suprême, en anticipant sur 

les dégradations futures. Enfin, les « opportunistes » revendiquent de ne pas « se tuer » au 

travail et d’utiliser un problème de santé pour « se retirer » de la vie professionnelle. 
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Bien entendu, la réponse semble entendue et bon nombre d’auteurs considèrent que les choix 

d’organisation et les manières d’ordonner le travail influencent considérablement la santé des 

personnes qui travaillent. Pourtant, deux contributions redéfinissent la place de l’organisation 

dans l’évaluation de la santé : Gilbert de Terssac et Dominique Christian, tout comme Marie-

Anne Dujarier, ne considèrent pas l’organisation comme une variable indépendante dont on 

saisirait les effets sur le travail, mais comme une activité, celle qui consiste à organiser, et qui 

n’est rien d’autre qu’une facette de l’activité professionnelle elle-même. 

Gilbert de Terssac et Dominique Christian étudient les « malaises dans l’organisation ». 

Partant d’une étude de cas dans une entreprise de service, réalisée au travers d’une 

quarantaine d’entretiens individuels et collectifs, ils proposent une formalisation des 

« malaises dans l’organisation » : ces malaises chez les salariés se traduisent, d’une part, par 

un sentiment de non-reconnaissance des activités professionnelles touchant tant l’exercice du 

métier que la capacité à gérer l’entreprise ; d’autre part, par une sensation de pression 

productive parfois contradictoire au regard des attentes des clients et par une conflictualité 

dormante avec la hiérarchie qui ne les reconnaît ni dans leurs compétences ni dans leur 

prétention légitime à discuter de la gestion de l’entreprise. Ce sentiment d’effacement de soi 

accompagné d’un dépassement de soi pour « bien faire son boulot » font l’objet d’un déni de 

la part de l’encadrement et engendrent de l’ insatisfaction, de l’ inquiétude et du 

mécontentement. Pour appuyer leurs propos, les auteurs s’appuient sur une manière de voir le 

                                                 
1. Bien que les qualifications des logiques d’action soient déduites de la recherche présentée par V. Hélardot, elle 

ne peut être tenue pour responsable des termes que nous utilisons pour présenter ces logiques. 
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travail quotidien de chacun comme un travail d’organisation ; cette conception du travail 

désigne pour de Terssac (2002) l’activité de production de règles pour ordonner les actions ou 

les interactions : pour ordonner l’action des autres et pour ordonner sa propre action, mais 

aussi pour structurer ses interactions avec les autres, qu’ ils soient membres de la communauté 

professionnelle ou qu’ ils appartiennent à la hiérarchie. Cette activité consiste à produire des 

dispositifs ou des règles3 pour gérer les interdépendances entre les individus : il s’agit d’une 

contribution normative distribuée qui se délocalise vers la base et non réservée aux « cadres », 

reposant sur la combinaison d’une pluralité de savoirs, sur des conflits à propos de la manière 

de voir le travail, traversée par des rapports de pouvoir entre les collectifs qui tentent de 

contrôler le modèle rationalisateur (de Terssac et Lalande, 2002). 

Trois enseignements méritent d’être dégagés. Le premier concerne l’ importance du travail 

d’organisation dans les activités professionnelles : il faut ajuster les procédures au contexte, 

réparer des failles dans le système, développer des réseaux de solidarité pour travailler, 

coopérer avec l’encadrement, bref, définir des règles qui ordonnent l’action et les interactions. 

Travailler, c’est confronter des règles aux situations et les interpréter, inventer des procédures 

plus pertinentes, désobéir à la règle lorsque son application pose un problème. Bref, c’est tout 

simplement exercer son métier avec compétence et autonomie, même si ces compétences ne 

sont pas reconnues et l’autonomie en permanence « contrariée » par les orientations 

stratégiques de l’encadrement. 

Le second apport concerne l’ idée que ce travail d’organisation dépasse le simple fait d’exercer 

son métier et s’étend au fait « d’organiser », au nom d’une certaine vision de l’efficacité de 

l’entreprise et d’une visée touchant la gestion de l’entreprise : les individus qui travaillent sont 

de vrais professionnels qui savent ce qu’ il faut faire pour satisfaire les clients ou pour garantir 

l’avenir de l’entreprise et revendiquent, sans grand succès, le fait d’être reconnus dans leurs 

compétences à gérer l’entreprise et le droit de participer à la production des règles 

d’efficacité ; ils n’exercent pas leur pouvoir contre les règles, mais affirment leur volonté de 

produire des règles, en fonction de leur expertise. 

Troisièmement, ce qui fonde le malaise dans l’organisation, c’est ce conflit entre deux 

conceptions de l’efficacité : d’un côté, on demande à l’ individu, non seulement de bien faire 

son travail, mais aussi d’être responsable de ses résultats et d’utiliser au mieux les 

connaissances qu’ il a acquises sur le terrain ; de l’autre, le salarié a le sentiment que 

l’encadrement prend ses décisions au nom d’une rationalité procédurale contre-performante. 

                                                 
2. Un bel exemple en a été donné par M. Duc (2002). 
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Marie-Anne Dujarier reprend la notion de « travail d’organisation » en un autre sens : il ne 

s’agit pas d’un processus d’action et de décision, mais d’une activité singulière qui s’ajoute 

aux autres activités de travail : au travail de direction, au travail d’encadrement de proximité, 

au travail d’exécution. L’auteure analyse finement au travers d’entretiens cliniques les 

pratiques de construction de l’organisation qu’elle isole en trois niveaux. 

Premièrement, elle analyse le travail des prescripteurs. Elle observe dans ses recherches que 

ce travail d’organisation fait l’objet « d’un évitement chez les prescripteurs » qui se 

contentent de fabriquer une organisation à base de prescriptions « idéales, irréalistes, 

contradictoires », laissant le soin à l’encadrement de proximité de réparer ces failles : « Le 

travail réalisé par les services fonctionnels devient le travail prescrit des cadres opérationnels 

de proximité. Il est alors souvent truffé de contradictions politiques, organisationnelles et 

gestionnaires que les conseils d’administration, les dirigeants et les fonctionnels n’ont, 

littéralement, pas travaillées. » Cette démission des prescripteurs entraîne selon elle une 

« faiblesse du travail prescrit » que les « enchanteurs » organisationnels délèguent à 

l’encadrement de proximité : ils se limitent à produire une « norme d’ idéal ». 

Deuxièmement, M.-A. Dujarier met en évidence les trois stratégies que développe 

l’encadrement de proximité pour procéder à un « travail d’organisation local » : « se 

défoncer », se défausser ou renoncer. Une stratégie consiste à « se dépasser et se défoncer » 

pour atteindre cette norme idéale et prend en charge ce que ses supérieurs n’ont pas fait : c’est 

la posture « héroïque » du cadre intermédiaire qui « s’épuise dans une hyperactivité 

harcelante pour lui comme pour son entourage » ; si l’on reprend la problématique du travail 

d’organisation, c’est un travail « dans » les règles. Une autre stratégie est la défausse qui 

« consiste à “ refiler la patate chaude”  à son équipe » en lui demandant de trouver des 

solutions efficaces pour résoudre les problèmes concrets du travail. L’encadrement est ici un 

médiateur entre les prescripteurs et les destinataires qui incite les destinataires à coopérer pour 

rapprocher la norme idéale de ce qu’ il convient de faire ; c’est un travail « sur » les règles, 

puisqu’ il s’agit d’ inventer de nouvelles règles pour que « ça marche ». La dernière stratégie 

consiste à renoncer à faire le travail que d’autres ont refusé de faire en amont : ils 

abandonnent le travail de réparation en se retournant vers l’encadrement amont en leur 

demandant « de se mettre d’accord » ; c’est un travail « contre » les règles en vigueur que les 

subordonnés demandent à l’encadrement intermédiaire de réviser. 

Enfin, l’auteure analyse le travail d’organisation au niveau des opérationnels situés en bout de 

chaîne, face au client ou devant ses machines. Avec justesse, elle pointe l’ ingéniosité des 

personnes qui, en plus de leur travail, s’activent pour s’aligner à ce qui est attendu par 
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l’encadrement, en remplissant les formulaires et dossiers avec application, mais avec une 

certaine indifférence quant à leur valeur : c’est la « simulation du travail prescrit ». Elle pointe 

aussi ce travail de traduction que font les acteurs pour faire coller la réalité aux attendus du 

formulaire : c’est le travail de « dissimulation du travail réel » qui est davantage une ruse 

qu’une tricherie. Elle conclue qu’au travail productif « s’ajoutent donc trois autres activités : 

le travail d’organisation, le travail de simulation et celui de dissimulation ». Pourtant, les 

énoncés de ses résultats disent autre chose : si l’on suit l’auteur, il n’y a pas trois activités, 

mais une seule et même activité qui consiste à inventer les règles d’actions et d’ interactions 

qui conviennent et à les faire partager par l’encadrement. Travailler, c’est produire des règles 

de bonne distance avec le formulaire : entre le refus et la soumission, les agents construisent 

un compromis entre la réalité concrète et la réalité attendue qui n’est rien d’autre que la réalité 

qui convient. Travailler, c’est inventer une règle acceptable par les différentes parties, qui 

repose sur un échange, des arrangements, des compromis : en échange du respect de la règle 

de gestion par les subordonnés qui remplissent le formulaire, parfois avec zèle, l’encadrement 

accepte le contrôle du contenu par les subordonnés ; contre l’engagement par les subordonnés 

de respecter le principe de la règle, l’encadrement ferme les yeux sur la « vraie » réalité et 

donc renonce en partie au contrôle. 

 

� �% *+� ! 
�	 �
��������
 ���
� � � 	 
����, �	 � � �� �
����-�	 � ����	 ��	 � ���	 � ���	 � 	 
��

 

Il peut paraître abusif de rapprocher deux approches qui habituellement ne cohabitent pas 

toujours harmonieusement, voire s’opposent. Pourtant, syndicalistes et gestionnaires partagent 

le même problème à résoudre, celui d’avoir prise et des prises sur les questions de santé au 

travail : l’un et l’autre tentent d’agir sur les facteurs de dégradation de la santé par le travail et 

tous deux font le constat qu’ il n’est pas facile de passer d’expressions individuelles à des 

solutions collectives. Le syndicaliste comme le gestionnaire se rendent compte que le 

problème à résoudre, ce n’est pas seulement d’agir : c’est de qualifier le problème de santé au 

travail, d’apprendre à lire la réalité de la souffrance au travail, de donner du sens aux plaintes 

subjectives recueillies, d’ interpréter les malaises exprimés de façon individuelle pour agir de 

façon collective. Ils partagent cette nécessité de sortir de leurs bureaux, de faire retour au 

terrain et de faire un détour par l’analyse tant de la situation de travail que du rapport intime 

que le sujet entretient avec elle. C’est ce qui ressort de deux recherches : la première est 

consacrée à ce que devraient comprendre les syndicalistes pour agir sur la santé et l’autre, ce 
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que pourrait faire le gestionnaire s’ il avait une bonne compréhension des pathologies du 

travail. 

Corinne Gaudart et Laurence Théry développent une recherche-action à la demande d’un 

syndicat, qui est aussi une recherche conjointe faite par des chercheurs et des syndicalistes 

pour expliciter ensemble la « vraie » nature des difficultés auxquelles sont confrontés les 

salariés. Ce type de recherche vise à faire découvrir aux syndicalistes ce que vivent leurs 

collègues en situation ou ce qu’ ils vivent eux-mêmes lorsqu’ ils sont dans la même situation. 

C’est une intervention de type ergonomique et à finalité pédagogique puisqu’elle vise à faire 

révéler aux salariés et aux syndicalistes ce qui les empêche de bien travailler, ce qui les 

contrarie, bref ce qui leur pèse dans le travail. Mais c’est aussi une recherche visant à co-

produire avec les intéressés des connaissances sur la nature et les raisons de leurs plaintes et 

inquiétudes. De cette recherche, on retiendra trois propositions fondamentales. 

La première proposition est un constat des difficultés pour l’organisation syndicale à faire 

face aux questions de santé au travail et à agir, tellement la question de la santé au travail est 

complexe. Cette proposition forte est d’autant plus courageuse qu’elle pourrait discréditer 

« ce » syndicat, même si nous savons que ce sentiment est partagé par bon nombre de 

syndicats et de syndicalistes. C’était déjà compliqué de faire diminuer un taux d’accidents du 

travail ou d’agir pour réduire la propagation des troubles musculo-squelettiques, que l’on 

imagine fort bien que ce soit encore plus compliqué, dès lors qu’ il s’agit de troubles 

psychiques ou de sentiment de ne pas pouvoir tenir dans son travail, de se sentir stigmatisé 

puis marginalisé : l’ impuissance à agir vient de cette réalité subjective, singulière et 

symbolique qu’ il est bien difficile de « régler ». Il est difficile d’avoir des prises sur cette 

réalité subjective, du fait de la variété des expressions subjectives pour lesquelles le 

syndicaliste ne dispose pas des outils cognitifs permettant d’ interpréter ces réalités vécues. 

Cette impuissance vient aussi de la symbolique qui entoure ces expressions diffuses d’un mal-

vivre et qui prennent place dans l’univers de significations que l’ individu a forgé dans 

l’ intimité de son rapport au travail et dans le secret des liens et des connivences qu’ il a tissés 

avec les autres. Cette impuissance vient enfin de la singularité de ces expressions portant la 

marque d’une situation particulière et s’ inscrivant dans une trajectoire personnelle et 

incomparable à celle d’autrui. Revendiquer en tant que syndicaliste cette épaisseur du réel et 

sa résistance est déjà un pas dans la reconnaissance de sa complexité. 

La deuxième proposition est l’affirmation de la puissance de l’analyse du travail. Mais 

l’analyse du travail ne se décrète pas, elle se construit ; l’opacité des univers privés de chacun 

ne se laisse pas capturer par un simple entretien. Dans cette recherche, 25 équipes syndicales 
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se réunissent 15 jours avec des chercheurs et se construisent comme parties prenantes pour 

aller sur le terrain, pour recueillir patiemment des faits, pour construire un parcours de 

production de connaissance, en identifient des objets, pour mobiliser des méthodes et pour 

faire appel à des cadres d’analyse. Des histoires individuelles sont alors mises bout à bout 

pour en trouver le sens et elles sont confrontées pour en extraire la dimension commune et 

donc partageable ; elles sont reconstruites et réélaborées pour alimenter le champ de la 

connaissance, donnant des formalisations provisoires, par exemple, de ce qu’est la 

« maltraitance institutionnelle » ou l’« éthique de la sensibilité ». 

La dernière proposition est l’élaboration de règles d’une « bonne pratique » de prise en 

compte des questions santé qui dépassent, même si les auteures ne le disent pas, l’action 

syndicale. Une règle est celle de la proximité avec le salarié pour entendre et se faire 

entendre : elle consiste à se rapprocher de l’ individu singulier, à le laisser s’exprimer sur ce 

qu’ il vit, à se mettre en position d’écoute, à laisser advenir ce qu’ il a à dire sans préjuger de 

son utilité pour l’analyse (une sorte d’éthologie de la communication verbale) ; une autre 

règle est celle de la construction collective du sens de ce qui est observé : par 

autoconfrontation ou apports réciproques, il s’agit de construire une signification partagée 

pourtant hors de portée pour l’ individu isolé et qui deviendra une signification que chacun 

peut porter et colporter ; ainsi s’élabore une manière de voir la réalité commune. Une autre 

règle encore est l’élaboration de propositions communes fondées sur ces référentiels partagés 

permettant de trouver des prises pour l’action syndicale. 

Les voies qu’emprunte la gestion diffèrent en partie de la voie choisie par les syndicalistes. 

Emmanuel Abord de Chatillon observe le fait que le gestionnaire est dans une position qui le 

rend proche de la précarité : d’une part parce qu’ il est « co-producteur » des problèmes de 

santé du fait qu’ il relaye les choix qui en sont à l’origine et, d’autre part, parce qu’ il est 

« l’accompagnateur, voire le préventeur » de cette précarité professionnelle que l’entreprise 

produit pour rester sur le marché. De cette manière, l’auteur attire notre attention sur le fait 

que la gestion est ancrée dans un conflit de contraintes, entre la santé de l’entreprise et la 

santé de ses membres. 

L’ intérêt de cette contribution est, premièrement, de replacer le travail de gestion dans sa 

dynamique contradictoire entre les lois du marché et la préservation des intérêts de 

l’entreprise qui se doit de réparer les dégradations de la santé de ses travailleurs et de les 

prévenir. Un travail de gestion confronté à une difficulté de conjuguer l’ intervention a 

posteriori et l’ intervention a priori, difficulté d’autant plus grande que les pathologies du 

travail passent du domaine physique au domaine mental et psychique : on comprend bien le 
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malaise pour le gestionnaire qui doit traiter de la prévention des troubles musculo-

squelettiques, mais aussi du harcèlement moral, avec des savoirs de gestion et non des savoirs 

des pathologies rencontrées, dont il doit pourtant comprendre le sens s’ il veut avoir des 

actions efficaces. 

Le deuxième intérêt de cette contribution est de nous donner à voir l’évolution de la 

complexité des dispositifs managériaux pour gérer les questions de santé et de sécurité au 

travail et en particulier pour les prévenir. Il observe que la performativité de ces outils n’est 

pas attribuable à leurs caractéristiques intrinsèques, mais aux modalités de leur insertion dans 

l’entreprise : les démarches qualité ont même eu des résultats inverses. Comment, dès lors que 

l’efficacité de l’action des gestionnaires est questionnée, la justifier ? Il montre qu’un 

dispositif normatif est certes réglementaire, voire économiquement avantageux, mais qu’ il est 

aussi un dispositif cognitif fondé sur des valeurs communes : il fait de la santé un bien 

commun ou de la prévention un atout pour la mise en valeur de l’entreprise ; il fait de la 

politique de santé un gage de sa responsabilité au regard des problèmes de santé qu’elle 

secrète. Ce dispositif cognitif ne peut se répandre dans l’entreprise que si la ligne hiérarchique 

s’engage à le produire et à le (faire) respecter. 

Pour l’auteur, le gestionnaire n’est pas réduit à l’usage d’outils, à l’application de procédures. 

Le travail de gestion orienté « sécurité et santé au travail » est avant tout un travail d’analyse 

et de diagnostic de la situation. C’est le troisième apport de cette contribution que de montrer 

qu’une gestion efficace suppose des règles et l’ intelligence de la règle : d’une part, pour 

décider à quel moment la mobiliser pour la confronter au contexte et décider de l’appliquer ; 

d’autre part, pour en inventer d’autres qui permettent de résoudre le problème. La gestion est 

aussi un travail de qualification du problème à résoudre dans un espace de contraintes et un 

travail de création de règles et d’ innovations pour les combiner. Mais qualifier le problème, ce 

n’est pas seulement recueillir des symptômes et identifier leurs causes ; c’est aussi disposer 

d’une théorie de l’apprentissage organisationnel permettant de choisir l’action qui convient. 

E. Abord de Chatillon illustre sa posture en montrant clairement la nécessité de distinguer les 

pathologies entre celles – qu’ il qualifie de « banales » impliquant un apprentissage simple – et 

celles qu’ il qualifie de « normales » impliquant un apprentissage complexe. On comprend 

aisément que la sécurité des personnes peut être liée à des événements simples et facilement 

maîtrisables, mais aussi à des événements complexes nécessitant de remonter aux processus 

de décisions stratégiques. 
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Les cadres sont-ils confrontés à une certaine fragilisation de leur situation ? Si l’on suit 

Corinne Saint-Martin, il faut abandonner deux idées pourtant ancrées dans nos conceptions 

spontanées de la précarité : d’une part, le fait que la précarité de la santé serait réservée aux 

plus fragilisés dans leur statut, dans leur contrat, dans leur niveau de qualification ou dans 

leurs rémunérations et, d’autre part, l’ idée que cette vulnérabilité serait cantonnée aux 

entreprises solidement ancrées sur le marché, enkystée dans des schémas d’organisation 

routiniers, hiérarchiques et bureaucratiques. L’auteur montre, au travers d’une étude faite dans 

cinq pays et portant sur 700 entreprises, que les cadres de la net-économie sont plus que 

jamais confrontés à la précarité. 

En un premier sens, les cadres sont confrontés à des situations précaires. La précarité, c’est 

l’ incertitude de l’avenir de l’entreprise dont la position sur le marché reste fragile et 

incertaine : les technologies utilisées portent sur le transport d’ information et sur la 

mutualisation des connaissances et elles sont soumises à des changements rapides ; tous les 

deux ans, ces technologies sont confrontées à de nouvelles innovations. La faiblesse des 

effectifs de ces entreprises de petite taille ne permet pas de mobiliser les salariés à l’avance 

pour développer par anticipation de nouvelles applications ; les clients comparent les offre et 

passent d’un fournisseur à l’autre, ce qui rend leur fidélisation d’autant plus difficile que les 

cadres n’ont pas le temps pour cette activité. 

En un deuxième sens, la précarité touche le travail de manière paradoxale : d’un côté, le 

travail est estimé satisfaisant, peu répétitif, varié (management, gestion-finances, 

informatique, multimédia), intéressant car il comporte une part de décision et une forte 

autonomie professionnelle ; la ligne hiérarchique est peu visible et les relations de travail sont 

gouvernées par la solidarité plus que par la compétition entre les individus. D’un autre côté, il 

suppose l’abandon de repères collectifs protecteurs, une sur-mobilisation individuelle, 

l’acceptation d’une disponibilité permanente pour satisfaire le client, un engagement sans 

contrepartie sur le long terme et, surtout, l’ impossibilité de prendre le temps pour se former ou 

s’ informer. De ce fait, C. Saint-Martin montre comment l’estimation d’une situation combine 

une série de facteurs qui rend difficile de donner un avis clair et global de sa situation : 

l’ intensité de ce travail est réévaluée en fonction de son contenu ; la pression du client est 

compensée par des relations de travail estimées amicales et conviviales. Le travail est vécu sur 

le mode de la passion et non sur celui de la contrainte : l’emploi n’est pas occupé par défaut, 
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mais résulte d’un choix en connaissance des risques encourus. N’a-t-on pas affaire à une 

précarité paradoxale ? 

En un troisième sens, la précarité est un processus qui accompagne le travail de ces cadres de 

la net-économie. Cela signifie que l’on ne peut pas séparer la précarité postulée de la situation 

et de l’emploi de la revendication de cette précarité qui les pousse à se surpasser et les 

constitue en « héros » de la net-économie. Ces deux réalités se combinent pour ces cadres qui 

ne peuvent pas concevoir leur travail dans un contexte routinier, mais revendiquent l’ idée de 

se mettre en danger, de relever des défis, d’être toujours sur la brèche ; ils revendiquent cet 

univers quotidien qui mélange des menaces permanentes sur leur devenir et stabilisent leur vie 

quotidienne au travers des petites réussites requalifiées en victoires extraordinaires sur la 

concurrence. Mais c’est un processus en partie contrôlé par ces cadres qui ont un capital 

social élevé, une formation de haut niveau, des réseaux sociaux développés et une expérience 

qui conforte leur employabilité. On pourrait considérer que ces cadres sont confrontés à une 

précarité consentie et d’autant mieux acceptée qu’ ils peuvent en sortir ou, du moins, avoir 

l’espoir d’en sortir en changeant d’entreprise. 

Béatrice Appay déplace notre regard vers un niveau macro-social, mais avec une démarche 

qui vise à construire des formalisations intermédiaires à partir d’un ensemble d’études de cas 

et d’ informations recueillies auprès des personnes qui travaillent dans des secteurs différents 

(automobile, nucléaire, etc.). 

Le premier apport de cette contribution, c’est la tentative de raccordement de ces 

formalisations aux grandes thématiques caractéristiques des transformations du travail qu’elle 

interprète comme l’ère de « l’autonomie contrôlée » et de la précarisation. On se souvient des 

travaux de Christine Gavini (1998) qui mettaient au jour cette activité de production de règles 

élaborées par les acteurs, notamment au travers des accords collectifs : elle montrait 

l’émergence de la relation d’emploi qui individualise la relation entre l’employeur et le 

salarié, au détriment d’un cadrage collectif. David Courpasson (1997) s’ interrogeait, il y a dix 

ans, sur l’ implication des salariés dans cette activité normative et dans le gouvernement des 

entreprises. Il nous invitait à analyser la gouvernance d’entreprise, centrée sur « un contrôle 

social individualisé des comportements, de l’engagement et de la loyauté dans 

l’organisation », et attirait notre attention sur cette manière de voir le contrôle dans laquelle 

l’ investissement de soi et l’engagement de l’ individu, le contrôle social et la domination 

occupent une bonne place. 

Le deuxième apport est d’avoir explicité les processus de précarisation qui accompagnent la 

vie des entreprises. D’abord, pour B. Appay, la sous-traitance permet aux entreprises 
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donneuses d’ordre de s’affranchir de certaines contraintes internes et de déléguer aux 

entreprises sous-traitantes la réactivité, la flexibilité, l’ innovation, l’ implication de ses salariés 

dans l’amélioration de la performance. L’externalisation et les délocalisations viennent 

compléter la réforme de la gouvernance des entreprises qui s’affranchissent ainsi des 

conventions protectrices pour leurs salariés, mettent entre parenthèses les accords collectifs, 

n’exportent pas le droit du travail dans ces nouveaux sites de production. L’externalisation de 

proximité renforce la division du travail, rend plus difficile l’émergence de mouvements 

sociaux, fragmente les collectifs de travail. Ensuite, l’auteur montre l’émergence d’un 

processus de fragmentation des espaces productifs en petites unités mieux contrôlables : 

l’entreprise se transforme en un réseau d’entreprises en compétition ; elle éclate en unités 

interdépendantes, chaque unité étant client de l’une et fournisseur de l’autre. Le contrôle 

centralisé et unique se délocalise : la déconcentration du contrôle est un abandon du contrôle 

centralisé au profit d’un contrôle distribué et renforcé. Enfin, le dernier processus est celui de 

l’ individualisation déjà mis en évidence par d’autres auteurs : certes, il s’agit bien d’une mise 

en responsabilité de chacun au regard des résultats à atteindre, mais aussi d’une mise à l’écart 

des normes collectives protectrices. 

Au total, Béatrice Appay considère que les transformations de l’univers productif sont 

interprétables comme « un processus de mise en précarité » traversé par des relations de 

pouvoir asymétriques, renforçant le pouvoir des uns au détriment de celui des autres. 
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La contribution de Michèle Lalanne porte sur la construction de cet objet qu’est la santé et la 

sécurité au travail ; il ne s’agit pas que d’une lecture historique des codifications de cette 

question, mais bien de la manière dont les acteurs s’y prennent pour mettre en débat la 

question de l’exposition professionnelle à des substances chimiques dangereuses pour la 

santé. D’emblée, l’auteure nous soumet une énigme qu’elle tente de déchiffrer : quelles sont 

les raisons de l’extension de tels risques alors même que les dispositifs réglementaires 

d’évaluation et de prévention des expositions aux dangers s’ intensifient ? S’agit-il d’une 

« tolérance » organisationnelle et sociétale à ces formes de risques professionnels ou d’une 

application toute relative des normes internationales ? 

Son premier apport est sans aucun doute de nous faire voir l’ invisibilité des substances 

chimiques : si l’on sait définir une substance chimique, on ne sait pas l’ identifier dans notre 
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vie quotidienne ; elle s’ incorpore dans tous les objets, fait partie de notre univers sans que l’on 

s’en aperçoive (pensons aux poussières d’amiante). L’auteur donne la parole à différentes 

enquêtes, notamment celles réalisées par la DARES qui attestent de deux choses : d’une part, 

l’exposition aux produits cancérogènes touche près de 2 300 000 salariés dont 70 % sont des 

ouvriers et, d’autre part, cette exposition dangereuse se retrouve dans presque tous les secteurs 

de notre vie professionnelle, ce qui rend cette exposition quasi systématique. 

Le deuxième apport de M. Lalanne est de nous faire comprendre par quels processus on 

aboutit à une minimisation des risques : d’un côté, les salariés estiment connaître les 

substances chimiques et, de l’autre, ils nient ce qu’ ils postulent puisqu’ ils effacent l’ idée 

même qu’ ils encourent un risque. De plus, les nomenclatures existantes dissimulent ce 

qu’elles sont censées dévoiler. Par exemple, elles ne permettent pas de reconnaître l’ensemble 

des maladies professionnelles, dont les cancers. Pourtant, en dix ans (1995-2005), le 

pourcentage des personnes atteintes d’un cancer professionnel reconnu par l’assurance-

maladie a augmenté de 393 % tandis que le nombre d’accidents du travail augmentait 

légèrement. Certes, la prévention a progressé, mais surtout la négociation autour de la 

codification de ce qu’est une maladie professionnelle s’est traduite par une meilleure 

reconnaissance de l’origine professionnelle de certaines pathologies. Pourtant, dans un 

contexte historique généralisé de déni de réalité, le travail de prévention reste difficile et 

insuffisant : les directives peuvent se multiplier pour obliger les employeurs à faire des 

analyses et à installer des équipements de protection, la cécité ambiante rend ces obligations 

peu opératoires. 

Enfin, le troisième apport concerne l’analyse qu’elle fait du décalage entre la loi et les décrets 

d’application qui font défaut : les inspecteurs du travail « devraient » faire des contrôles pour 

détecter les risques chimiques, mais ils ne peuvent pas le faire car les décrets autorisant cette 

intervention n’ont pas vu le jour. A cela s’ajoutent l’absence de formation des personnels, 

notamment des membres des CHS-CT, et la lenteur des initiatives de prévention dans les 

petites entreprises. Pour autant, Michèle Lalanne dégage une nouvelle pratique de mise en 

risque qui consiste à informer le consommateur des risques que certains produits pourraient 

faire courir à leurs usagers. Mais la chercheuse ajoute que l’efficacité des « dispositifs » de 

sécurité se heurte aux faibles équipements cognitifs des travailleurs et des consommateurs en 

matière d’ information des dangers et de leur prévention. 

Comment repenser la santé au travail en termes de bien-être physique, mental et social, à 

partir de la définition donnée par l’Organisation mondiale de la santé dans les années 1940 et 

comment sauvegarder la santé et la sécurité des personnes qui travaillent ? Telles sont les 
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deux questions fondamentales que Bruno Maggi va tenter d’élucider, en attirant notre 

attention dès le début sur les normes légales européennes qui stipulent « l’obligation d’analyse 

du travail » comme condition de toute action préventive. Son apport réside d’une part dans les 

analyses menées par les sujets au travail depuis plus de 20 ans pour sauvegarder la santé des 

travailleurs et, d’autre part, dans l’élaboration d’une théorie de l’organisation qui lui permet 

de repenser cette relation santé-travail. 

Son premier apport est de nous inviter à quitter le point de vue disciplinaire : aucune 

discipline ne peut prétendre monopoliser l’objet travail, car chacune apporte une contribution 

indispensable. Plus encore, si l’on veut cerner l’objet de l’analyse qui est cette relation entre 

santé et travail, il faut la découpler des termes qui empêchent de la penser et l’ insérer dans la 

question de l’organisation. Mais que signifie « organisation » ? Une réalité préétablie qui 

serait alors préexistante à toute activité ? Est-ce le résultat de choix, ce qui la transformerait 

en une variable indépendante dont il suffirait de repérer les conséquences ? Peut-on la ranger 

dans le creuset des facteurs qui pèseraient sur la santé et qu’ il suffirait d’additionner pour 

comprendre cette relation ? Evidemment non car, pour l’auteur, il n’y pas d’un côté le travail 

et de l’autre l’organisation, d’un côté des choix d’organisation et de l’autre des conséquences 

ou des nuisances, mais une action organisationnelle qui engendre des structurations des 

actions de travail, des choix concernant les objectifs et les moyens : pour lui, « toute 

configuration des processus de travail ne peut être que la conséquence de choix d’action 

humaine. Des choix qui organisent, d’une façon plutôt que d’une autre, ces processus ». 

Le deuxième apport de B. Maggi est de montrer l’existence d’une pluralité dans les manières 

de voir et de concevoir ces choix organisationnels, mais aussi le fait que ces manières de voir 

orientent la possibilité de penser la question du bien-être et de son rapport à la situation de 

travail et donc en même temps l’ impossibilité de les penser. Cette référence à l’épistémologie 

des sciences sociales lui permet d’énoncer les présupposés qui accompagnent les théories de 

l’organisation : pour l’auteur, les théories « objectivistes » (mécanistes ou organicistes) 

impliquent l’adaptation des sujets au système prédéterminé ; les théories « subjectivistes » 

impliquent l’opposition des sujets au système construit et ne permettent pas la re-conception 

des processus de travail ; les théories portant sur la conception du travail comme un processus 

d’action et de décision impliquent que le sujet est au centre du processus, ce qui permet 

d’approcher au mieux la question de son bien-être. 

Son troisième apport est de permettre de penser la question du bien-être à partir de 

l’explicitation des présupposés des théories que l’on mobilise. On aura compris que certaines 

théories ne permettent pas de penser la question du bien-être, celle-ci restant emprisonnée 
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dans des cadres qui font du bien-être le résultat d’une « adaptation de l’ individu à la 

situation », adaptation qui est la négation de ce bien-être ou son amputation ; il en est de 

même des notions de satisfaction. En revanche, « la théorie de l’agir organisationnel » dont B. 

Maggi est l’auteur permet de penser cette relation car la situation de travail n’est ni 

déterminée ni indéterminée pour trois raisons : d’abord, parce qu’elle s’appuie sur des 

compétences issues de plusieurs disciplines tant organisationnelles qu’ergonomiques ou 

biomédicales ; ensuite, parce qu’elle repose sur un concept de « congruence des 

composantes » du processus inséparables des sujets, ce qui permet une évaluation unitaire ; 

enfin, parce que le concept de « contrainte organisationnelle » qu’ il élabore permet de rendre 

toute contrainte réversible, puisqu’elle est révisable en modifiant les choix organisationnels. 
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Il est bien difficile d’apporter une conclusion face à la diversité des points de vue exprimés, 

face à la pluralité des situations décrites, face à l’hétérogénéité des méthodes utilisées. Tout 

au plus peut-on tirer trois enseignements. 

Le premier est évident : la précarité s’ installe dans nos vies professionnelles entrecoupées de 

stabilité et d’ instabilité, dans nos situations professionnelles qui deviennent fragiles et 

incertaines : des effets variables sont alors exprimés par les salariés. Mais cette précarité se 

dissimule dans le rapport subjectif que l’on entretient avec le travail, rapport qui combine un 

attachement au travail fragilisé et un travailleur passionné qui « s’accroche ». De plus, les 

plaintes portent sur ces accomplissements à réaliser dans des temps plus courts, sur ces 

interactions avec les clients qu’ il faut maintenir, sur ce vivre-ensemble qu’ il faut sans cesse 

aménager en situation dans un climat de conflictualité. La consommation de médicaments est 

bien le signe d’un danger que l’on court dans son travail. Bien entendu, les effets sur la santé 

sont inéluctables, même si des processus de compensation sont développés en réponse à 

l’altération de certaines fonctions. 

Le deuxième enseignement est que le vrai sujet de la précarité n’est pas la personne qui 

travaille ou le travail, mais bien l’organisation qui est déchirée, éclatée, en miettes, 

contradictoire. Les personnes qui travaillent tentent d’avoir une prise en réparant les « failles 

du système », en participant à ce travail d’organisation obligé, et se plaignent de la non-

reconnaissance de leur contribution à la gestion de l’entreprise. Leurs savoirs des clients sont 
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est niés et leur volonté de décision contrariée. Gestionnaires et syndicalistes se trouvent alors 

dans l’obligation d’écouter ces malaises et de leur faire une place dans leurs pratiques. 

Le troisième enseignement concerne l’ incontestable contribution des sciences humaines et 

sociales à la compréhension de ce qu’est le travail aujourd’hui, à partir d’une explicitation des 

points de vue de ceux qui travaillent et d’une élaboration du sens des plaintes exprimées. Que 

ce soit au niveau macro-social ou au niveau micro-social, les différentes disciplines 

contribuent à mettre au jour les paradoxes de cet attachement au travail, les contradictions 

entre des marges de liberté et leur encastrement dans des dispositifs de contrôle, les tensions 

entre cet engagement requis et la crainte de ne pas « tenir le coup ». Les sciences humaines et 

sociales donnent non seulement des pistes interprétatives, mais elles ajoutent que ces pistes 

interprétatives résultent elles aussi de la manière de voir la relation entre l’ individu et le 

milieu de travail. 
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Ce qui anime notre recherche c’est de comprendre comment la santé au travail, qui n’est ni 

une réalité donnée ni un concept allant de soi, résulte bien d’une construction sociale. Quels 

acteurs y participent ? Selon quelles modalités ? Pour atteindre quels résultats ?  

Avant de voir comment les risques au travail sont reconnus et traités, il convient d’ identifier 

les malaises auxquels sont confrontés, de manière individuelle ou collective, les salariés d’une 

grande mairie. En effet, il semblerait que depuis quelques années, le rapport au travail qu’ont 

les agents de cette collectivité a changé. Comme en témoigne un médecin du travail de cette 

mairie, « il y a vingt ans, les gens tombaient en déprime lorsqu’ ils partaient en retraite. 

Maintenant, c’est l’ inverse : les gens dépriment de plus en plus pendant le travail et ils ne 

revivent qu’au moment de la retraite ».  

Dans cette partie, il s’agira de voir comment les services de la mairie mesurent la santé au 

travail au prisme de certains indicateurs. Nous verrons qu’en utilisant une telle méthode, la 

mairie parvient à identifier les services les plus touchés, à circonscrire quelques causes 

d’accidents du travail et qu’elle se donne les moyens d’agir en conséquence. Cet outil est 

certes nécessaire, mais loin d’être suffisant. Nous verrons, dans un second temps, quelles sont 

ses limites et en quoi une approche plus qualitative permet d’approfondir ce que sont les 

malaises vécus au travail.  
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Le pôle « gestion préventive » du service prévention des risques professionnels de la mairie 

publie tous les ans depuis 2004 un rapport statistique portant sur les accidents de travail (AT). 

Il s’agit d’un rapport d’une vingtaine de pages qui comprend deux parties : une page rappelant 

les indicateurs retenus (le nombre d’accidents, le poste occupé, le nombre de journées 

perdues, statut de l’agent, arrêt de travail ou pas) ; et des tableaux de données brutes. Qu’est 

ce qui est mesuré ?  

Premièrement, les accidents sont distribués selon les services. Un premier constat consiste à 

dire que l’ indice de fréquence moyen pour l’ensemble des services est de 9,26% c’est-à-dire 

que le service de prévention a recensé 852 accidents de travail dont 593 avec arrêt (soit 70%) 
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pour les 9 198 agents équivalent plein temps. Deux services sont plus touchés que les autres : 

d’une part, la voie publique avec 19,16% ; d’autre part les espaces verts avec 16,50%. Ce 

tableau nous informe également du nombre des interruptions temporaires de travail (ITT) : 

14 505 journées perdues pour 2005 pour l’ensemble des services ce qui correspond à 24,5 

jours d’arrêt en moyenne par agent. Que retenir ? En un an, près d’un agent sur dix est victime 

d’un accident de travail qui l’éloigne du travail près d’un mois.  

Deuxièmement, un autre tableau répartit les AT, les ITT et les MA (moyenne de jours 

d’arrêt), selon les éléments matériels responsables des accidents comme par exemple les 

accidents de plain-pied, chutes d’objets, projections, levage, aiguille, ferraille, etc. Ce tableau 

nous permet d’ identifier certaines causes d’accidents, mais son intérêt est tout relatif dans la 

mesure où les conditions de l’accident ou les services touchés par tel type d’accident 

n’apparaissent pas. Par exemple, sur 148 accidents provoqués par « emplacement de travail et 

surface de circulation », on ne peut pas savoir dans quelle mesure ils sont liés à un risque du 

métier (exemple : police municipale en patrouille) ou à un défaut d’équipement (exemple : 

chaussures glissantes des femmes de cantine) ou à une simple chute d’ inadvertance. Autre 

commentaire quant aux 16 agents victimes d’éléments matériels tels que « aiguilles, épines, 

morceaux de verre, ferraille » : d’abord, il s’agit d’une catégorie extrêmement hétérogène ; 

ensuite, nous ignorons si l’activité de ces agents consiste justement à manipuler de tels 

éléments matériels ; enfin, si tel est le cas, nous ne savons pas quelle est la proportion 

d’agents blessés.  

Troisièmement, un tableau rapporte les AT, les ITT et les MA selon les sièges de lésions, 

c’est-à-dire la partie du corps touchée : le tronc (177 accidents), les mains et les poignets (155 

accidents), les pieds et les chevilles (129 accidents), etc. Ce tableau nous permet seulement 

d’ imaginer les types d’accidents sans réellement pouvoir en prendre toute la mesure et 

beaucoup de questions restent en suspend. Pourquoi sur les 155 AT touchant les mains et les 

poignets, 2/5 ne provoque pas d’arrêt de travail alors que ce chiffre est de 1/5 pour les 129 AT 

touchant les pieds et les chevilles ? Autre remarque : la MA le plus important est de 78 jours, 

mais le tableau indique que le siège de lésion pour ce chiffre est « non classé ». Que signifie 

une telle catégorie ?  

Quatrièmement, plusieurs courbes nous sont présentées qui retracent l’évolution des 

statistiques précédentes entre 2000 et 2005 pour les unes et entre 1995 et 2005 pour d’autres. 

Que retenir de ces courbes ? Il n’y a pas de tendance claire qui se dégage, ni à la hausse, ni à 

la baisse. Peut-être pourrions nous dire que le nombre d’accidents total connaît une hausse de 

1995 à 2005 (on passe de 650 à 852), mais d’une part on ne connaît les effectifs totaux à ces 
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dates-là, et d’autre part, on ne sait pas combien ont entraîné un arrêt de travail, on ne connaît 

pas l’ ITT engagée, ni la MA. Autrement dit, ces chiffres sont très difficiles à lire, à interpréter 

et à exploiter pour le service de prévention. Au final, ces courbes montent et descendent d’une 

année sur l’autre sans que l’on puisse identifier des causes tangibles à l’origine de ces 

phénomènes.  

Dans la continuité de ces dernières remarques, des limites par rapport à un tel document 

apparaissent. D’abord, ces données sont brutes et les catégories retenues ne permettent pas de 

lire la réalité des situations. Aucune analyse n’est proposée, ni méthodologique, ni 

interprétative. On mesure des symptômes et non des causes ce qui empêche toute prévention. 

Ensuite, ce qui est mesuré n’est pas le bien-être des agents, mais le coût que les accidents 

génèrent pour la mairie en termes d’arrêts de travail et de journées perdues : c’est une vision 

gestionnaire de la santé au travail qui se dégage. Enfin, ces chiffres sur la santé au travail se 

cantonnent sur des types d’accidents déclarés et identifiables matériellement que ce soit au 

niveau des outils incriminés ou des parties du corps touchées. Ainsi, on peut retrouver bon 

nombre de troubles somatiques : mal au dos, glissade, troubles musculo-squelettiques, 

coupure, brûlure, intoxication chimique, etc.  

De telles statistiques ne passent-elles pas à côté d’autres formes de souffrance plus 

difficilement codifiables ? Est-ce que tout malaise est déclarable ? La santé au travail 

concerne-t-elle uniquement des problèmes physiologiques ? Quelle place est donnée au stress, 

à la dépression, à la mésentente, à l’agressivité, à l’alcoolisme, etc. Tous ces maux sont 

ignorés de ces tableaux statistiques alors même qu’ ils touchent bon nombre d’agents et 

appellent une méthodologie adaptée permettant de les identifier, de les classer, de les 

comprendre et analyser. C’est ce que nous nous apprêtons à faire dans les parties suivantes.  
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Comme nous venons de le voir, les chiffres ne dévoilent pas l’étendue des malaises vécus par 

les agents. Le malaise renvoie aussi à une sensation pénible, souvent vague, d’un trouble plus 

diffus. Même les professionnels des questions sanitaires au travail ne perçoivent pas toujours 

cette deuxième dimension de la santé. Des débats entre médecins du travail émergent 

prudemment pour tenter de circonscrire cette question. Un médecin du travail de la mairie 

nous raconte :  
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« Les problèmes immatériels sont difficiles à prendre en compte, comme le stress par 

exemple. L’autre jour, un collègue m’a reproché de demander un arrêt pour surmenage 

d’un agent. Même entre médecins du travail cette question fait débat : est ce que ça 

relève vraiment du travail ou pas ? On a tendance à dire que ça ne relève pas du travail 

comme les suicides, l’alcoolisme, ou même ce que certains appelle la paresse ».  

 

Pour un pompier professionnel syndiqué, il ne fait aucun doute que ces deux phénomènes sont 

liés. Il a remarqué que certaines événements marquants peuvent conduire des pompiers à se 

retrancher dans l’alcool : « Le lendemain d’une intervention difficile, je retrouve des types en 

garde et ils en sont à leur cinquième ou sixième bière. Je leur demande si tout va bien, s’ ils 

veulent qu’on en parle. Mais, la plupart disent que tout va bien. Ils se renferment et continuent 

à jouer les durs » (pompier professionnel, élu CHS, CGT).  

Pourtant, à côté des manifestations physiologiques qu’a le travail sur les agents, d’autres 

signes de souffrance apparaissent clairement chez des agents soumis à l’autorité, à l’arbitraire, 

au stress ou à la frustration. Certaines situations révèlent ces malaises comme nous le relate 

un agent syndiqué témoin d’une scène durant laquelle un de ses collègues a perdu le contrôle 

de lui-même.  

 

« Il y avait une emprise psychologique d’un petit chef qui vivait mal les contrordres de 

son chef. Il n’exprimait pas ses soucis au chef, mais fait des colères aux ouvriers. Il 

profitait de sa situation pour écraser les ouvriers et se mettre en valeur. On allait au 

travail la peur au ventre. A entendre sa voix, ça me rendait malade. Pendant une pause 

café, les autres arrivent un peu en retard. Il vit mal ces débordements. Il a la radio qui 

sonne, c’est le cadre qui appelle pour dire qu’ il est sur le chantier et qu’ il attend. Ils 

n’ont pas de retard. Le petit chef se trompe de direction, la radio résonne, il s’énerve, 

il est perdu, il ne s’arrête pas aux feux rouges, il s’arrête en plein milieu de RN20, 

warning et s’en va à pied. Le collègue appelle le cadre qui lui dit d’attendre qu’ il se 

calme. Au bout de 15 minutes et d’un embouteillage monstre, il remonte dans le 

camion et retourne vers le chantier. Il était trop sur les nerfs, il perd ses moyens, il 

craque. »  

 

Le malaise est donc aussi un sentiment pénible et irraisonné dont on ne peut se défendre : 

angoisse, inquiétude, mal-être, souffrance, tristesse. C’est également un mécontentement plus 

ou moins larvé qui nous permet de prendre en considération la dimension collective d’un tel 
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phénomène au lieu de le circonscrire à une manifestation individuelle. C’est exactement à ces 

troubles que les témoignages nous renvoient et qui prennent des formes diverses : prise de 

médicaments, absentéisme répété, manifestations de stress, angoisse d’aller travailler, 

agressivité entre collègues, alcoolisme plus ou moins caché, boule au ventre de peur de mal 

faire, isolement de certains employés, etc. C’est notamment le cas pour bon nombre d’agents 

des écoles municipales, comme en témoigne cette élue au CHS, elle-même ATSEM (agent 

territorial spécialisé école maternelle) :  

 

« Les filles sont sous pression, j’en connais énormément qui travaillent sous 

antidépresseurs. Elles n’en peuvent plus, mais quand on se réunit pour en discuter 

personne ne dit rien. Les propres filles impliquées dans des conflits se taisent, elles ont 

peur de dire les problèmes qu’ il y a. Alors elles se mettent en maladie, elles prennent 

des médicaments, mais tout continue comme avant. Elles attendent que le syndicat 

règle tout, mais nous, si on n’a pas leurs témoignages, on ne peut rien faire. Le seul 

truc qu’on puisse faire remonter c’est la hausse de l’absentéisme, mais sans les agents, 

on ne peut pas tout faire. On leur en demande tellement, qu’elles ne pensent même 

plus, elles sont abruties par le travail. (…) Les arrêts maladie sont plus fréquents que 

les accidents du travail. La direction y voit de l’abus, de l’absentéisme, des arrêts de 

complaisance, mais la réalité, c’est que psychologiquement, il faut être très fort pour 

tenir le coup. Dans une des écoles [d’un quartier réputé « sensible »], sur six titulaires, 

il y en a quatre qui sont en maladie. Ce n’est pas une épidémie de la grippe, c’est juste 

qu’elles craquent. Il y en a une qui a eu une dispute avec la directrice de l’école, une 

autre est en longue maladie depuis quatre ans car elle déprime, une autre vient d’avoir 

une opération du genou, et une autre opération des varices. En fait, comme l’ambiance 

est très tendue, elles en profitent pour planifier ce genre de choses quand ça chauffe. 

Ce n’est pas un cas isolé, c’est pareil dans d’autres écoles dont celle de [autre quartier] 

où sur dix salariés il en manque cinq. (…) Alors forcément, toutes les filles ne sont pas 

remplacées le jour même ce qui implique une intensification du travail et donc une 

détérioration supplémentaire des conditions de travail des filles qui restent » 

 

Que nous apprend ce témoignage ? Premièrement, que le malaise est souvent larvé, qu’ il ne se 

manifeste pas de manière tangible. Le premier des malaises c’est donc de ne pas pourvoir les 

exprimer. Deuxièmement, la juxtaposition de situations similaires, vécues par des agents 

travaillant dans les mêmes établissements et subissant les mêmes contraintes, ne suffit pas 



 50 

pour qu’une action collective se développe afin de dépasser ce problème. Les réponses 

demeurent individuelles et prennent la forme d’une fuite : l’absentéisme. Troisièmement, les 

causes des malaises exprimés dans le témoignage, renvoient explicitement à des questions 

d’organisation du travail. Il n’est pas nécessaire ici d’ insister sur le fait que le contexte 

d’ intensification du travail (Askenazy et al., 2006) rend le malaise encore plus saillant. Bien 

d’autres travaux poursuivent l’analyse des malaises dans l’organisation, montrant l’émergence 

de schémas d’organisation qui privilégient « l’excellence » (Auber et de Gauléjac, 2007), la 

performance fondée sur une « dictature du succès » (Appay, 2005), ou encore le « culte de 

l’urgence » (Auber 2004) ou « l’ idéal au travail » (Dujarier, 2006) entraînant « une fatigue 

d’être soi » (Ehrenberg, 1998), voire des « violences en entreprise » (Marsan, 2006). La 

dimension organisationnelle des malaises est ici entrevue. En même temps que l’organisation 

fait souffrir les agents, leur réaction engendre des dysfonctionnements supplémentaires au 

sein de l’organisation : un cercle vicieux s’ instaure.  

Il y a bien deux catégories de malaises. Une première catégorie de malaises touche au 

physique. Ces malaises sont relativement visibles et identifiables par l’ensemble des acteurs 

qui les vivent au quotidien tout comme par les acteurs chargés de les prévenir ou des les gérer. 

C’est exclusivement sur ce type de malaises que portent les études statistiques du service de 

prévention de la mairie. Une seconde dimension se donne à voir dans des manifestations plus 

diffuses, moins visibles, moins prises en compte, a priori moins formalisables et quantifiables.  
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Quelles sont les causes de ces différents malaises ? Nous en avons identifié plusieurs que nous 

distinguons de manière analytique, mais qui se recoupent en réalité.  

Dans cette partie, notre regard porte non pas sur le travail au quotidien des agents, mais bien 

sur les malaises que nous témoignent les agents. Autrement dit, nous focalisons notre 

recherche sur les éléments qui entraînent des dysfonctionnements, on regarde là où les choses 

se passent mal. Cela nous oblige à préciser que les résultats de cette partie ne doivent pas être 

interprétés comme généralisables. Les situations décrites ne reflètent pas le travail ordinaire et 

quotidien de l’ensemble des agents de la mairie, mais elles existent et nous nous en faisons le 

relais selon une typologie que nous élaborons en quatre points.  
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Il y a des activités plus risquées que d’autres, ce sont les risques inhérents à l’activité même. 

Ainsi, rien de surprenant à ce que les pompiers soient confrontés davantage que d’autres 

agents territoriaux à des risques dans l’exercice de leur travail, même si ces risques ne sont 

pas reconnus selon eux à leur réel niveau. Un pompier professionnel nous dit :  

 

« L’espérance de vie des pompiers est à peine de 68 ans, soit 10 ans de moins que pour 

l’ensemble de la population. C’est dur comme métier. Ça pose aussi la question de 

l’âge de départ à la retraite parce qu’à 60 ans on n’est pas aussi frais qu’à 25 ans, et 

pourtant il faut quand même monter en haut de l’échelle pour éteindre les feux. En 

plus, les pompiers sur cotisent. La caisse de retraite est excédentaire. Il y a donc de 

l’argent pour financer les retraites. La dangerosité est reconnue, mais ça ne suit pas au 

niveau des bonifications » (pompier professionnel, élus CHS, CGT).  

 

Ces risques se manifestent également là où on ne s’y attend pas. Les risques existent dans les 

métiers sans pour autant que ces métiers soient forcément à risque. Par exemple, les 

perruquiers de l’Opéra de la ville manipulent des produits hautement dangereux qui peuvent 

entraîner des syndromes psycho-organiques aux solvants. Un autre exemple c’est celui des 
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policiers municipaux qui se blessent régulièrement lors des entraînements à l’usage des 

matraques. Ce qu’ il y a de surprenant c’est que les accidents n’apparaissent pas là où on les 

attendrait (par exemple, lors d’ interpellations), mais lors de moments professionnels 

relativement confinés, sans pression particulière.  

Outre, les exemples précédents, parmi les métiers les plus exposés aux accidents au sein de la 

municipalité, on peut distinguer deux secteurs d’activité : l’élagage des arbres de la ville et le 

ramassage des ordures ménagères.  

Quelle est la nature quotidienne du travail des agents de la voirie publique ? Un agent 

syndiqué de ce secteur nous explique :  

 

« C’est difficile pour ceux qui travaillent manuellement parce qu’ ils peuvent ramasser 

les seringues usagées ou des objets qui tranchent. Ils doivent ramasser les trucs laissés 

en vrac. Quand ils sont en manuel, ils sont en équipes de trois, mais chacun travaille 

seul dans sa rue. En kilomètres, ça fait environ treize par jour. Les mécano, c’est pas 

pareil : ce n’est pas physique, mais ça repose sur la vigilance. Ça fait du bruit, il n’y a 

pas de climatisation. On a constaté 26% d’augmentation des accidents du travail en 

seulement un an. Ce qui fait 752 accidents ».  

 

Qu’en est-il pour les élagueurs ? Un agent syndiqué de ce service nous raconte son travail :  

 

« Dans le travail d’élagage, il y a des risques : on peut être jusqu’à quarante mètres de 

hauteur avec des outils tranchants à la main. Si on applique correctement les 

techniques, on est protégé. Il faut des connaissances sur l’arbre pour savoir où on met 

les pieds et là, c’est la formation qui compte. Il faut une vision du danger. Prendre des 

risques répétés c’est être fou. Il y a assez peu d’accidents ». 

 

Ces deux témoignages soulignent le risque inhérent à l’activité exercée. Toutefois, des 

tentatives de mise sous contrôle du risque professionnel sont déployées. Chez les agents de la 

voirie publique, la technique vient en renfort au simple travail des mains. Il s’agit de protéger 

l’agent en mettant à sa disposition des outils faisant écran entre lui et le matériel qu’ il 

manipule : gants, machines, brosses, etc. Le corollaire d’une telle technicisation est non pas 

une réduction du risque, mais plutôt un déplacement du risque puisque la vigilance des agents 

doit désormais être accrue. De ce fait, la solution apportée devient un nouveau problème à 

résoudre d’autant que la technicisation n’est que rarement accompagnée d’une formation 
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adéquate : « Notre métier est de plus en plus technique, il y a des formations mais de moins en 

moins. L’écart entre la connaissance nécessaire pour utiliser les machines et les savoirs 

dispensés pour bien les manier est de plus en plus grand » (voirie publique, CGT). 

Un tel décalage entre le niveau de qualification à l’embauche et le niveau de qualification 

requis dans l’exercice des fonctions n’est pas propre au seul service de la voirie publique. Par 

exemple, un médecin du travail nous a relaté le cas des imprimeurs travaillant à la mairie qui 

manipulent des produits hautement dangereux sans toujours le savoir et sans nécessairement 

se protéger en conséquence.  

Chez les élagueurs, la mise sous contrôle du risque passe par la formation. Le témoignage 

indique que se former permet d’acquérir les compétences nécessaires à l’exercice de ce métier 

et d’avoir une vision des risques encourus. La formation continue, puisqu’elle évolue en 

même temps que les techniques se développent, serait donc un rempart contre les accidents.  

Toutefois, instaurer des modules de formation pour les agents est-il suffisant pour réduire le 

risque de manière significative ? Certains propos recueillis permettent d’en douter : « Pour 

faire de la prévention, on se dit qu’ il faudrait former les gens. Mais quand il y a des 

formations personne ne s’y inscrit. Après, quand il y a un accident, il se retrouve seul, il n’y a 

pas de collectif qui accompagne l’agent pour les différentes démarches » (espaces verts, 

CGT). Même lorsque les agents suivent les formations, les enseignements qu’ ils en tirent ne 

sont pas toujours visibles lors de leurs pratiques quotidiennes. C’est notamment le cas des 

préparateurs de sulfates qui ont suivi des formations les alertant sur les méfaits des produits 

manipulés et sur l’ importance de se protéger : « Certains ne mettent jamais le masque parce 

que ça ne correspond pas à leur manière de travailler. Ils ne le mettent que quand il y a une 

visite du CHS. C’est pareil pour la tenue. On ne met pas la tenue systématiquement, ni le 

masque pour une préparation chimique » (espaces verts, CGT).  

En somme, si des dispositifs de formation sont mis en place, encore faut-il qu’ ils rencontrent 

les dispositions des agents concernés.  

Que retenir des origines des malaises induits par l’ inhérence des activités elles-mêmes ? 

Premièrement, ces causes sont connues et reconnues par la direction de la mairie qui met en 

place des palliatifs : nouveaux outils techniques et formations. Deuxièmement, on peut se 

demander si ces nouvelles techniques n’entraînent pas des effets pervers dans le sens où un 

risque en remplace un autre : du risque de se piquer avec une seringue, on passe au risque de 

se broyer le bras avec une presse de benne. Troisièmement, malgré le souci de la mairie de 

mettre à niveau les agents par le biais de formations, l’équation entre niveau de qualification 

effectif et niveau de qualification requis n’est pas résolu. Dans ce cas, les agents portent une 
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part de responsabilité dans cette prise de risque qui peut engendrer des incidents et des 

accidents. Mais nous verrons que la prise de risque au travail n’est pas un acte individuel ; il 

ne dépend pas de facteurs psychologiques, mais découle de certaines caractéristiques 

organisationnelles de l’entreprise ou de l’ institution qui constituent le contexte dans lequel 

opèrent les travailleurs (Simard, 1988). La prise de risque doit alors être considérée comme un 

symptôme d’ inadéquation des conditions de travail ou, plus précisément, comme un indice de 

dysfonctionnement dans l’activité de l’opérateur, comme peuvent l’être l’ incident ou 

l’accident (Monteau, 1988).  
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Lors des entretiens, la question de l’hygiène et de la sécurité nous renvoie également aux 

rapports à la norme qu’entretiennent les agents et plus particulièrement aux normes qui 

encadrent leurs activités. De la confrontation entre le travail prescrit et le travail réel naissent 

des dysfonctionnements, des mises en danger, des prises de risque volontaires.  

Nous allons rendre compte de trois situations singulières qui questionnent l’articulation entre 

prescription et exécution.  

La première situation renvoie au cas où les agents respectent scrupuleusement les normes de 

travail imposées par la direction. Il y a donc concordance entre prescrit et réel. Toutefois, ce 

respect de la norme est paradoxalement producteur de risque au travail et génère un malaise 

chez les agents conscients de la situation à risque qu’on leur impose. Pour le dire autrement, 

les normes sont réelles et suivies, mais demeurent inadaptées aux situations concrètes de 

travail. Cette situation est bien visible au sein des cantines des écoles : par exemple, les 

maniques mises à disposition pour sortir les plats chauds du four sont réglementaires, mais ne 

protègent que partiellement des risques de brûlure. De plus, leur ergonomie ne permet pas de 

porter ces plats lourds avec assurance jusqu’au réfectoire. Il en va de même pour les 

chaussures de cuisine qui certes répondent aux exigences hygiéniques, mais qui demeurent 

glissantes alors même que les sols sont souvent humides.  

Dans un autre secteur, les espaces verts, plusieurs protestations renvoient à la caducité des 

véhicules utilisés. Un agent témoigne des conditions difficiles et usantes auxquelles il est 

quotidiennement confronté : « Il y a également un vrai problème au niveau des véhicules : les 

nacelles sont vieilles, les portes des camions ne ferment pas, le fourgon n’a plus de direction, 

plus de chauffage, on a des vitres cassées qui sont remplacées par une planche. Du coup, il ne 
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faut pas s’étonner quand il y a des vols de matériel avec des véhicules ouverts ». Ces 

véhicules sont en service bien que l’on puisse douter de leur fiabilité et donc susceptibles de 

générer des erreurs humaines (Leplat, 1985).  

Dans les deux cas exposés, la cantine et les espaces verts, le matériel répond aux normes 

légales et les agents s’y plient bien que ce matériel ne leur permette pas d’exercer leur travail 

au mieux. Ce qui provoque le malaise ce n’est pas tant de se plier à une norme, que de 

craindre que le respect de cette norme puisse représenter un danger. Il y a bien la peur de se 

brûler, de glisser ou de provoquer un accident, mais aussi le sentiment de subir un danger 

contre son gré pour satisfaire la norme. En fait, le malaise est généré par les risques 

qu’ implique et qu’ impose la norme.  

La deuxième situation renvoie aux cas où certaines règles de sécurité, même élémentaires, ne 

sont pas respectées par les agents car elles sont vécues comme contraignantes. Plus qu’une 

contrainte, ces règles de sécurité sont considérées comme des sources d’accident potentiel. 

Ainsi, les règles de sécurité deviennent une contrainte, voire une source de risque. Par 

exemple, la tenue complète des élagueurs comprend un nombre important d’éléments sensés 

protéger les agents : casque, gants, sangles, chaussures spéciales, etc. Toutefois, porter tout ce 

matériel constitue une gêne sans l’exercice d’élagage. Un élu du CHS évoque un cas : « Les 

élagueurs ne mettent pas tous les équipements parce que ça gène pour travailler. Il faut dire 

qu’ il y a une véritable inadéquation entre la réglementation et réalité du travail ».  

Ainsi, porter l’équipement réglementaire représente un risque supplémentaire. Les agents 

contournent les règles non pour s’affranchir d’une autorité, mais pour assurer leur propre 

sécurité. Le problème est donc double. D’une part, il renvoie à une prise de risque délibérée et 

induite par l’activité exercée elle-même et pouvant déboucher sur des accidents parfois graves 

(chute d’un arbre). D’autre part, le problème réside dans le choix du matériel qui n’est pas 

adapté aux situations de travail : ce ne sont pas les élagueurs eux-mêmes qui sélectionnent le 

matériel qu’ ils considèrent idoine pour leur activité alors qu’ ils sont les mieux qualifiés pour 

le faire. Cette activité d’achat de matériel est déléguée à des commerciaux et des 

administratifs qui ne connaissent pas, selon les élagueurs, la réalité de cette activité d’élagage. 

Un élagueur témoigne à ce propos : « Les problèmes viennent aussi du matériel. Les 

évolutions du matériel sont constantes, mais les commerciaux ne connaissent pas le métier, ni 

les nouvelles méthodes. Du coup, sur le terrain personne ne met le matériel car il est pas du 

tout adapté au travail acrobatique : on peut pas travailler à l’aise avec un casque, la tenue, les 

chaussures et les gants ». Au risque physique, s’ajoute un malaise induit par le manque de 

reconnaissance de la hiérarchie des qualifications qu’ont les élagueurs.  
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La troisième situation touche au contournement des règles de sécurité. C’est notamment le cas 

auprès des pompiers qui, parce qu’ ils se considèrent sur entraînés et très professionnels, sous-

estiment les dangers :  

 

« Les pompiers sont soumis au risque en permanence. Ils sont très bien équipés et 

entraînés. Du coup, ils tendent à sous-estimer le danger. Ils ne prennent pas les 

précautions nécessaires. Ils ne respectent pas les consignes. Quand il y a un problème, 

ils sont étonnés. C’est comme s’ ils étaient intouchables. Ils sont trop sûrs, ils se 

mettent en danger, ils se relâchent sur des questions de sécurité. Les consignes de 

sécurité sont perçues comme des contraintes » (pompier professionnel, élu CHS, 

CGT). 

 

Au sein de la mairie, il existe des services où l’on peut également observer un contournement 

des règles de sécurité. Il ne s’agit pas ici de se protéger d’une norme inadaptée, mais bien 

d’un non respect volontaire de la part des agents pour tirer certains bénéfices : terminer plus 

tôt, avoir la possibilité d’exercer un second emploi, tout en ayant conscience que des risques 

importants sont pris pour soi et pour les autres (collègues et usagers). C’est typiquement le cas 

des éboueurs qui pratiquent le système du « fini parti » : plus vite on finit la tournée, plus vite 

on rentre chez soi ce qui suppose de contourner un grand nombre de règles de sécurité.  

 

« A la voirie publique, on est le plus gros service de la ville, on est dans les 1800. Le 

système du « fini parti » c’est que normalement on travaille de 5 heures jusqu’à midi, 

mais à 9 heures les gars ont déjà fini. Alors comme ça, les gars, ils peuvent prendre un 

travail ailleurs, et s’ ils travaillent les samedis pour nettoyer les marchés, ils arrivent à 

avoir des récupérations en plus. (…) Il y a eu des accidents mortels du fait que 

personne ne respecte les consignes de sécurité. Mais personne ne dit rien parce que ça 

fait l’affaire de tous les salariés qui gagnent du temps. Par contre, ça pose des 

problèmes de sécurité parce que non seulement ils roulent très vite, mais en surcharge 

c’est impossible de freiner correctement. Il y a de temps en temps des accidents. En 

général ce n’est pas bien grave, mais des fois c’est tragique. Le problème c’est s’ il y a 

un contrôle de l’assureur, c’est le mécano qui va trinquer parce qu’ il aura bricolé la 

machine. (…) Les roulants négocient avec les mécanos pour mettre en surcharge les 

camions comme ça ils n’ont pas besoin de passer par la case décharge en plein milieu 

d’une tournée, ça peut faire gagner plus d’une heure. Les types qui courent derrière les 
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camions sont un peu fous quand même. Déjà, on les a fait passer de quatre à trois par 

équipe parce que tout est automatisé sur les camions, mais les roulants continuent à 

travailler à la force des bras. Ils prennent des couloirs de bus, des sens interdits, ils 

font les deux côtés de la rue en même temps pour gagner du temps alors qu’ il faut 

faire un aller et un retour pour ne pas traverser n’ importe comment et risquer de se 

faire écraser. Ils bloquent les boutons avec des allumettes permettant de déclencher la 

presse qui compacte les déchets ce qui permet d’aller plus vite, ils y mettent les mains 

quand un truc bloque, les chauffeurs ne mettent pas les ceintures de sécurité pour 

monter et descendre rapidement du camion. Ils font tout et n’ importe quoi pour aller 

toujours plus vite. (…) Pour éviter ce système, la direction a mis en place en janvier 

2006 une pointeuse, mais personne de pointe. Et de la même manière, aucun 

conducteur de camion n’a de disque pour vérifier les temps de travail et les vitesses. 

Les politiques nous laissent faire parce qu’ ils ne veulent pas entrer en conflit. Ils se 

rappellent d’une grosse grève en 1995 et ils ne veulent pas que les rues de la ville 

ressemblent à une énorme poubelle à nouveau. A la voirie, il y a des intouchables. 

Depuis le mouvement social qui a bloqué le ramassage des poubelles pendant 

plusieurs jours, le maire laisse tout passer pour avoir la paix sociale au sein de ce 

service » (voirie publique, CGT). 

 

Que retenir de ce témoignage relatif au système du « fini parti » ? Premièrement, contre un 

système de règles organisationnelles conçu par la direction (horaires, circuit, sécurité, etc.), a 

émergé un autre système de règles conçu par les employés pour orienter la conduite du travail 

selon leur propres intérêts. Deuxièmement, le système du « fini parti » génère des accidents 

pour soi, mais aussi pour les collègues et les passants. Troisièmement, bien que souvent 

dénoncé, ce système se maintient. Comme une certaine loi du silence règne autour de ces 

pratiques : les jeunes, nouvellement recrutés, n’ont pas d’autre choix que d’ intégrer ce 

système ; les mécaniciens y participent également, parfois contre leur gré et au prix de 

remords. Quatrièmement, la mairie qui est en mesure de reprendre la main s’y essaie, mais 

n’est pas suivie : la pointeuse est ignorée, les disques des camions ne sont pas utilisés. La 

mairie, qui n’est pas disposée à vivre un mouvement social fort, adopte alors une position non 

pas complice, mais plutôt permissive.  
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Les agents évoluent dans un contexte de travail aux règles opaques à divers niveaux : au 

niveau des primes qui sont allouées, au niveau de l’avancement de carrière, au niveau des 

affectations de poste (dimension symbolique de gratification ; placardisation), etc. Cela donne 

la sensation aux agents d’être mis en concurrence entre eux, de subir l’arbitraire de la 

hiérarchie, de ne pas être considérés comme l’égal du collègue pistonné.  

Le flou des décisions se manifeste tout au long de la carrière professionnelle des agents : du 

recrutement jusqu’à la promotion en passant par les affectations et l’allocation de primes. 

Suivons la carrière d’un agent : « Je suis entré à la mairie en 1982. J’ai été recruté sans 

concours. C’était au moment des élections du maire. J’y suis entré en tant que jardinier. Je 

savais qu’en période d’élection ils embauchaient parce que ma sœur travaille aussi à la 

mairie » (espaces verts, CGT). Parce qu’une parente travaille à la mairie et l’ informe des 

pratiques de recrutement qui s’y jouent en période électorale, cet agent a présenté sa 

candidature sans être titulaire d’un diplôme particulier. Son recrutement s’est fait sans que 

l’épreuve du concours ne vienne sanctionner l’accès à la fonction publique territoriale. Sans 

qu’ il soit question ici de clientélisme, nous pouvons toutefois souligner que cette situation 

peut être à l’origine de déséquilibres dans la population recrutée : certains agents diplômés 

travailleront avec d’autres agents non diplômés sur les mêmes tâches, un même niveau 

d’exigence de la hiérarchie et a priori un salaire calqué sur le même indice.  

Cependant, de telles pratiques de recrutement se répercutent dans l’avancement de carrière : le 

diplôme n’est pas discriminant. C’est le relationnel de l’agent qui va jouer en sa faveur ou en 

sa défaveur :  

 

« Au niveau de l’avancement de carrière, c’est très frustrant. Il y a des jeunes diplômés 

qui ont le concours mais qui se font planter parce qu’ ils ne connaissent pas la personne 

qu’ il faut. C’est assez clientéliste, c’est le système du « reçu collé » : les types sont 

reçus au concours, mais le poste est donné à quelqu’un d’autre. Ce système permet 

aux élus de garder le pouvoir, les agents deviennent les sujets du roi. Ça a pour effet 

d’en énerver plus d’un et de chambouler la pyramide des âges parce qu’au final les 

jeunes repartent dans le privé. Ceux qui restent perdent vite l’envie de se battre. Ils 

font leurs heures sans envie et ça ramollit les agents » (espaces verts, CGT).  
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Un autre témoignage va dans le même sens : « On est dans un système qui permet à tous les 

agents de se former, mais les gens qui sont sollicités et qui ont les concours, on attend le poste 

qui correspond. Si on ne connaît pas les personnes qu’ il faut, on n’arrive pas à avancer. On 

n’est pas reconnu en fonction de nos compétences » (espace socio culturel, non syndiquée). 

Ces extraits d’entretiens illustrent d’une part les pratiques opaques en terme de gestion des 

ressources humaines et d’autre part, les tensions que de telles situations peuvent engendrer. 

De telles pratiques entraînent chez les agents qui subissent ce système une incompréhension et 

de la frustration qui peut en amener certains à quitter la fonction publique territoriale. Quant à 

ceux qui restent, bon nombre sombre dans une forme de lassitude.  

Il est vrai que la situation tend à évoluer depuis quelques années comme en témoigne cet 

agent syndiqué qui a traversé les différents systèmes en place :  

 

« Au niveau de l’ambiance, la situation s’est améliorée. Avant, quand il y avait les 

anciens chefs, il y avait beaucoup des tensions. C’était lié à une mentalité « mairie », 

au sentiment d’être au service du RPR et de FO. Il y avait des chantiers en marge pour 

rendre service à une personne. Bref, un système féodal avec des chefs qui collaient des 

affiches pour les maires. Quand on rentrait à la CGT, on était nécessairement en 

tension avec ses chefs qui étaient chez FO. Quand ils sont partis à la retraite, la 

deuxième génération a repris les commandes, mais ils ne font pas toujours mieux, 

surtout que les ouvriers les connaissent. La troisième génération est plus à l’écoute, on 

passe d’un service au maire à un service aux usagers » (élagage, CGT). 

 

Toutefois, ce système a laissé des traces et une opacité se manifeste toujours au niveau des 

promotions et en conséquence au niveau des relations d’encadrement :  

 

« Il y a un système en place qui fait que les chefs ne sont pas les plus compétents, mais 

ceux qui on une grande gueule. Les types en place n’ont pas le concours, mais ils ont 

du piston. Alors, on a des problèmes parce qu’on se retrouve avec une jeune 

génération qui arrive, qui est motivée, qui a des diplômes et qui est plus compétente. 

Et en face, vous avez les plus vieux qui sont chefs, qui n’y connaissent rien, mais qui 

font la pluie et le beau temps. Alors eux se gardent le boulot intéressant et ils font faire 

aux jeunes le sale boulot » (espaces verts, CGT). 
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Selon quels critères la direction décide de promouvoir tel agent ou tel autre ? Sans pour autant 

généraliser ce cas, les propos recueillis indiquent que ces critères ne sont pas affichés 

clairement. Ce qui ressort c’est que les compétences ou le diplôme ne sont pas toujours pris en 

considération au profit d’autres indices moins légitimes du point de vue des agents.  

Une telle situation n’entraîne pas uniquement de la frustration auprès des agents. Les 

conséquences vont au-delà puisque c’est le travail lui-même qui est touché et son 

environnement. Au centre du problème, il y a la question de l’encadrement du travail, des 

compétences requises : « Quand on a des chefs incompétents et une organisation qui ne tient 

pas compte de la réalité du travail, on arrive à des situations dramatiques. L’autre jour, on 

nous fait vaporiser les arbres à onze heures dans les jardins publics alors qu’ il y a plein 

d’enfants dans la zone. Il faudrait trouver une autre heure pour faire ce type d’ intervention, 

mais aussi il faudrait que les chefs arrivent à prévoir ça » (espaces verts, CGT). Derrière une 

politique de recrutement qui repose sur des bases autres que celle généralement admises et 

reconnues, les conséquences de telles pratiques touchent d’abord les agents qui se sentent 

victimes d’un système qui les instrumentalise et les frustre dans la réalisation de leur travail ; 

ensuite, elles touchent le travail de service public qui ne peut pas être réalisé dans les 

meilleures conditions au regard des compétences mobilisées ; et enfin, elles se répercutent sur 

l’environnement même du travail puisque les usagers peuvent subir les conséquences 

collatérales d’un tel management.  

L’opacité touche aussi les règles d’affection des agents à des zones plus ou moins valorisées : 

« Il y a comme une hiérarchisation des espaces verts. Il y a les jardins du centre ville qui sont 

soigneux et les jardins plus grossiers en périphérie et les ronds points. Le travail n’est pas le 

même. Quand vous êtes bien avec la hiérarchie, on vous met en ville, sinon vous tondez de la 

pelouse au kilomètre comme si c’était une punition » (espaces verts, CGT). Dans cette 

municipalité qui compte des quartiers difficiles et des zones plus valorisées, travailler dans 

l’une ou dans l’autre constitue une forme de rétribution symbolique face à laquelle tous les 

agents ne sont pas égaux. Les règles qui gouvernent ce système d’affectation favorisent 

certains agents et en pénalisent d’autres.  

De fait, le management des agents repose sur une segmentation du personnel qui ne va pas 

sans poser des difficultés au niveau des agents qui se sentent en concurrence :  

 

« A la voirie publique, le personnel est très segmenté : on a les conducteurs de 

camions, les ramasseurs de poubelles en camion, les balayeurs, les trieurs, les 

mécaniciens. Ce sont des populations hiérarchisées symboliquement et qui sont en 
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concurrence. Par exemple, la vente des calendriers qui est a priori interdite, est 

réservée aux éboueurs en camion et ils empêchent les autres de la faire parce que ça 

rapporte de l’argent. Le balayage est confié aux nouveaux qui sont jeunes ou alors aux 

inadaptés qui ne savent ni lire ni écrire. Après, en fonction de leurs relations, ils seront 

affectés à des quartiers plus ou moins sympas » (voirie publique, CGT).  

 

La segmentation des populations crée des niches d’agents selon des critères qui ne reposent 

pas sur une rationalité de type légale. Diviser les agents et attribuer des avantages de manière 

discrétionnaire engendre au niveau des agents des tensions et des affrontements entre ces 

sous-populations.  

A nouveau, certaines catégories d’agents se sentent lésées de ne pouvoir bénéficier des 

mêmes avantages que leurs collègues, mais c’est aussi le service rendu au public qui est en 

quelque sorte remis en cause, comme en témoigne cet agent de voirie publique : « Pour faire 

l’hyper centre de la ville, la mairie prend les meilleurs, les plus rapides, ceux qui présentent le 

mieux. Sinon tu finis dans les quartiers chauds et tu prends des boulons sur le crâne. Ou alors, 

pour certaines zones, la mairie les donne en sous-traitance à des associations de quartier pour 

faire travailler les types du coin » (voirie publique, CGT). On pourrait croire que dans une 

logique de service public, toutes les zones doivent être couvertes de manière homogène. Or le 

témoignage indique que certaines zones sont plus valorisées que d’autres. Etre affecté dans un 

quartier valorisé peut signifier que le travail de l’agent est reconnu. Par contre, être affecté 

dans un quartier dévalorisé peut être interprété par l’agent comme une non reconnaissance de 

ses compétences et de ses qualifications. On voit bien alors que le management est 

directement lié à des enjeux qui dépassent la simple exécution du travail : c’est l’ image de la 

ville qui est en jeu, c’est la santé des agents qui est mise hors-jeu.  

Il ressort que les choix managériaux entraînent de réelles souffrances au travail qui se 

manifestent au niveau des agents par différents malaises. Les agents se plaignent du manque 

de visibilité sur les règles du jeu, des relations qu’ ils entretiennent avec leurs collègues, du 

déficit de reconnaissance du travail qu’ ils réalisent et de la lourdeur de l’organisation qui 

avorte toute prise d’ initiative : « Tout est long, c’est lent. L’administration est lourde, tout est 

super hiérarchisé et si on saute des maillons de la chaîne, on se fait mal voir. C’est plein de 

petits chefs qui ne sont pas forcément compétents. On est toujours en attente d’une réponse 

qui tarde toujours trop » (espace socio culturel, non syndiquée). Ce relationnel n’est pas 

nécessairement conflictuel, mais traduit certains malaises au moins à deux niveaux.  
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D’une part, avec la hiérarchie immédiate qui ne serait pas toujours composée par des agents 

les plus qualifiés et donc les plus légitimes à diriger des équipes, mais qui semble exercer un 

contrôle de manière serrée : pointeuse, agents affectés au contrôle du travail, mise sous 

pression : « Personne ne se parle. Les horaires ne le permettent pas. Les agents sont de plus en 

plus fliqués. Ils ne s’arrêtent même plus pour fumer une clope, pour renseigner des touristes, 

pour acheter une baguette en rentrant » (voirie publique, CGT).  

D’autre part, ces problèmes avec la hiérarchie se répercutent directement sur le relationnel 

entre collègues. Entre eux, peu de solidarité s’exprime, chacun reste dans son coin et essaie de 

tirer la couverture à soi pour bénéficier des rétributions plus ou moins symboliques : « Des 

fois, il y a des bagarres après le boulot entre agents parce qu’on les met tellement en 

concurrence sur des primes qu’ ils finissent par craquer. Avec les primes, les solidarités sont 

cassées, les gens sont seuls. En plus de ça, ils sont surveillés en permanence, la hiérarchie met 

sous pression, il y a du flicage. Au moindre écart, ils se font engueuler et ils le prennent 

comme s’ ils allaient en prison » (espaces verts, CGT). La peur de la sanction, la mise en 

concurrence des agents, la surveillance de leurs gestes cassent les collectifs de travail et 

plongent les agents dans un repli sur soi qui écorche les solidarités. La conflictualité entre 

agents se manifeste également entre les hommes et les femmes. Certaines femmes, isolées 

dans des services majoritairement masculins, souffrent des comportements machistes de 

certains (Semat, 2000). C’est un des malaises au travail qui s’exprime dans le témoignage qui 

suit :  

 

« Selon les services, c’est difficile d’être une femme. Il y a le cas d’un agent 

d’entretien femme qui était seule dans un milieu d’hommes. Ils faisaient exprès de 

pisser à coté de l’urinoir, ils collaient des photos pornos partout. A force, elle est 

tombée en maladie, puis en dépression. Elle avait peur de retourner au travail. Du 

coup, elle a été déplacée dans un autre bâtiment où le personnel est mixte et elle a été 

remplacée par un agent d’entretien homme » (permanent syndical, CGT).  

 

De telles attitudes déplacées de la part de certains agents, conjuguées à des infrastructures 

inadaptées à la cohabitation entre hommes et femmes, renforce la segmentation sexuée des 

personnels : les hommes dans les services de terrain et les femmes dans les bureaux : « Au 

sein de la VP, les bâtiments n’ont pas été conçus pour accueillir du personnel féminin, donc 

pas de vestiaires pour les femmes. Il y en a eu une en mécanique qui a dû subir les assauts des 

hommes : harcèlement, isolement, magasines pornographiques, blagues salaces, etc. Au final, 
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elle a dû quitter le service. Du coup, les femmes ne sont que du côté administratif » (voirie 

publique, CGT).  

Au final, les malaises sont dans tous les cas contenus de manière individuelle. Dans certains 

milieux, on peut supposer que les frustrations s’extériorisent par la violence, comme en 

témoigne cet agents travaillant dans un service exclusivement masculin : « La colère, elle est 

surtout individuelle. Chacun râle dans son coin et c’est tout. Il y a des histoires de piston qui 

énervent, qui créent des jalousies, des sentiments d’ injustice (Desjours, 1998 ; Dubet, 2006). 

On ne peut pas respecter et faire confiance à quelqu’un qui a été parachuté et qui ne connaît 

pas le travail. En plus, en général, pour compenser, ils sont autoritaires. Ça part à la 

castagne » (élagage, CGT). Ailleurs, souvent auprès des agents féminines, la tension est plus 

feutrée et les agents rencontrent des difficultés pour les exprimer. Une solution pour se 

protéger consiste à s’effacer et, comme en témoigne cet agent, à devenir transparent, à se 

laisser traverser par les soucis :  

 

« Dans les écoles, il y a pas de mal de filles qui travaillent la peur au ventre. Elles ont 

peur de la hiérarchie. Elles ont peur de se montrer avec un tel qui est mal vu par la 

direction. Elles ont peut d’être mal notées. On les prend vraiment pour de la merde. 

Elles se prennent des brimades pour un oui, pour un non. Elles se font humilier devant 

les collègues et les parents d’élèves. Au final, pour tenir le coup, elles deviennent 

transparentes. Elles font semblant de ne rien entendre pour que ça fasse moins mal » 

(écoles, CGT).  

 

Le management des agents selon des règles floues, fait de décisions arbitraires, qui repose sur 

une segmentation des populations, tend à isoler les individus plutôt qu’ il ne les incite à mieux 

travailler ensemble. De cela, naissent des situations de malaise au travail qui ne trouvent pas 

de moyen pour s’exprimer.  
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Comme nous l’avons promptement évoqué précédemment, les agents de la mairie sont 

fréquemment en contact avec les habitants de la ville. Il s’agit de résidents d’un quartier, de 

simples passants, de parents d’élèves, d’usagers d’un service public. Les rencontres entre 
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agents municipaux et population se déroulent ainsi soit sur le lieu de travail des agents 

(bureau, école, complexe sportif, etc.), soit sur l’espace public (rue, square, jardin, etc.).  

Ces rencontres supposent des face-à-face qui généralement se déroulent sans problème 

majeur, mais qui, aux dires des agents, se dégradent progressivement (Gerber, 2007). Les cas 

d’agressions, d’ insultes et plus globalement d’ incivilités semblent s’accroître, spécialement 

dans certains quartiers difficiles, mais aussi dans les quartiers plus résidentiels et du centre de 

la ville :  

 

« Quand j’ai commencé il y a une vingtaine d’année, les gens nous remerciaient 

beaucoup, ils nous invitaient chez eux pour prendre le café quand on les aidait. Puis, 

c’est devenu juste merci et encore après plus rien. C’était normal qu’on soit là, et après 

tout on ne faisait que notre métier. Aujourd’hui, ce n’est même plus de l’ indifférence, 

mais on devient des cibles. On nous envoie éteindre les feux juste pour se faire 

caillasser. C’est une évolution de fond et je crois. C’est assez désespérant pour les 

jeunes qui démarrent dans le boulot. Je crois qu’on retrouve cette tendance un peu 

partout » (pompier professionnel, non syndiqué). 

 

Reproduisons d’autres témoignages qui vont dans le même sens : « Dans certains quartiers, 

les cas d’agressions sont nombreux et gratuits. Et quand ça devient trop dangereux, les gars 

n’y vont plus et la zone est abandonnée. Cela dit, il y a des incivilités même au centre ville. 

Les machines font du bruit à huit heures du matin, et les gens râlent. Si une rue est bloquée 

même pas deux minutes, ça génère du stress, les gens râlent et ça peut parfois dégénérer » 

(agent syndiqué, VP). Un autre témoignage va dans ce sens : « Quand on envoie des agents 

dans les banlieues et qu’ ils reçoivent de la caillasse, l’agent finit par péter les plombs et ça 

peut développer des formes de racisme » (espaces verts, CGT).  

Au-delà de ces face-à-face tendus et qui peuvent engager le corps, ces rencontres sont vécues 

comme des attaques personnelles puisque c’est le travail même des agents qui est remis en 

cause et ignoré : « Il y a des provocations. Les gens vous voient nettoyer et devant vous, ils 

jettent un papier par terre, sous vos yeux. C’est comme si on était invisible, comme si on 

n’existait pas. Il n’y a aucun respect de notre travail » (voirie publique, CGT). Ainsi, le 

malaise apparaît sous deux dimensions : d’une part, c’est celui de s’exposer physiquement, et 

d’autre part, c’est celui de l’ indifférence, du sentiment de ne pas exister aux yeux de la 

population à qui l’agent rend un service public. Parfois même, l’ indifférence se transforme en 
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défiance. D’ invisible, l’agent devient une cible, comme en témoigne ce pompier nous relatant 

son aventure des larmes dans les yeux :  

 

« Il y a environ un an, il m’est arrivé un truc assez terrible. On était en train 

d’ intervenir sur un type qui était raide tellement il avait picolé. Une fois dans le 

camion, il a commencé à s’agiter. Il nous donnait des coups de pieds et des coups de 

poings. On était deux dessus et on n’arrivait pas à le calmer. J’ai pris un coup et 

presque par réflexe je lui ai rendu le coup. C’était plus pour le calmer que pour lui 

faire mal. (…) Plusieurs jours après j’apprends que le mec porte plainte contre moi 

pour coups et blessures. En fait, il y a eu un procès qui a duré près d’un an. C’est 

terrible. J’en ai beaucoup souffert. Heureusement que les copains et la hiérarchie me 

soutiennent sans quoi j’aurais pu tomber très bas. J’ai même dû voir un psy à un 

moment donné tellement c’était pesant et que ça m’a marqué. Même aujourd’hui, alors 

que c’est réglé, ça me marque encore » (pompier professionnel, non syndiqué).  

 

Nous identifions dans ces différents témoignages un malaise dont la source est à première vue 

exogène : l’agent de la voie publique est devenu une cible pour l’automobiliste coincé dans un 

embouteillage, tout comme le pompier est devenu une cible pour l’usager qui voit en lui 

l’ image d’une autorité à laquelle il s’oppose. Comment l’administration prend en charge ces 

problèmes de plus en plus prégnants ? D’après les propos recueillis, la mairie semble alterner 

entre au moins trois réponses que nous avons identifiées.  

La première réponse est une non réponse dans le sens où la mairie se contente de retirer les 

agents des zones sensibles pendant quelques temps :  

 

« La mairie a une drôle de manière de régler les problèmes. Par exemple, quand on 

tond sous les barres de HLM, on se reçoit pas mal de trucs sur la gueule. On pourrait 

imaginer de faire une campagne d’ information auprès des associations de quartier, de 

mettre des filets sur les coursives, d’ interpeller l’office des HLM. On peut aussi 

aménager les horaires, travailler en équipe pour ne pas être seul. Mais au lieu de ça, la 

mairie nous dit de ne pas y aller pendant quelques temps, ne pas entretenir trop près 

des barres. Alors après, les copains ont peur d’y retourner. Ils se disent qu’ ils vont à 

nouveau être la cible des gamins qui balancent des boulons, ils ne travaillent pas en 

toute tranquillité » (espaces verts, CGT).  
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D’après ce témoignage, des solutions alternatives à ce simple retrait sont pourtant imaginables 

et peuvent facilement être mises en œuvre pour peu que l’on réorganise le travail. Malgré le 

fait que certains agents fassent valoir leur droit de retrait, l’administration reste silencieuse, 

comme nous le raconte cet autre agent élu au CHS :  

 

« Les gens qui travaillent pour la puissance publique sont perçus comme des intrus 

dans le territoire des habitants. Il y a tout un tas d’agressions. Des objets sont lancés 

des immeubles. Dans les services, la peur est palpable : peur de se sentir une cible, les 

mecs partent au boulot avec la peur au ventre. Certains agents ont fait valoir le droit de 

retrait pour ne pas travailler au pied des barres. S’en est suivi un silence de quatre 

mois de la part de l’administration » (espaces verts, CGT).  

 

C’est de ce sentiment d’être sacrifié sans se donner les moyens de dépasser le problème que 

se construit un malaise : les agents redoutent de retourner travailler au pied des barres 

d’ immeubles. L’appréhension est douloureuse. Ils se sentent oubliés de leur hiérarchie et 

d’une certaine façon mis en danger directement par une frange de la population et 

indirectement par leur propre hiérarchie.  

La deuxième réponse que peut apporter la mairie face aux problèmes d’ impopularité que 

génère l’activité des agents consiste à le déplacer : on passe de la gestion publique à la sous-

traitance privée. C’est un moyen de protéger les agents de la mairie des incivilités, des 

difficultés de travailler en milieu urbain et de faire endosser les responsabilités à des 

entreprises privées et à leur personnel. Par exemple, lors d’une réunion avec des agents des 

espaces verts, nous apprenons qu’en quelques années, bon nombre d’activités relevant des 

espaces verts ont été, selon eux, sous-traitées à des entreprises pour plusieurs raisons : 

l’activité d’élagage suppose d’évacuer les véhicules stationnés et donc d’avoir recours 

fréquemment à la fourrière, des branches coupées peuvent endommager des bâtiments ou des 

voitures, bloquer des rues provoque des embouteillages. Un des agents rencontrés nous dit : 

« En une dizaine d’années, la mairie a de plus en plus fait appel à la sous-traitance. En 1995, 

on était douze grimpeurs : en gros, 70 % du travail était fait par nous et 30% par la sous-

traitance. Aujourd’hui, on est que sept grimpeurs et on fait 40 % du travail contre 60% pour la 

sous-traitance. En terme d’ image pour la mairie, c’est mieux si une entreprise privée qui a 

recours aux fourrières pour dégager un espace de travail » (élagage, CGT). Même si le 

problème est déplacé et momentanément mis sous contrôle, perce dans le discours des agents 

un sentiment de dépossession de leur travail. D’autres agents qui ne sont pas encore touchés 
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par ce phénomène expriment leur crainte pour les années à venir. C’est le cas pour le service 

de la voirie publique : « L’administration semble laisser pourrir la situation dans la voirie 

publique jusqu’au point où elle pourra justifier de sous-traiter les activités de nettoyage au 

privé » (voirie publique, CGT). Ainsi, les agents vivent mal que des pans entiers de leur 

activité puissent leur être retirés. 

La troisième réponse qu’apporte la mairie pour gérer les relations entre agents et usagers 

consiste à se tourner du côté des usagers et à tenter de répondre à leurs requêtes. C’est dans 

cette optique que le service « Allo mairie » a été mis en place. Il s’agit d’un standard 

téléphonique employant une vingtaine de salariés à l’écoute des plaintes des habitants 

auxquelles la mairie s’engage à répondre dans les plus brefs délais. Les agents interprètent la 

mise en place d’un tel système comme une critique de leur travail qu’ ils n’effectueraient pas 

correctement. Un agent témoigne : « Il y a eu plusieurs articles de presse concernant la 

propreté de la ville, dans lesquels le maire dit que c’est le personnel ne fait pas son travail » 

(voirie publique, CGT). Au-delà, c’est le sens du service public qui serait remis en cause et 

qui semble affecter les agents rencontrés. L’un d’eux nous dit : « Le service « Allo mairie » 

c’est de la gestion différenciée. C’est une mesure électoraliste » (voirie publique, CGT). 

Ainsi, la solution apportée par la mairie pour ajuster le travail des agents et les besoins des 

usagers consiste à répondre aux attentes de ceux qui les manifestent par le biais du service 

« Allo mairie » et pas nécessairement aux attentes d’autres populations peut être plus en 

difficultés, mais qui ne s’adressent pas à ce service. Les agents conscients de cette gestion 

pouvant être discriminante manifestent un malaise du fait que le service public qu’ ils 

souhaitent rendre ne l’est que par endroits et pour certains.  

Au final, au croisement d’ interactions parfois difficiles entre agents et usagers, du manque de 

reconnaissance du travail effectué vécue par les agents, de la dépossession de certaines 

compétences et activités, et d’une gestion différentiée selon les demandes des usagers, se joue 

l’évolution du service public qui semble changer de référentiel. On passe d’un « service 

public » à un « service à un certain public ». Si certains usagers pâtissent de telles évolutions, 

les agents semblent perdre également le sens de leur mission publique. Un agent syndiqué 

nous précise :  

 

« Avant, on n’avait pas à être rentable. C’était le service public. Ça permettait de 

travailler dans un certain confort. Aujourd’hui, il y a la concurrence du privé sur 

pratiquement tous les services. Et donc, la variable d’ajustement, c’est l’agent. Par 

exemple, de notre côté, on ne veut plus que les agents travaillent seuls. Mais, entre le 
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souci de rentabilité de la mairie et le souci de sécurité pour nous, la mairie à fait son 

choix » (permanent syndical, FO).  

 

Les agents se sentent prisonniers d’objectifs de rentabilité jusqu’alors inconnus et cette 

situation remet en cause leur attachement réel, ou du moins exprimé, envers le service public 

qu’ ils se sont engagés à rendre. Ainsi, un pompier syndiqué nous raconte comment il a vu 

certains de ses collègues abandonnent l’ idéal de service public :  

 

« Derrière des opérations qui ne se passent pas très bien, il y a de la frustration. Il faut 

voir que les pompiers sont aussi des électeurs qui n’ iront plus voter tellement ils 

sentent de l’ indifférence envers eux de la part du public comme des politiques. Ou 

alors, ils iront voter FN parce qu’ ils en ont marre de se prendre des boulons sur le 

casque lors des interventions. (…) Les effets c’est que certains ont peur en allant au 

travail. Ils anticipent les problèmes et parfois rechignent à aller au feu. Mon rôle de 

syndicaliste c’est aussi de rappeler qu’ il faut intervenir pour n’ importe quel feu, même 

si c’est dans les quartiers difficiles, que les flics ne sont pas encore arrivés et qu’on 

risque de se prendre des trucs sur le casque » (pompier professionnel, élus CHS, 

CGT).  

 

Ainsi, les problèmes rencontrés dans la sphère du travail se répercutent sur l’ensemble des 

activités sociales : de la vie domestique à l’engagement dans la vie publique.  

 

" �% *+� �� 4�����	 � ���� 
��� �� ��! ���� 	 �	 
������$� �
	 � 
�	 �
� � �

 

Nous venons d’explorer quatre sources possibles de malaises au travail exprimés par des 

agents d’une municipalité. Comment interpréter de manière globale l’ensemble des 

témoignages recueillis ? Les maux qui frappent les agents doivent-ils être compris dans leur 

seule dimension individuelle ou peut-on au contraire les interpréter comme un phénomène 

collectif ? D’une certaine façon, de part la manière dont ces malaises nous ont été racontés, ce 

sont d’abord des individus qui sont touchés. Qu’ il s’agisse d’une chaussure inadaptée ou 

d’une injustice vécue à propos d’une promotion, c’est toujours une personne identifiée qui 

glissera ou qui sera lésée. La dimension individuelle est si forte que le premier des malaises 

est de ne pas pouvoir l’exprimer soi-même à un tiers. Le malaise, c’est ici l’ impossibilité de 



 69 

l’exprimer, le sentiment de ne pas être entendu et surtout de ne pas être compris. Certes, c’est 

l’ individu qui souffre, qui va tomber en dépression, qui va prendre des congés pour cause de 

maladie professionnelle. Mais, ce qui ressort de ce point, c’est que le vécu d’un agent n’est 

pas isolable d’une situation pouvant être plus ou moins généralisée à d’autres cas. En effet, les 

témoignages recueillis convergent souvent alors même que les agents travaillent dans des 

services différents ; les cas se ressemblent et se recouvrent, les mêmes situations sont 

dénoncées, des mots semblables sont employés pour exprimer des maux comparables. De 

plus, les données statistiques montrent des régularités. Nous sommes donc bien face à un 

problème collectif, un phénomène social, qui se gère individuellement, mais qui doit être 

penser plus généralement.  

Revenons brièvement sur les malaises exprimés par les agents. Les malaises au travail sont 

liés à un sentiment de non-reconnaissance du travail concret. Pour certains, les compétences 

sont effacées puisqu’elles ne servent plus à différencier les personnes pour leur promotion. Le 

point de vue exprimé ne concerne pas le système promotionnel en général, qui serait à 

remettre en cause, mais la manière dont les règles sont appliquées : ils revendiquent tout 

simplement d’appliquer les règles de manière équitable. Pour d’autres, on n’a pas toujours 

l’occasion d’acquérir de nouvelles compétences ce qui provoque un décalage entre la 

qualification requise et la qualification effective : c’est la possibilité même d’avancer dans le 

métier qui n’est prise en considération. Pour d’autres encore, il y a un sentiment d’humiliation 

lors d’une réaffectation dans des quartiers difficiles, peu valorisés, et donc peu valorisants au 

niveau symbolique. Ces malaises peuvent être qualifiés de professionnels. 

Le malaise au travail se prolonge par le sentiment d’un travail « empêché » ou contrarié qui 

crée une insatisfaction et un mécontentement fort bien identifiés. En effet, certains agents se 

plaignent de ne pas avoir les moyens matériels pour travailler correctement. Pour d’autres, le 

sentiment de ne pas comprendre « pourquoi » il faut agir ainsi les plonge dans le désarroi. 

C’est notamment le cas dans le management du personnel des musées qui s’opère, selon les 

agents, de manière absurde. De cette absence de sens pratique peut surgir une 

incompréhension :  

 

« Le management à la mairie laisse à désirer. Par exemple, dans les musées, on met les 

gens qui ont des problèmes physiques ou mentaux. Les gens qui sont en dépression, on 

les case aussi dans les musées. Ça fait une population un peu bizarre. Entre collègues, 

ils s’ insultent, ils se font des coups bas, ils sont complètement paranoïaques, ils croient 

qu’on les espionne. La mairie multiplie les niveaux hiérarchiques pour donner 
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l’ impression aux agents qu’ ils décident de quelque chose. Alors ils croient qu’ ils ont 

du pouvoir sur les autres agents alors qu’ ils sont tous catégorie C. La seule différence 

c’est que la caissière a un costume différent et croit qu’elle a plus de pouvoir sur un 

surveillant. L’ambiance est intenable. C’est un choix qui permet à la mairie de se 

débarrasser des agents qu’on ne peut pas caser ailleurs, mais le résultat est 

complètement absurde parce qu’on provoque des situations insolubles et au final le 

musée devient une voie de garage » (permanent syndical, CGT).  

 

Le malaise est renforcé par le fait que les agents se rendent compte qu’ ils pourraient agir 

autrement si l’encadrement reconnaissait leur conception de la performance qui consiste à 

prendre le temps de « faire son boulot », bref à gérer autrement les contraintes. Ces malaises 

sont liés à une méconnaissance du travail concret de la part de la hiérarchie et à un sentiment 

de ne pas avoir les moyens de le réaliser correctement. Dans les propos qui soulignent 

l’effritement du service public, on perçoit un conflit à propos des manières de concevoir 

l’efficacité de l’organisation et de la qualité du service. Il y a une tension liée à la différence 

de points de vue entre les agents et l’encadrement, à propos de la nature du service à rendre et 

de ses destinataires. C’est typiquement le cas dans la gestion des horaires des véhicules de la 

voie publique : « Il y a eu un changement dans les horaires de travail. Maintenant, on a le 

maximum de personnel à huit heures du matin, au moment des embouteillages. Avant on 

commençait à quatre heures du matin jusqu’à onze heures. Tout ça, c’est fait pour l’ image, 

pour qu’on soit vu. Mais ça n’a pas de sens. Mais tous les six mois ça change. On est dans 

l’expérimentation permanente. Nous, ce qu’on veut, c’est la continuité » (voirie publique, 

CGT). Aux malaises professionnels, s’ajoutent donc des malaises décisionnels. 

A ce dernier type de malaise, s’ajoute un malaise relationnel puisqu’ il s’étend aux relations de 

travail. La relation qu’entretiennent les agents avec la hiérarchie peut être qualifiée de 

« bloquées » puisqu’ il n’y a plus de communication, puisque les décisions ne sont pas 

expliquées et que les revendications ne sont pas entendues. En conséquence, les relations 

entre collègues en pâtissent : le management génère de l’ individualisation qui casse les 

collectifs de travail et les agents repliés sur eux-mêmes entrent en concurrence.  

Il n’est donc plus possible de penser les malaises au travail dans une relation exclusive entre 

un agent et la situation précise dans laquelle il se trouve. On ne peut plus se satisfaire 

d’ inférences psychologisantes qui diraient que tel malaise est associé à tel mal-être. D’une 

part, les causes sont multiples et entrelacées, et d’autre part, elles dépassent largement le 

niveau de l’ individu et de sa condition au travail.  
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Pour nous, s’ il y a une convergence dans les différents cas que nous avons suivis, elle se situe 

au niveau de l’organisation du travail : le patient n’est pas seulement l’agent en difficulté, 

mais aussi l’organisation dans laquelle l’agent travaille. Un constat allant dans le même sens 

est exprimé par la psychologue du travail : « Il faut repenser le travail, réfléchir sur les 

valeurs, sur le flou de la prescription, sur l’ investissement non reconnu qui affectent l’ identité 

professionnelle, qui impliquent un certain épuisement professionnel » (psychologue). Le 

malaise au travail apparaît bien comme un malaise « dans » et « de » l’organisation.  

Au total, nous venons de proposer une première interprétation des malaises professionnels 

comme un malaise de l’organisation, liés au fait de ne pas être reconnus comme des 

professionnels capables d’agir sur leur milieu et de construire des règles : les agents sont tenus 

à l’écart de la structuration de leurs activités et ne sont pas reconnus comme des gens de 

métier, l’encadrement gardant le monopole de la définition du travail à faire, des conditions 

dans lesquelles le réaliser et de son efficacité.  

Les organisations syndicales sont bien conscientes que les remaniements organisationnels 

peuvent être une des causes des malaises au travail vécus par les agents. C’est notamment le 

cas au sein du service de la voie publique, qui a donné lieu à un tract de la CGT qui identifie 

les causes, énumère les effets, souligne les enjeux relatifs au service public rendu et à la place 

des agents municipaux, liste des revendications et essaie d’enrôler des agents d’autres services 

par le biais d’une pétition jointe (voir document ci-après).  
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Comme nous venons de le voir, les agents qu’ ils soient de catégorie A, B ou C, qu’ ils 

travaillent dans un bureau ou dans des espaces publics, ils vivent tous des situations de travail 

pouvant générer des malaises s’exprimant sous une multitude de formes. Quels rapports 

entretiennent les agents avec ces situations ? Il est clair qu’ ils les subissent : les agents n’ont 

pas prise sur le choix des équipements, ils ne peuvent remplacer leurs véhicules, ils ne 

contrôlent pas les réactions des usagers, etc. Cependant, les agents ne sont pas uniquement des 

victimes dans la mesure où ils sont également à l’origine des dysfonctionnements des 

procédures ou des contournements des règles de sécurité pouvant, en dernière instance, 

générer des malaises directs ou indirects. Nous pouvons ainsi dire que les agents entretiennent 

eux-mêmes des situations qui les mettent en danger physique ou en détresse.  
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Nous sommes donc face à un paradoxe dans la mesure où les propres victimes d’un système 

l’alimentent et le rendent en quelque sorte légitime. Pourquoi les agents entretiennent une 

telle situation ? Trois raisons semblent l’expliquer.  

La première renvoie à une inconséquence des agents sur leurs propres actes au travail. En 

effet, tous n’ont pas conscience des risques qu’ ils prennent et qu’ ils font prendre aux autres. 

Comme nous l’avons vu précédemment, certains agents refusent de suivre des formations leur 

permettant de se prémunir contre certains risques. Ceux qui suivent ces formations n’en tirent 

pas toujours des enseignements et des bénéfices concrets dans la réalisation de leur travail. 

Par exemple, un élu du CHS se lamente du faible impact des formations de prévention des 

risques : « Les agents, pour qu’ ils prennent en compte l’aspect prévention, il y a du travail à 

faire. Il y en a qui, alors qu’ ils risquent leurs poumons, ne veulent pas mettre les masques 

juste parce qu’ ils trouvent que ça fait con de le mettre ». D’autres agents encore semblent 

traverser le monde du travail en toute inconscience. Un observateur expérimenté du service de 

la voirie publique nous liste quelques exemples : « Pour ceux qui conduisent les camions, 

c’est assez loufoque comme situation. Il y en a qui s’endorment au volant. D’autres se 

prennent pour des pilotes de course. Il y en a qui n’ont même pas le permis PL, sans compter 
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ceux qui prennent le volant après quelques verres. On en arrive à un point où certains refusent 

de monter dans un camion quand ils savent que le chauffeur est plein comme un ballon ».  

La deuxième raison qui permet de comprendre les attitudes à première vue paradoxales de 

certains agents renvoie aux arbitrages qu’ ils opèrent entre un gain certain de nature 

économique et un gain plus diffus relatif à la santé. Plus précisément, il s’agit d’opérer un 

calcul entre ce que les agents gagnent en prenant des risques (argent, temps) et ce qu’ ils 

gagnent en respectant les règles de sécurité (santé, bien-être). C’est indéniablement vers le 

gain économique que se fait le choix de bon nombre d’agents. C’est typiquement le cas chez 

les agents de la voirie publique qui pratiquent le système du « fini parti » leur permettant de 

gagner du temps, d’augmenter leurs revenus par heure travaillée, mais au mépris des risques 

qu’ ils encourent et qu’ ils imposent aux autres.  

La troisième raison renvoie au milieu professionnel dans lequel évoluent certains agents. Dans 

certains services, l’ image que l’on donne de soi-même compte autant, si ce n’est davantage, 

que les compétences. Pour gagner le respect de ses pairs, il importe de se fondre dans 

certaines pratiques et donc de passer outre certaines règles, dont celles qui concernent la 

sécurité au travail. Par exemple, dans le milieu de la voirie publique, qui est très masculin, 

afficher une certaine virilité permet aux agents de s’ intégrer. Au contraire, l’agent qui se 

conforme aux règles de sécurité prend le risque d’être stigmatisé et dévalorisé aux yeux des 

collègues : « Les gars de la voirie sont trop sûrs d’eux-mêmes. Ils se mettent en danger et ils 

jouent aux durs. Ils se relâchent sur des questions de sécurité. Les consignes de sécurité sont 

perçues comme des contraintes. Lorsqu’un agent souligne ces pratiques, il passe pour un 

mouchard, pour un emmerdeur, auprès de ses collègues ».  

Les agents seuls ne peuvent résoudre ces problèmes. D’autres acteurs sont en présence et ils 

peuvent intervenir auprès des agents et/ou de l’organisation afin de prévenir un risque, de 

réparer la situation, de venir en aide à des salariés en détresse. Face à ces injustices, ces 

malaises, ces frustrations, comment se positionnement les différents acteurs en présence, 

autres que les agents eux-mêmes ? Quelles sont les visées et les visions des acteurs 

institutionnels en charge des questions de santé au travail, d’hygiène et de sécurité ? Trois 

acteurs se distinguent : la hiérarchie de la mairie, un corps médico-social d’ intermédiaires et 

les syndicats (dont nous développerons le travail dans une partie suivante). Nous leur avons 

donné la parole pour qu’ ils nous expliquent l’action qu’ ils mènent dans ce domaine. Chacun 

témoigne des différents points de vue des acteurs engagés dans les questions de santé au 

travail.  
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Concernant la hiérarchie de la mairie (tant du côté de l’administration que des élus), nous 

n’avons pas obtenu de rendez-vous malgré nos nombreuses sollicitations et relances. Est-ce le 

signe d’une méfiance vis-à-vis d’universitaires qui interrogent des questions embarrassantes ? 

Est-ce le calendrier électoral (élections présidentielles, législatives et municipales) qui a 

bousculé les priorités ? Ou est-ce simplement un intérêt marginal pour les questions de santé 

au travail qui conduit les responsables à décliner nos propositions de collaboration ? Quoi 

qu’ il en soit et à défaut, nous avons obtenu des témoignages indirects concernant l’action de 

la mairie (comprendre celle de ses responsables) au regard des questions de santé au travail. 

Ces témoignages émanent de la médecine du travail, d’élus du CHS et d’agents syndiqués.  

Globalement, ce qui ressort des discours enregistrés, c’est un positionnement en retrait de la 

mairie vis-à-vis des questions de santé au travail. Même lorsque des initiatives sont prises 

pour améliorer la situation, la mairie semble minimiser les problèmes soulevés, voire avorter 

la démarche. Un salarié témoigne dans ce sens : « L’écoute n’est pas au niveau. Quand la 

médecine tente de porter une réflexion sur le mal-être au travail des agents, la direction lui dit 

de se la fermer » (élagage, CGT). De son coté, la médecine du travail témoigne également des 

difficultés rencontrées dans l’exercice de son travail de prévention, d’écoute, d’alerte, 

(Chateauraynaud et Tordy, 2004) : « On a beau sonner l’alarme, au niveau de la hiérarchie ça 

ne bouge pas. Le maire est passé nous voir il y a deux ans. Je lui ai expliqué ce qu’on faisait 

mais il n’a pas compris les enjeux. Depuis, il ne s’est rien passé » (médecine du travail). La 

mairie semble donc à première vue et d’après ces témoignages, sourde aux signaux d’alerte 

émis par les agents et par le corps médico-social de cette commune. S’agit-il d’une sous-

évaluation des dangers encourus qui rend la mairie sourde aux problèmes soulevés ? Ou bien, 

délibérément la mairie vise-t-elle d’autres priorités au détriment de problèmes de santé qu’elle 

juge mineurs ?  

L’attitude de la mairie suit deux logiques. Premièrement, il y a effectivement une sous-

évaluation des problèmes vécus par les salariés. La mairie garde une vision très légaliste des 

questions de sécurité dans le sens où elle ne cherche qu’à se mettre en conformité avec la loi. 

C’est typiquement ce qu’elle semble faire par rapport aux questions de tabagisme sur le lieu 

de travail qui ont récemment fait l’objet d’une loi et qui a entraîné une réunion exceptionnelle 

du CHS :  
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« La mairie est au tout début des questions d’hygiène et de sécurité. C’est-à-dire 

qu’elle ne fait que ce qui est obligé par rapport à la loi. On a eu un CHS spécial par 

rapport à la question du tabac, alors qu’on essaie depuis des mois d’avoir un CHS sur 

l’amiante. Or, sur l’amiante, il y a un vrai problème. Il y a eu un diagnostic amiante, 

que les mairies étaient obligées de faire et il en est ressorti des préconisations de retrait 

ou de confinement. De notre côté, à SUD, on a fait des analyses sur les écoles du 

centre ville. On a relevé sept lieux au dessus des seuils réglementaires. Si rien ne 

bouge, on va peut-être faire une conférence de presse. Avec la mairie, c’est toujours 

un rapport de force, alors qu’ il devrait y avoir de la collaboration. Mais, ils sont dans 

le déni de l’action syndicale, dans le soupçon » (permanent syndical, SUD).  

 

D’après ce témoignage, il y a bien une mise en conformité avec la loi, mais la mairie se 

réserve le droit d’établir des priorités en fonction du degré de faisabilité que cette action 

présente : interdire aux agents de fumer sous menace d’amende est plus simple et moins 

onéreux que de mettre aux normes les bâtiments municipaux vis-à-vis de l’amiante (Cicollela 

et Browaeys, 2005). Autrement dit, cela révèle un arbitrage non pas en faveur de la gravité du 

danger encouru, mais en faveur des coûts financiers engagés.  

Dans le même registre, la mairie semble en effet privilégier la solution la moins onéreuse en 

termes organisationnels :  

 

« A la médiathèque, il y avait un agent de sécurité qui avait déjà été déplacé parce 

qu’ il terrorisait les autres agents. Il les insulte, il essaie de tripoter les filles, il les suit 

chez elles surtout les stagiaires. Certaines ont signalé le problème, mais il n’y en a 

qu’une qui est allée jusqu’au conseil disciplinaire. Ce type avait besoin d’être suivi 

psychologiquement, mais il a juste été déplacé comme gardien de cimetière. Ça ne 

règle rien : le type est toujours détraqué. Ils n’ont fait que déplacer le problème » 

(permanent syndical, CGT).  

 

La décision prise – simple changement de service – est peut être la plus facile à prendre pour 

évacuer le problème à court terme, mais le problème de fond demeure.  

Ce qui ressort également de ces différents témoignages, et ce sera le deuxième aspect de la 

logique poursuivie par la mairie, c’est que les réactions de la mairie sont guidées par une 

logique de méfiance et de soupçon quant à la parole autre que la sienne. Avant même que le 

problème ne soit véritablement posé, la mairie se montre réticente dès qu’une certaine 
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catégorie d’acteurs (syndicats et corps médico-social) prend la parole pour exposer des 

problèmes de santé au travail.  

Il est clair que les acteurs en présence ne discutent pas ensemble des questions de santé au 

travail. La méfiance qu’un problème de santé n’en est pas un, le soupçon d’être trompé, la 

suspicion que des agents fournissent des arrêts de travail de complaisance, etc. amènent la 

mairie à exercer un contrôle pouvant être qualifié d’exacerbé par certains acteurs. Un salarié 

témoigne dans ce sens : « Il n’y a pas de concertation, pas de dialogue social à la mairie. 

Double contrôle de la mairie avec des médecins privés pour 120 euros la consultation, pour 

vérifier si l’arrêt maladie est justifié. Au lieu d’embaucher des médecins pour améliorer les 

conditions de travail, ils paient des sommes énormes pour contrôler. Tout se passe comme si 

les 7% de maladie ordinaires étaient responsables du déficit de service. En réalité, c’est du 

contrôle » (voirie publique, CGT).  

La mairie n’est donc pas si sourde que cela : elle fait semblant de l’être et se réserve le droit 

d’ intervenir en tant qu’acteur, mais uniquement sous le registre du contrôle.  

La stratégie de la mairie est bien plus complexe que cela, puisqu’elle exerce ce contrôle de 

manière discrétionnaire. C’est le cas dans le service de la voirie publique où la mairie ferme 

les yeux : « Les ordures ménagères, c’est un peu un fief. Il faut que les rues soient propres et 

vite. Ce système arrange tout le monde. Avant, le chef était très paternaliste ; il voulait pas 

que les choses sortent de la maison » (permanent syndical, FO).  

Au final, et d’après les témoignages recueillis, la rationalité de la mairie est double. D’une 

part, elle tente de mettre à distance les problèmes de santé soulevés par d’autres acteurs, et 

d’autre part, elle exerce un contrôle sur les manifestations des problèmes (dialogue, arrêts 

maladie, etc.) pour maintenir ces problèmes à distance.  
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Qui sont ces agents chargés de traiter les questions de santé au travail au sein de la mairie ? Il 

s’agit de la médecine du travail et de la psychologie du travail. Ce sont deux petits services, 

voire très petits puisque la médecine compte trois médecins dont un à mi-temps et la 

psychologue est seule à exercer cette fonction. Rapporté à l’effectif total des agents de la 

mairie qui en compte près de 12 000, ces deux services ont un poids qui ne peut être que 

limité. Comment assurer la visite médicale annuelle et obligatoire de tous les salariés dans de 

telles conditions ? Comment suivre individuellement tous les cas qui posent un problème 
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comme pour la reprise d’un poste suivre à un long arrêt ? Comment jouer un rôle de 

prévention lorsque l’activité est dictée par l’urgence ? 

Au regard de ce contexte, rendons compte de l’activité concrète et quotidienne de ces acteurs 

médico-sociaux qui se positionnent à un niveau intermédiaire entre la hiérarchie de la mairie 

et les agents. Nous pouvons distribuer les activités selon deux registres : le premier concerne 

la prise en charge individuelle des agents qui se déroule essentiellement en cabinet, le second 

renvoie à la prise en charge plus collective des problèmes de santé au travail qui se donne à 

voir plutôt lors des visites sur le terrain. Reprenons ces deux points dans le détail.  

Premièrement, la plus grande partie de leur travail consiste certainement au traitement 

individuel de cas (visites obligatoires, problèmes ou de difficultés déclarées de manière 

individuelle par les agents de la mairie). Compte tenu des effectifs de la mairie, ce travail de 

consultation est chronophage, il occupe la première part du budget-temps de ces personnels. 

Pourtant, cela ne suffit pas pour être en conformité avec la loi qui impose des visites 

annuelles. Pour cela, il faudrait que les effectifs des médecins soient augmentés de manière 

significative. Un médecin témoigne à ce propos : « Normalement, on devrait voir les salariés 

tous les ans, mais c’est impossible. On est obligé de sélectionner. Alors on ne prend que ceux 

qui en font la demande, ceux qui sont soumis à des risques particuliers, ceux qui ont des 

problèmes particuliers. C’est sûr qu’on passe à côté de plein de choses » (médecine du 

travail). Face aux faibles effectifs et à l’ importante charge de travail, les médecins sont 

contraints d’opérer des choix dans les cas traités. Deux populations d’agents sont 

principalement visées : les agents soumis à des risques sanitaires (par exemple, manipulation 

de produits hautement toxiques), et les agents qui ont un problème de santé identifié et qui 

font la démarche de le déclarer à leur médecin du travail ou au psychologue. Entre ces deux 

populations, il y a un déséquilibre quantitatif. La plupart du temps, l’ initiative d’une rencontre 

relève essentiellement de l’agent. C’est ce que nous explique la psychologue : « Ce n’est 

jamais moi qui vais voir les agents. Ce qui se passe, c’est que soit les agents viennent d’eux-

mêmes ou ils sont adressés par le médecin. Mais je ne peux pas prospecter. Non que ce ne soit 

pas utile, mais c’est une affaire de moyens : je ne peux pas aller vers les patients. Ce sont eux 

qui doivent venir vers moi » (psychologue). On voit bien que cette sélection obligatoire prive 

une majorité d’agents d’un suivi sérieux de leur santé qui peut être préjudiciable. Par 

exemple, un agent nous a expliqué qu’ il s’est aperçu au bout de six ans qu’ il devait suivre un 

traitement lourd contre le diabète le privant de son permis poids lourd alors même qu’une 

simple visite en médecine du travail aurait pu permettre d’anticiper cet handicap et d’en 

atténuer les effets.  
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Dans cette relation de face-à-face entre les professionnels de la santé et les agents volontaires, 

c’est essentiellement une relation d’écoute qui se joue. Un médecin du travail nous donne sa 

vision des malaises à travers son expérience : « Il y a beaucoup de gens en souffrance parmi 

les salariés. C’est surtout parce qu’on ne reconnaît pas leur travail. Les gens viennent me voir 

parce qu’elles ne sont pas bien au travail. On a un rôle d’écoute, un rôle social » (médecine du 

travail). Les maux révélés par ce médecin confirment nos observations et les données 

recueillies lors de nos entretiens. S’ il y a bien des souffrances physiques, la dimension 

psychologique est omniprésente. La psychologue qui est normalement chargée de ces 

questions nous donne une version similaire dans son témoignage.  

Son travail ne consiste pas uniquement à prêter l’oreille, mais également à faire la part entre 

différentes versions des faits, entre ce qui relève du factuel et du vécu, entre ce qui a pour 

origine le travail et la sphère du hors-travail : « Par exemple, il y a eu une plainte de 

harcèlement moral. J’ai écouté la plaignante, puis il a fallu que je fasse le tri entre ce qui 

relève du ressenti et de la situation réelle. De fait, j’ai aussi interrogé la personne accusée qui 

a aussi droit à une écoute bienveillante. Le but, c’est que la situation cesse. Il faut protéger la 

personne, qu’elle puisse revenir au travail » (psychologue).  

S’ il faut faire le tri dans les témoignages recueillis, il est également nécessaire de les traduire 

afin de les rendre intelligibles et d’apporter des solutions adaptées :  

 

« Quand les gens viennent me voir, il arrivent sans rien savoir. Ils arrivent les mains 

dans les poches et parlent peu. Lorsqu’ ils commencent à me raconter leur histoire, ils 

utilisent des mots très durs, mais qui souvent ne renvoient pas vraiment à ce qu’ ils ont 

vécu. Ils ont entendu des choses et ils les répètent. Alors il faut retraduire parce que si 

on prend au pied de la lettre ce qu’ ils nous disent, ça serait vraiment grave et il y aurait 

des poursuites juridiques tous les jours » (psychologue).  

 

Afin d’ illustrer les divers registres qu’utilisent les professionnels de la santé au travail, nous 

reprenons cet extrait d’entretien durant lequel la psychologue décompose les différentes 

phases d’une rencontre avec un agent.  

 

« Les gens viennent me voir pour des raisons assez variées qui ne sont pas toujours 

liées au travail. Ça peut être d’ordre personnel. Ils me disent que chez eux ils ne sont 

pas bien parce qu’ ils sont en train de divorcer ou que les gosses font les cons et que 

cette situation pollue leur travail. Il y a des cas où des gens assistent à un événement 
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qui les a traumatisé comme un accident de la route et ils gardent en tête des images 

violentes dont ils n’arrivent pas à se débarrasser. Et puis il y a des situations davantage 

liées au travail comme les agressions, le relationnel entre collègues à propos des 

façons de faire ou sur le fait qu’on change quelqu’un de service au bout de vingt ans et 

qu’ il se retrouve seul sans les collègues d’avant qui sont aussi ses amis. Il y a en aussi 

qui viennent me voir parce qu’ ils veulent faire une formation. La première réaction 

serait de dire qu’ ils ne s’adressent pas à la bonne personne. Mais en creusant un peu, 

on voit vite qu’ ils ne sont pas bien au travail, qu’ ils ont fait le tour de leur métier et 

qu’ ils ont envie de faire autre chose. Alors on revisite leur parcours, on met les choses 

à plat. C’est simplement un accompagnement. Des pistes se dessinent. On travaille 

avec le « plus » et le « moins » des activités. Au final, on s’aperçoit qu’au fond qu’ ils 

aiment bien leur travail. Au niveau du contenu du travail, ça va, mais c’est plutôt au 

niveau du relationnel avec les collègues que ça pose problème. Le simple fait de faire 

le point comme ça, de discuter avec quelqu’un d’extérieur au service, ça permet aux 

gens d’ identifier où est le problème et ils trouvent seuls une solution. Faire un travail 

de fond, ça suppose qu’on se livre et qu’on s’ interroge. Tout le monde n’y arrive pas. 

Il faut aussi que j’adapte ma façon d’être. Si je suis face à un homme réputé violent 

qui n’écoute pas, il faudra que j’arrive au cours de l’entretien à lui faire tomber le 

masque. C’est un long travail parce qu’ il faut du temps pour parler. Quand on n’arrive 

pas à faire parler, on médicalise le problème et on mute la personne. On a alors l’agent 

en fuite et on a simplement déplacé le problème » (psychologue).  

 

Cet entretien nous permet d’ identifier les différentes phases et les compétences mobilisées par 

le professionnel : écoute, dialogue, tri des questions, traduction des réponses, réorientation du 

problème initial, etc.  

 

Deuxièmement, l’autre catégorie d’activité consiste à aller vers les agents, se déplacer dans 

les services, à organiser des réunions collectives. La logique est donc toute autre puisque l’on 

n’est plus dans un face-à-face et dans le traitement de cas identifiés, mais bien dans une 

relation multilatérale et dans le repérage d’éventuels problèmes. La logique individuelle est 

curative, tandis que la logique collective est plus préventive : « Notre entrée est bien sûr 

individuelle, alors on répare, on consolide. Mais si on veut faire de la prévention, il me 

faudrait pouvoir intervenir de manière plus collective, ce qui n’est pas toujours évident » 

(psychologue). Comment s’y prennent-ils ? Essentiellement selon deux procédés 
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complémentaires : soit « en aveugle », c’est-à-dire sans savoir au préalable s’ il y a des 

problèmes, mais en mettant à contribution des relais ; soit en prenant un cas avéré comme 

prétexte afin d’ intervenir sur un plan plus collectif.  

D’une part, les professionnels de la santé prévoient des visites au sein des services et des 

ateliers. Cela suppose qu’ ils parviennent à se libérer suffisamment de temps pour organiser 

ces sorties, mais surtout qu’ ils trouvent des relais sur le terrain leur facilitant leur entrée et en 

pré-identifiant des cibles :  

 

« Quand je souhaite intervenir dans un service, je passe d’abord par les cadres qui sont 

les responsables. Passer par eux permet d’assurer leur implication. Sans l’accord des 

responsables, notre travail n’a que peu d’ impact puisque ce sont eux qui sont les 

garants du bon climat social. Les cadres sont plus aptes à identifier et à régler le 

problème. C’est un acteur plus éclairé et plus apte à faire suivre l’ information, il est en 

mesure d’acter les choses, les prises de parole. Je fais en sorte que les cadres 

deviennent mes alliés ou des relais pour entrer dans les services. Puis dans un second 

temps, je vais voir les salariés. Ça crée une espace de dialogue » (psychologue).  

 

D’autre part, les professionnels de la santé au travail peuvent se rendre sur un lieu parce qu’un 

cas a été déclaré : « Les cas deviennent un prétexte pour faire des interventions de prévention. 

Je joue un rôle de médiation et d’ interface entre l’ individuel et le collectif. Ma visite, c’est 

aussi une occasion de faire une intervention pour donner de l’ information et remettre les 

choses un peu à plat » (psychologue).  

Parfois, les cas qui déclenchent une visite ne sont pas significatifs pour l’ensemble des agents. 

En revanche, cela reste une occasion d’aller à l’écoute des salariés et de découvrir d’autres 

problèmes, le cas échéant :  

 

« Les pompes funèbres ont fait grève suite à un suicide par pendaison sur le lieu de 

travail. Au début on pourrait croire que c’est le fait de travailler dans une ambiance 

mortuaire qui génère des problèmes, mais en fait pas tant que ça. A la morgue, il y a 

une fille qui s’occupe d’arranger les morts et elle apprécie vraiment ce travail parce 

qu’elle rend service aux familles. En fait, ils ne sont pas en grève parce que leur 

collègue s’est suicidé, mais parce que le service a changé d’organisation ce qui 

diminue les salaires car maintenant ils n’ont que peu de pourboires. La mairie a eu 

peur des articles dans [le journal local], ils craignent que cette grève ne véhicule une 
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mauvaise image de la mairie. Au fond, ils se foutent de la santé des agents, c’est 

uniquement l’ image qui est prise en compte. Au final, ça m’a quand même permis 

d’ initier un travail de suivi avec les agents pour voir se qui se passe aux pompes 

funèbres même si les salariés et la direction se moquent des questions de santé » 

(médecine du travail). 

 

Au regard de leurs activités, que dire du rôle effectif de ces quelques agents sur les questions 

de santé au travail ? La première des choses à révéler est qu’un ensemble de contraintes pèse 

sur eux et limite leur impact dans l’organisation. Ces contraintes sont diverses : les unes sont 

endogènes (faibles effectifs, locaux distants des autres services, multitude de tâches, etc.) et 

les autres sont exogènes et renvoient à des attentes qui les détournent du cœur de leur métier.  

D’un côté, et comme nous l’avons vu précédemment, l’exercice de leur travail est soumis à 

des contraintes matérielles et à des limites en moyens humains :  

 

« Le plus clair de mon temps je le passe à faire des consultations, mais il faut aussi que 

je me réserve du temps pour aller faire des visites de terrain, à rédiger des courriers, à 

suivre des formations. Bref, pour faire le travail correctement, il faudrait plus de 

moyens (…). Vu nos effectifs, c’est impossible d’avoir de vrais contacts avec les 

patients qui sont très nombreux. Je suis à la mairie depuis 27 ans et personne n’a su 

me dire combien il y avait de salariés exactement. On sait à peu près, mais pour 

organiser des visites, c’est difficile si vous ne connaissez pas les effectifs et leur 

répartition selon les services » (médecine du travail). 

 

Compte tenu de la faiblesse des moyens attribués, il est impossible pour ces professionnels de 

traiter correctement l’ensemble des facettes de leur travail.  

D’un autre côté, la direction de la mairie tend à redéfinir l’activité de ces professionnels. Des 

attentes exogènes pèsent donc sur ce corps intermédiaire et les détournent finalement d’une 

partie de leurs fonctions initiales et pourtant essentielles. Dans certains cas, ce sont de 

nouvelles activités qui viennent s’ajouter aux autres ce qui génère un surplus de travail 

difficile à assumer :  

 

« On est dévié de nos fonctions initiales parce qu’ il y a de nouveaux textes qui mettent 

de plus en plus de contraintes sur les postes. Alors on nous demande de donner des 

qualifications, des certificats, etc. On fait de la paperasse. Par exemple, avec les 
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produits de l’ imprimerie qui sont chimiques, on doit faire des analyses des produits et 

des molécules. C’est un travail immense qui prend du temps et qui ne touche que 

quelques salariés » (médecine du travail). 

 

Dans d’autres cas, les attentes entrent en contradiction avec les fonctions initiales : « A nous 

médecins, on ne nous demande pas de voir quels sont les effets du travail sur les individus. On 

nous demande seulement de voir si la personne est adaptée au poste, on nous demande de 

sélectionner les agents au lieu d’essayer d’adapter les postes aux personnes qui vont les 

occuper » (médecine du travail). Il y a donc une opposition entre la manière qu’ont les 

professionnels de voir leur rôle et d’assurer leur fonction, et la manière que tente de 

promouvoir la hiérarchie pour les mettre au service de sa politique des ressources humaines.  

Ce manque de reconnaissance que manifeste explicitement la direction vis-à-vis du rôle du 

corps médico-social se prolonge également dans le déni des recommandations formulées par 

les médecins et la psychologue (voir plus haut) :  

 

« Quand on fait des visites, on voit vraiment les choses. En fait, c’est une sorte de 

consultation collective. Par exemple, dans une crèche, les filles doivent monter sur une 

estrade pour poser les enfants. En plus, il y avait mauvaise ambiance parce que les 

bâtiments sont neufs, mais ce n’est pas fonctionnel pour leur travail. Rien n’est à 

portée de main et les filles râlent. Alors je signale les faits pour prévenir des accidents 

ou la maladie. Mais ma parole n’a valeur que de conseil et c’est juste accompagné 

d’un petit rapport qui sera présenté au CHS. La portée de mes visites est donc toute 

relative » (médecine du travail). 

 

A travers leurs discours, nous retiendrons que ces agents chargés des problèmes de santé au 

travail vivent leurs activités au sein de la mairie de manière similaire à celles des autres 

agents. Ils rencontrent eux aussi des malaises dans l’exercice de leur travail. En effet, il leur 

est impossible d’exercer correctement leur activité. Ils sont en opposition avec leur hiérarchie 

qui ne les écoute pas. Leurs compétences ne sont pas reconnues. De plus, même si nous avons 

abordé l’activité de ces acteurs de manière indifférenciée, comme s’ il s’agissait d’un corps 

homogène et soudé, en réalité, ces personnes ne se rencontrent pas, ne se connaissent pas et ne 

travaillent pas de manière conjointe. Le fait de ne pas coordonner les interventions, de ne pas 

échanger de manière systématique des informations sur des cas, ne pas prévoir des visites 
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conjointes sur les lieux de travail, constitue probablement une limite supplémentaire à leur 

action et donc à la prévention des risques au travail.  
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Après la direction de la mairie et les acteurs médico-sociaux, un troisième acteur intervient 

dans le traitement des problèmes de santé au travail : les organisations syndicales. Dans cette 

partie, il convient d’abord de répondre à une première série de questions : qui sont les 

syndicats ? Quels en sont ses membres ? Dans quel espace évoluent-ils ? Ensuite, au prisme 

de deux exemples détaillés, nous illustrerons ce que peut être la naissance d’un problème, la 

manière dont il est vécu par les agents qui le publicisent auprès d’une organisation syndicale 

et de son traitement. Le problème qui se pose est de passer d’un cas isolé et individuel à une 

approche plus collective pouvant être exposée en CHS. L’ idée est bien de transformer un 

malaise en risque professionnel. Nous verrons que la construction du risque professionnel se 

fait en deux étapes : la première renvoie à la déclaration du malaise vécu par les agents de 

manière individuelle et à leur captation par les syndicats ; la deuxième étape concerne le 

traitement de ces malaises en leur sein en vue d’une possible généralisation et de l’éventuelle 

élaboration d’une politique de prévention. Enfin et pour conclure cette partie, il s’agira de voir 

quels sont les problèmes individuels traités par les organisations syndicales.  
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Au sein de cette mairie, le syndicalisme est clairement en perte de vitesse tant au niveau de 

ses effectifs que des actions qui sont menées. Pourquoi ? Bien évidemment, cela est lié à la 

tendance générale que l’on observe dans la fonction publique ainsi que dans le privé. Face aux 

malaises vécus par les salariés et à la précarité du travail, le syndicalisme n’est plus une 

solution envisagée ; au contraire, le syndicalisme apparaît comme une action 

contreproductive : « C’est devenu difficile de monter des conflits durs, de construire des 

rapports de force. Il y a trop de précarité et les gens n’ont pas envie de perdre de l’argent. Il y 

a peu de syndiqués et ça témoigne de la perte des solidarités » (permanent syndical, SUD).  

A cela s’ajoutent des particularités propres à cette municipalité. Dans les années 1990, une 

série d’affaires de détournements de fonds a écorné l’ image du syndicalisme comme nous le 

rappelle un ancien élu au CHS : « En 1998, le responsable de [un syndicat] qui était aussi un 

copain du maire, s’est retrouvé en taule pour détournement de fonds au service social. Ils 
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étaient quelques uns dans ce cas. Comme toutes leurs familles travaillent à la mairie, ils 

préfèrent aller en taule et se taisent pour ne pas mettre en péril leurs proches. Après cette 

affaire, l’ image du syndicalisme en a pris un coup. On n’est pas crédible aux yeux des 

salariés, on passe pour des mafieux. Les gens se disent qu’on mouille tous dans de sales 

affaires ». Ces affaires ont porté un important préjudice à l’ensemble des syndicats et pas 

seulement aux quelques individus incriminés.  

Les syndicats, malgré tout, se maintiennent bien que leurs effectifs soient relativement faibles 

au regard des quelques 12 000 agents de la mairie. A titre d’exemple, la CGT qui est avec FO 

l’organisation la plus importante en terme d’adhérents, compte seulement quelques 400 

personnes qui se concentrent dans quelques services comme la voirie publique ou les espaces 

verts. 

Quelle est la logique d’action de ces quelques adhérents ? Bien sûr, on retrouve un noyau de 

militants actifs qui ont des mandats et s’ inscrivent dans une culture syndicale (souvent héritée 

de la famille). Mais ce n’est pas le cas de tout le monde :  

 

« La plupart des syndiqués n’ont pas de conscience de classe, ni de culture syndicale. 

Ils voient le syndicat comme un moyen de se planquer et d’être protégé. C’est une 

assurance en cas de pépin. Ils ne viennent pas nous voir pour nous interpeller sur tel ou 

tel problème. Ils n’ont pas de conviction. Ils ne viennent que lorsqu’ ils ont un 

problème personnel à régler. En plus de ça, on est resté très corporatiste. Quand il y a 

quelque chose, c’est pour un service seulement. On n’a pas réussi à dépasser le 

découpage en services : la lutte menée dans les espaces verts ne se recoupe pas avec 

celle de voie publique » (permanent syndical, CGT).  

 

Ce témoignage évoque la fin d’un certain syndicalisme. On passe d’un syndicalisme de classe 

à un syndicalisme assurantiel : « Je ne crois pas aux syndicats, mais j’avais un problème et 

j’ai dû prendre ma carte. Je ne savais pas lequel prendre, alors je me suis syndiquée chez FO 

parce qu’ ils ont un parking. Ils n’ont pas fait avancer mon dossier pendant des années. J’ai dû 

régler l’affaire moi-même directement avec l’élu qui chapote mon service » (espace socio 

culturel, non syndiquée). On n’adhère plus par conviction partagée, mais par intérêt individuel 

et seulement lorsqu’un problème survient : « Les gens utilisent le syndicat, comme ils utilisent 

leur mutuelle. Avant c’était pour mener des actions collectives, mais plus maintenant. Ils 

restent adhérents un trimestre, le temps qu’on règle le problème, et puis ils repartent » 

(permanent syndical, CGT).  
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Parmi toutes ces évolutions, certaines concernent les problèmes qui poussent les agents à 

adhérer à un syndicat. En effet, on passe de problèmes touchant au statut, à la carrière ou au 

salaire, c’est-à-dire à des thématiques classiques des relations professionnelles, à des 

problèmes plus diffus, moins identifiables et dont les syndicats ne savent pas toujours 

comment y répondre. Un élu de la CGT commente cet aspect :  

 

« En 15 ans, les raisons qui font que les gens adhèrent à la CGT ont changé. Avant, 

c’était par rapport au statut de travailleur, à la carrière. Maintenant, les gens sont mal 

au travail pour diverses raisons. On a la pression, le stress, les relations avec les 

collègues. C’est le mal-vivre au travail. Les gens sont prêts à n’ importe quoi pour ne 

pas retourner au travail. Pris isolement, ça ne paraît pas grand-chose, mais les gens 

craquent. Alors certains viennent nous voir pour qu’on les aide. Mais à ce stade, c’est 

souvent trop tard » (permanent syndical, CGT).  

 

Pour le noyau de militants impliqués au quotidien dans la vie syndicale, l’ isolement se fait 

ressentir au moins à deux niveaux.  

D’une part, vis-à-vis de l’ensemble des adhérents du syndicat : « On a beau rédiger des tracts, 

organiser des mouvements, derrière, ça ne suit pas forcément. Les types ne s’engagent pas 

dans le syndicalisme » (permanent syndical, CGT). Il y a un déséquilibre entre des personnes 

qui se sentent investies d’une mission et d’autres qui ne font que consommer les fruits de la 

lutte syndicale sans y contribuer.  

D’autre part, dans ce petit groupe de militants certains regrettent d’être coupés du monde du 

travail du fait de leur engagement syndical :  

 

« Avoir des responsabilités au sein du syndicat ça use parce que les copains s’appuient 

sur vous au point que votre vie ne tourne plus qu’autour de ça. On finit par s’enfermer. 

Nos amis sont aussi de la CGT. Les repas de famille ne se passent pas bien parce 

qu’on débat. Au travail, les gens nous stigmatisent et les adhérents on ne les voit que 

quand les gens ont un problème. (…) Ça fait dix ans que je ne suis plus au travail. Il 

est temps pour moi de me replonger dans le travail, mais il faut avant qu’une équipe 

solide se monte au syndicat » (permanent syndical, CGT).  

 

Etre membre actif d’un syndicat signifie entrer dans une forme d’autarcie, se replier malgré 

soi sur un petit groupe de personnes, s’épuiser à la tâche et entrer dans une forme de lassitude. 
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Garder un pied dans le syndicat et un autre dans l’activité professionnelle d’origine ne peut se 

faire que si les activités syndicales peuvent être assurées par d’autres. Paradoxalement, dans 

cette configuration où les militants se voient comme les sauveurs du syndicalisme, il est 

difficile pour eux de lâcher prise pour passer le relais.  

Dans de telles conditions, quel est l’avenir du syndicalisme ? En réalité, il semble reposer 

seulement sur quelques individualités : « Notre travail repose sur les épaules de seulement 

quelques uns. On n’est pas éternels et la relève n’est pas assurée. Les jeunes ne sont pas très 

motivés pour entrer dans le syndicat parce qu’ ils voient bien que c’est beaucoup de boulot 

pour peu de résultats. En plus de ça, on s’en prend autant dans la figure. Je ne suis pas du tout 

optimiste pour la suite » (permanent syndical, CGT). Cela pose la question de la relève, de la 

formation des jeunes syndiqués, de leur manière d’ interpréter l’action syndicale.  

Au final, seule une poignée de syndicalistes (toutes organisations confondues) est engagée 

dans un travail syndical dont une partie consiste à traiter des problèmes de santé au travail. 

Comment l’action syndicale s’organise pour répondre (ou pas) à ces problèmes ? La partie qui 

suit vise à comprendre ce qui se passe, à partir de l’ identification d’un malaise ou de son 

expression par les agents jusqu’à son éventuelle résolution collective au sein du comité 

d’hygiène et de sécurité (CHS) qui est l’un des trois organes de participation au sein des 

collectivités territoriales.  
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Comment sont gérés les cas où des malaises, parfois de taille, sont identifiés ? Quelle place 

occupent les organisations syndicales, la médecine du travail, les collègues dans la résolution 

des cas ? Nous nous appuyons sur deux récits qui nous permettent de revenir sur les 

événements qui ont marqué l’apparition du malaise, ses symptômes, son expression, 

l’enrôlement d’autres acteurs. Il s’agit de voir comment les problèmes sont posés, comment 

ils sont traduits. Au-delà, ces deux histoires permettent de mettre au jour les enjeux de la 

traduction d’un malaise individuel en un risque collectif.  
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Lors d’un entretien, Hervé (prénom fictif) nous raconte son parcours au sein de la mairie. Au 

fil de son récit, nous pourrons identifier les moments clé qui l’ont progressivement conduit à 

une impasse professionnelle : la placardisation.  

« J’ai mis une dizaine d’années à passer en catégorie A pour me retrouver chargé de 

communication au moment de mettre en place les CLAE (Centre de Loisir Associé à 

l’Ecole) dans 200 écoles. C’était intéressant parce que je venais du milieu de 

l’animation et je connaissais bien le domaine. Mais au bout de deux ans, on manquait 

cruellement de moyens humains en termes de coordinateurs. Il n’y en avait qu’un pour 

douze CLAE, pour ensuite passer à un seul pour soixante écoles. Mais là, dans ce 

contexte, on ne fait plus de l’animation. Soit on fait le travail correctement, soit on ne 

le fait pas. »  

Nous sommes ainsi en présence de ce que nous avons précédemment nommé le travail 

empêché qui se caractérise par des conditions de travail qui ne permettent pas aux agents 

d’accomplir pleinement leurs activités de manière satisfaisante et par voie de conséquence de 

s’accomplir dans et par le travail. C’est ce que certains auteurs appellent le « mobbing » 

(Leymann, 1998). 

« Alors j’ai fait des demandes pour qu’on embauche des animateurs, mais ça ne 

marchait pas, je n’étais pas écouté. Ma hiérarchie confondait animation avec 

fonctionnement, alors je suis parti dans un autre service. C’était au moment où on 

mettait des pointeuses à la mairie et je me suis retrouvé à la gestion des pointeuses 

pendant 6 mois dans une situation de déclassement puisque j’étais l’assistant du chef 

de projet. »  

Il apparaît clairement que le malaise professionnel se prolonge dans un malaise décisionnel à 

deux niveaux. D’une part, Hervé n’est pas écouté quant aux embauches qu’ il estime 

nécessaire de faire et la hiérarchie opte pour une autre stratégie. D’autre part, suite à sa 

réaffectation, la décision qui a été prise semble inadéquate et révèle une tension sur la façon 

de concevoir l’efficacité de l’action. Pour Hervé, il s’agit d’un déclassement mal vécu parce 

qu’ improductif pour l’organisation alors que la mairie semble simplement recaser un de ces 

agents.  

« Il y avait une très mauvaise ambiance de travail, parce que le projet était très secret, 

c’était pendant les 35 heures et les tensions étaient fortes autour de la question de la 
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RDT. Je ne pouvais rien faire, je ne pouvais prendre aucune initiative, je ne pouvais 

faire aucune intervention sans en informer toute la chaîne hiérarchique. »  

A un malaise professionnel et à un malaise décisionnel, s’ajoute un malaise relationnel 

impliquant la hiérarchie et les collègues. Hervé ne trouve pas d’alliers dans sa nouvelle 

affectation. Il a les mains liées alors qu’ il était habitué à disposer d’une certaine autonomie.  

« Au bout de 6 mois, j’ai bien vu que je n’avais rien à faire là et en plus, pour ma 

carrière, ce n’était pas intéressant. On m’a alors fait une autre proposition : au service 

informatique pour la gestion des codes des marchés publics de la ville. J’ai refusé. Un 

autre poste proposé : chef de projet auprès des associations, mais c’est un travail qui se 

fait très tard le soir parce que les réunions avec les associations, c’est généralement en 

début de soirée et ça n’entrait pas en phase avec la vie familiale que je souhaitais 

mener. En plus de ça, toutes les propositions étaient des déclassements systématiques. 

Pour avoir un poste, il ne faut pas croire que le seul fait d’avoir le concours vous 

permette d’accéder à certains postes. Les fonctions de cadre sont de plus en plus 

politiques. Il faut avoir la carte de l’UMP pour avoir un poste de responsabilité. Sans 

ça, les carrières sont bloquées même si on a les examens. Alors que j’étais en quelque 

sorte le bras droit du directeur, on me propose des postes de sous-assistant. Alors on 

commence à me faire comprendre qu’ il faudra bien que je fasse des concessions, mais 

j’ai continué à refuser les postes inintéressants. Depuis, je suis au placard. En gros, je 

pointe dans un service, mais je n’ai pas de mission. Je fais ce que je veux et personne 

ne me dit rien »  

Plusieurs choses apparaissent dans ce passage. D’abord, les orientations de carrière sont 

intimement liées à ce qui relève de la sphère privée et familiale de l’agent. Les situations de 

travail ne peuvent pas être ramenées seulement à l’organisation, mais sont articulées à 

d’autres prérogatives que la direction ne connaît pas nécessairement. Ensuite, il apparaît 

clairement que la direction semble employer des règles floues pour l’affectation des agents. 

Les critères mobilisés ne sont pas affichés et ne sont pas ceux que les agents considèrent 

comme légitimes : le concours, l’examen, les compétences. Enfin, face à l’ impossibilité de 

trouver un accord, la solution retenue par la direction consiste à évacuer le problème par une 

simple mise au placard de l’agent.  

« Alors du coup, comme j’ai du temps, je développe des activités syndicales auprès 

des cadres et tant que la mairie ne me fait pas une proposition intéressante, je 

m’ investirai dans le syndicat. En peu de temps, j’ai réussi à faire entrer vingt cadres au 

syndicat, j’ai monté une gazette, un site internet et un blog syndical. Ça ne plait pas 
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beaucoup à la direction, alors du coup, ils m’ont supprimé internet. Ça demande du 

boulot, parce que les cadrent veulent autre chose que des tracts d’humeur, ils veulent 

des choses plus profondes : des sujets sur l’Europe, le national et local. C’est difficile 

de s’ impliquer dans une telle activité si on n’a pas beaucoup de temps. Maintenant, je 

suis à mi-temps au placard et à mi-temps au syndicat. »  

Face à cette situation qui plonge l’agent dans un isolement total – pas de mission à accomplir, 

pas de responsabilités à assumer, pas de relations avec les collègues – l’ investissement 

syndical se présente comme une échappatoire. Toutefois, il ne s’agit pas de mobiliser le 

syndicat pour mettre au jour le problème de la placardisation d’agents à la mairie, mais plutôt 

de mettre à profit le temps disponible et les quelques moyens matériels mobilisables pour 

développer des activités syndicales auprès des cadres de la mairie. Du point de vue de 

l’organisation syndicale, cet investissement est intéressant parce qu’ il aura permis l’adhésion 

de cadres de la mairie, population faiblement syndiquée. Toutefois, le problème de la 

placardisation demeure entier, il ne fait pas l’objet d’une mise en problème ni au niveau 

individuel, ni collectif.  

« J’ai fait une proposition de poste pour que la mairie puisse être en relation avec 

l’ensemble des services. Ça aurait été intéressant pour la ville, mais la mairie a refusé 

parce que je voulais m’y mettre seulement à mi-temps pour conserver du temps pour 

mes activités syndicales. Mais on m’a dit qu’en tant que catégorie A, on n’accorde pas 

de mi-temps parce qu’un cadre, ça ne doit pas compter ses heures. »  

Dans cet extrait, on sent bien que la situation de placardisé ne convient pas entièrement à 

l’agent puisqu’ il devient force de proposition : il dessine les contours d’un poste à sa taille au 

regard des activités à accomplir, de l’ impact supposé, de ses aspirations relatives à la vie 

familiale et désormais syndicale. Mais le désaccord demeure puisque nous sommes face à 

deux visions antagonistes du travail des cadres. Pour l’un, être cadre ne renvoie à rien d’autre 

qu’à un statut, alors que pour l’autre, être cadre suppose un investissement intégral dans les 

missions qui lui sont confiées.  

« Mon cas n’est pas isolé. On estime que 1% des agents de la mairie sont détachés des 

services, c’est-à-dire en attente d’une affectation. Alors ils sont payés pour rester chez 

eux. Après, il y en a plein comme moi qui sont ballottés d’un service à un autre, sans 

rien à faire de précis. La mairie a les moyens de nous payer sans rien faire. C’est une 

méthode qui joue sur l’usure et les nerfs. Ils cherchent à se débarrasser des gens 

comme moi. Au bout d’un moment, on en a assez d’aller au boulot pour lire le journal. 

Après, il y a un autre ensemble d’agents qui sont au placard dans leur propre service et 
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qui sont moins visibles. Dans une telle situation, soit tu deviens fou, soit tu deviens 

philosophe. Il y en a qui craquent. Le service informatique dans lequel je suis au 

placard, entre nous on l’appelle la piscine parce que soit on se maintient en surface, 

soit on coule à pic. C’est le service placard typique. Il est connu pour ça. Les 

informaticiens sont tous chefs de projet donc tous sont individualisés et en 

concurrence parce qu’ ils ont des performances à atteindre. Les autres sont là comme 

moi, en attente d’être reclassés ailleurs. Et même entre nous, il n’y a pas de solidarité 

particulière. On attend et c’est tout. » 

Le cas d’Hervé n’est pas isolé, des services entiers semblent être consacrés au reclassement 

d’agents que la direction ne sait pas comment mobiliser. Confrontés à cette situation 

commune, les agents n’en tirent pas forcément des enseignements, ils ne se mobilisent pas 

pour rompre leur isolement. Une telle gestion du personnel participe au développement de 

malaises au travail qui parfois font « craquer » les agents. Tout semble être fait pour que les 

agents soient en concurrence, pour que l’ individualisation demeure, ce qui finit par casser les 

solidarités déjà fragiles. Ainsi, la placardisation semble presque être devenue un mode de 

gestion du personnel tant les cas similaires à celui d’Hervé semblent fréquents.  
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Le cas de Nadine (prénom fictif) est intéressant parce qu’ il nous permet d’aller au plus près 

d’un événement traumatique. Nous allons voir de quelle façon son malaise grandit jour après 

jour jusqu’à la chute et comment la situation va être in fine gérée par une organisation 

syndicale. 

« Le directeur de l’école dans laquelle je travaillais avant la dépression, est très 

spécial, mais jusqu’à il y a encore quelques temps, on faisait avec. Il faisait peur à tout 

le monde, mais comme il connaît du monde, on ne disait pas grand chose. L’élément 

déclencheur s’est passé en avril 2006. Le directeur a voulu porter plainte contre une 

famille car il supposait que les parents maltraitaient l’enfant. A leur tour, les parents 

ont porté plainte contre le directeur parce qu’ il n’y avait rien qui pouvait le laisser 

croire. Quand il s’est senti menacé, il est venu me voir pour que je le soutienne et que 

je dise aussi que cet enfant était maltraité. Il insistait, mais comme il n’y avait rien à 

dire sur les parents, j’ai refusé de soutenir le directeur et c’est à partir de ce moment 

que les choses se sont corsées. En fait, c’est lui qui a tendance à maltraiter les enfants, 
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il les humilie, il leur parle comme si c’était des adultes. Il leur baisse le pantalon 

devant tout le monde pour leur donner la fessée. Il voulait que je fasse un faux 

témoignage, mais je n’ai pas joué le jeu. J’ai eu quelques retours de la part de 

collègues ou de professeurs qui me faisaient comprendre que j’étais dans le 

collimateur du directeur et je me doutais bien qu’à la prochaine évaluation, ma note 

allait en pâtir même si je suis irréprochable pour mon boulot. »  

L’histoire de Nadine débute par un événement somme toute banal : un différent dans 

l’ interprétation qu’a le directeur de l’école et cette agent à propos du comportement de parents 

sur leur enfant. De cette mésentente dont l’enjeu est de porter plainte contre les parents pour 

maltraitance ou contre le directeur pour diffamation, apparaît un fait saillant : la relation entre 

l’agent et le directeur de l’école change. D’après ce témoignage, l’agent connaissait les 

agissements parfois violents du directeur (Debout et Larose, 2003), mais il aura fallu attendre 

qu’elle soit elle-même impliquée pour qu’elle prenne la mesure de la situation.  

« En réalité, c’est le directeur qui se sent menacé parce qu’ il traîne pas mal de 

casseroles. Il faisait des trucs assez surprenants à la limite du légal. Il est persuadé 

d’avoir des pouvoirs chamaniques alors il essaie de soigner les enfants. Il est assez 

branché bouddhisme et il fait venir des espèces de prêtre pour qu’ ils purifient les 

enfants. En plus, il fait payer les parents dans les 80 euros et si les parents refusent, il 

leur fait comprendre que sans ce traitement, l’enfant redoublera. Un type comme ça 

n’a rien à faire dans une école. Il faisait venir des voyants dans l’établissement parce 

qu’ il disait qu’ il y a des fantômes. En plus de ça, il habite dans l’école, il mange à la 

cantine, il dort dans le lit des enfants. » 

A entendre de tels propos, nous sommes en droit de nous demander pourquoi l’agent 

interviewé, mais également les autres membres de l’école (enseignants et ATSEM), n’ont pas 

réagi plus tôt face à ces agissements répréhensibles. Par ailleurs, comment se fait-il que les 

parents, l’ inspection académique, la direction de la mairie ou les organisations syndicales 

n’ont pas vu qu’ il y avait une série d’abus et de dysfonctionnements au sein de cette école.  

« Avant de s’en prendre à moi, il avait déjà fait du mal à plusieurs filles. Il y a deux ou 

trois filles qui ont craqué avant moi et qui sont parties. Il leur donnait des 

avertissements. Il leur disait qu’elles ne faisaient pas bien leur travail. Il leur donne 

des mois de sursis. »  

Ce silence est d’autant plus surprenant qu’ il y a eu des antécédents parmi d’autres agents de 

l’école. Quoi qu’ il en soit, ce silence met au jour la question de la déclaration des malaises au 
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travail. Chacun règle comme il peut les problèmes, chacun s’emmure dans le silence, chacun 

subit la situation individuellement.  

« Un jour, il m’a convoqué dans son bureau. Il voulait que je demande ma mutation 

dans une autre école, il voulait que je démissionne. C’est vraiment une crapule. Il 

m’en voulait de ne pas l’avoir soutenu et il m’a salie. J’ai pleuré toute la journée. A 

partir de ce jour, nos rapports étaient vraiment exécrables. Je pleurais plusieurs fois 

par jour et la nuit, je faisais des cauchemars. Cette histoire m’empêche de dormir. Je 

suis obligée de prendre des cachets. Il me faisait la morale, il me reprochait de ne pas 

l’aider et de mentir. Il m’accusait de frapper les enfants jusqu’au jour où il m’a fixé un 

ultimatum : soit je demande une mutation, soit il me fait un dossier disant que je ne 

travaille pas bien. Petit à petit, j’avais les nerfs qui lâchaient. Je suis toujours en 

traitement pour dépression. Il m’a convoquée dans son bureau à plusieurs reprises. Il 

voulait vraiment faire partir toute l’école. Rien n’était justifié et c’est ça qui crée de la 

frustration et une ambiance déplorable entre collègues. »  

La pression monte de jour en jour à mesure que les convocations se succèdent. Pour régler le 

problème, le directeur soumet deux alternatives : soit l’agent demande sa mutation, soit il la 

menace de rédiger un rapport accablant dont les incidences pour son évaluation seront 

néfastes. Dans les deux cas, le directeur cherche à se débarrasser de l’agent qui gène. Nadine 

refuse de quitter l’école, mais elle est de plus en plus fragile et finit par craquer.  

« Une fois, en sortant de son bureau, j’étais vraiment dans un état second. Je suis sortie 

de l’école en criant. Je bavais et je suis tombée raide dans la rue. Heureusement qu’ il y 

avait un docteur qui passait dans la rue et qui a diagnostiqué un semi coma. A 

l’ intérieur, le directeur a interdit aux autres filles de venir m’assister. Il leur disait que 

je faisais un caprice. Mon mari était fou de fou de rage, puis les pompiers sont arrivés 

pour moi, mais aussi pour calmer mon mari. J’ai été hospitalisée quelques jours et 

depuis je ne travaille plus. »  

Les conséquences de la mésentente atteignent un niveau incommensurable : l’hospitalisation 

suite à un coma. Le harcèlement se poursuit même sur les pavés de la rue puisque le directeur 

humilie Nadine en prétextant un caprice tout en menaçant les autres collègues.  

« Avec le syndicat, on a lancé une procédure. Il va passer en conseil de discipline, 

mais rien n’est sûr. Il se peut qu’ il soit juste muté dans une autre école. Le procès est 

en cours. On verra bien. Il y a eu des ATSEM qui sont parties suite à la pression du 

directeur. Tout le monde dit que le mieux est de partir au lieu de résister et de se 

battre. Au lieu de régler le problème, on se contente souvent de le déplacer. 
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L’administration nous dit qu’avec 200 écoles sur la commune, c’est facile de passer à 

autre chose. Alors chacun reste dans son coin. Même celles qui ont subi les mêmes 

choses, laissent tomber et changent d’école. Elles ne prennent pas de nouvelles des 

autres. On ferme la porte. C’est la loi du silence. C’est une syndiquée dans la même 

école qui a joué un rôle de relais entre moi et le syndicat. Ça m’a permis de rompre 

l’ isolement. Quand elle a vu dans quel état j’étais, elle m’a conseillée d’aller voir le 

syndicat. Ça a été un vrai soutien parce qu’on n’a personne à qui parler et c’est aussi 

une bonne source de conseils pour les diverses démarches à entreprendre. »  

Face à ce type de situation, Nadine, comme ses collègues ont le choix entre respecter la loi du 

silence ou fuir les problèmes par le biais de la mutation. Dans les deux cas, la crise persiste. 

Le problème n’est pas exprimé et donc loin d’être réglé. La déclaration de ce cas de 

harcèlement n’a pas pu émerger du terrain, mais par « chance », un relais syndical est présent 

au sein de la même école et invite Nadine à contacter le syndicat. L’organisation syndicale est 

le premier espace de dialogue au sein duquel Nadine a pu raconter son histoire, exprimer ses 

peurs et rendre public ce cas.  

« J’ai déposé une plainte à la police pour harcèlement et pour chantage. Avec le 

syndicat, on a réussi à monter un dossier avec d’autres témoignages. Ça n’aurait pas 

dû arriver, une histoire comme ça. La hiérarchie passe dans les écoles. Elle voit la 

direction, mais ne passe pas voir les filles. Alors forcément tout va bien, mais les 

problèmes grandissent. Quand on signale des trucs comme ça, tout le monde est 

forcément surpris parce qu’ ils découvrent des choses énormes qu’ ils n’avaient même 

pas soupçonnées. Ce n’est pas facile d’avoir des témoignages parce qu’on n’est pas 

solidaire les uns des autres. On se dit que ça n’arrive qu’aux autres ou même qu’ ils 

l’ont bien cherché. Les gens ont peur des éventuelles retombées. On court derrière une 

bonne évaluation alors on reste lisse, on ne fait pas de vague, on ne s’affiche pas. »  

L’organisation syndicale apparaît ici comme un soutien dans la construction d’une procédure 

de plainte. D’une part, le syndicat a libéré la parole de l’agent en jouant un rôle d’écoute, et 

d’autre part, il a été un support logistique dans le montage du dossier qui consiste notamment 

à recueillir des témoignages. Or, ce travail n’est pas aisé parce que les agents ont peur de 

parler et sont tellement plongés dans un individualisme exacerbé que les problèmes des autres 

ne les touchent pas. Dans ce type d’opération, le syndicat, en quelque sorte, tente de combler 

l’écart qui sépare la réalité du terrain et les visions qu’en ont les structures institutionnelles.  

« Je continue de voir le psychologue. J’ai besoin d’évacuer tout le mal qu’ il m’a fait. 

J’ai repris à mi-temps depuis quelques jours dans une autre école. La médecine du 
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travail considère que c’est un accident du travail, et ils m’ont conseillé de reprendre le 

travail pour ses vertus thérapeutiques. Ça me sert de soupape. Personne ne connaît 

mon histoire. Je fais mon boulot et c’est tout et quand je rentre je prends mes 

médicaments pour dormir. Cette affaire a changé ma manière de travailler. Maintenant 

je ne donne plus, je fais mon travail au sens strict, même si les enfants demandent. Je 

ne m’occupe plus que de moi maintenant. J’ai peur que la moindre chose que je fais se 

retourne contre moi. Je vais au travail et je fais mon travail sans rien donner d’autre. 

J’ai perdu la confiance en mes collègues et aux professeurs. Par exemple, avant je 

chantais avec les enfants, ce que peu de monde fait dans les écoles. Maintenant, je ne 

chante plus, je garde ma voix pour moi. Tout ce qu’on donne peut se retourner contre 

nous. On peut devenir une proie. »  

Malgré le suivi psychologique de Nadine, les séquelles demeurent. C’est un choc qu’elle a 

subi. C’est une crise qu’elle traverse. Sur les conseils de son psychologue, Nadine a repris le 

travail. Mais, c’est loin d’être une victoire.  

D’abord, parce qu’elle a quitté son école pour en intégrer une autre. C’est donc la solution 

initiale du directeur qui a été retenue. Ensuite, son rapport au travail n’est plus le même : alors 

qu’elle s’ investissait auprès des enfants, elle se positionne désormais en retrait, elle ne prend 

plus d’ initiative et accomplit ses tâches a minima. Enfin, alors qu’elle était parvenue, grâce au 

syndicat, à entrer en combat, à se libérer du fardeau que représente l’ isolement, elle replonge 

dans un repli sur soi, dans une méfiance des autres. Au final, aucun enseignement n’a été tiré 

de ce drame.  

 

Que retenir de ces deux témoignages et qu’ont-ils en commun ? Ils mettent en scène des 

malaises qui nous sont narrés comme des expériences singulières. Dans les deux cas, en fin de 

récit, l’organisation syndicale apparaît comme une issue possible pour résoudre les problèmes 

de Nadine et d’Hervé, même si la place qu’occupe le syndicat diffère. Dans un cas, c’est 

l’agent qui s’ investit dans le syndicat et le développe, dans l’autre cas, c’est le syndicat qui va 

à la rencontre de l’agent. Pour les deux, les solutions envisagées relèvent d’une gestion au cas 

par cas. Du point de vue de la traduction d’un malaise vécu individuellement à la prévention 

d’un risque plus collectif, l’ intervention syndicale apparaît comme un échec dans les deux cas. 

Au mieux, il y aura une réparation toute relative dans le cas de Nadine, et une échappatoire 

possible dans l’action syndicale en ce qui concerne Hervé. Aucun dispositif permettant de 

généraliser un cas à un ensemble plus large n’est mis en place. Ce dernier permettrait pourtant 

de développer un plan de prévention et ainsi d’éviter que de telles histoires se renouvellent. 
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Pourtant, en matière de santé publique, les enjeux résident bien dans ce difficile passage de la 

gestion individuelle de cas à leur prévention à un niveau plus collectif. D’ailleurs, c’est la 

politique que tente de mettre en œuvre la psychologue du travail de la mairie, en dépit des 

obstacles qu’elle croise sur sa route :  

 

« Il y a une vision de la psychologie qui renvoie à l’ individuel, aux cas cliniques et là, 

on relève de la gestion de cas et non de l’organisation d’ensemble des questions de 

santé au travail. La hiérarchie ne voit pas la dimension collective de ma fonction de 

psychologue. Or, il y a un réel besoin de resituer tous les cas individuels dans un 

contexte professionnel pour comprendre réellement le problème. Moi, j’essaie de 

travailler en transversal, c’est-à-dire que j’ interviens aussi bien au niveau individuel, 

que collectif et qu’ institutionnel. J’essaie de détecter les risques psychosociaux. Sur la 

base de plaintes individuelles et de recoupements, j’arrive à détecter les difficultés au 

travail et je peux faire des propositions d’ intervention plus large ».  

 

Contrairement à la psychologue, dans les deux cas qui nous préoccupent, il n’est pas question 

d’ incriminer tel ou tel acteur. En revanche, notre recherche vise à comprendre et expliciter les 

processus par lesquels une telle traduction peut avoir lieu. Quels acteurs sont mobilisés ? 

Quelles sont leurs compétences ? De quels moyens disposent-ils ?  
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Le passage d’un malaise vécu individuellement à un risque faisant l’objet d’une construction 

collective ne va pas de soi. En effet, pour qu’un risque soit reconnu, il doit d’abord traverser 

un processus de reconnaissance (Beck, 1984). La désignation de risques comme problèmes 

publics, tout comme leur sélection et leur hiérarchisation, résultent d’actions collectives. 

Selon Claude Gilbert (2003), le risque se fabrique selon trois modes : soit comme le résultat 

d’arbitrages opérés par les autorités publiques (par exemple, l’ interdiction de fumer sur le lieu 

de travail) ; soit comme le résultat de confrontations entre société civile et autorités publiques 

(par exemple, dépollution des bâtiments contenant de l’amiante) ; soit comme le résultat de la 

manière dont de multiples acteurs définissent et construisent le problème (prévention des 

risques professionnels). 
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A ce premier niveau, le malaise est vécu de manière individuelle, intime, circonscrite à une 

situation précise. Pour les syndicats, il s’agit ici de le rendre public et donc d’en faire un enjeu 

collectif. Comment les agents déclarent, ou pas, leurs malaises vécus au travail ? Dans bien 

des cas, la déclaration du malaise ne s’opère pas d’elle-même pour diverses raisons.  

Premièrement, certains agents ne font pas état de leurs souffrances au travail car ils sont épris 

d’une certaine lassitude face à ce qu’ ils considèrent être une situation certainement difficile à 

vivre, mais qui n’a pas, selon eux, de solution. Un syndicaliste nous explique ce 

comportement : « Souvent, quand on rencontre des agents, ils me disent qu’ ils ont des 

problèmes, mais ils ne veuillent pas aller jusqu’au bout de la démarche. Il y a un fatalisme 

chez eux qui les bloque. Ils ferment les yeux et foncent contre le mur ». Les agents expriment 

ainsi un fatalisme, un défaitisme : ils n’ imaginent pas que leur situation puisse être vécue par 

d’autres agents et ils se replient sur eux-mêmes, ils continuent à subir leur sort et renoncent 

ainsi à déclarer leur malaise. Pour eux, même s’ ils en subissent les conséquences, les 

questions de santé au travail passent au second plan : « Parler de santé au travail à des gens 

qui ont le couteau sous la gorge, c’est un peu la cerise sur le gâteau. Ils s’en foutent 

complètement parce qu’ ils en ont ras le bol. Il y a un défaitisme » (espaces verts, CGT). 

D’autres priorités prennent le dessus, notamment la rémunération qui peut réduire à néant 

toute autre préoccupation. C’est apparemment le cas des cadres dont les primes peuvent 

structurer les comportements au point de passer sous silence leur mal-être au travail : « Les 

cadrent acceptent de se soumettre en silence grâce aux primes qui peuvent atteindre jusqu’à 

45% de leur salaire, des primes qui sont distribuées de manière assez arbitraire, pour 

récompenser un tel ou punir tel autre. Avec ce système, les cadres se taisent de crainte de se 

voir supprimer la moitié du salaire. Personne ne remet en cause le système. Ils ont besoin 

d’être accompagnés, mais ils ne l’acceptent pas » (cadre, CGT). A cela se rajoute une certaine 

peur de déclarer, de dire ce qui ne va pas, d’afficher son malaise au travail et donc de se faire 

remarquer par la hiérarchie : « A la mairie, tout le monde a peur, on se protège des élus et de 

la direction. Du coup, personne ne fait rien. On se doit de respecter la hiérarchie et les élus. 

On est noté par notre responsable. Comment est ce qu’on peut dire ce qui ne va pas alors que 

nos primes sont indexées là-dessus ? Si tu veux grimper, il faut se la fermer. Si tu l’ouvres, 

c’est fini pour toi » (espace socio culturel, non syndiquée). Il s’agit avant tout d’être discret, 

de rester dans l’ombre, de ne pas faire de vagues.  
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Deuxièmement, pour d’autres acteurs, les causes de leur silence vis-à-vis de leurs malaises 

concernent la peur d’être stigmatisés suite à leur déclaration. En effet, faire part de son 

malaise c’est prendre le risque d’afficher une faiblesse et d’être mis au ban du collectif de 

travail. C’est par exemple ce que l’on observe dans des services à majorité masculine où les 

plaintes à propos des conditions de travail sont tues ou minimisées au regard de ce que vivent 

les agents :  

 

« Les gens auraient besoin de se livrer. Quand on parle de tous nos problèmes, de nos 

angoisses, de nos frustrations, c’est dans l’ intimité et jamais dans les réunions 

collectives. Il faut dire qu’on est dans un milieu viril. Livrer ses sentiments, c’est 

mettre en jeu sa virilité, c’est aussi reconnaître qu’on est fragile, qu’on peut mal vivre 

le travail. Il y en a un qui s’est lâché et qui a craqué : il a tout de suite été repéré par 

ses collègues, il s’est fait chambrer. Ils l’ont traité de fillette, de pédé. Du coup, il s’est 

mis en arrêt maladie et a fini dans un coin tout seul à la peinture » (élagage, CGT).  

 

Cet extrait d’entretien montre bien à quel point il est risqué de dévoiler sa perception du 

travail. Dans certains cas, souffrir en silence est préférable à une déclaration qui peut s’avérer 

contreproductive, voire accroître le malaise initial. Des raisons semblables touchent des 

milieux professionnels que l’on pourrait croire davantage protégés de ce risque de 

stigmatisation. Si la question de la virilité est moins présente chez les cadres, toutefois, c’est 

la question de l’honneur qui dicte le silence : « Quand on est cadre, on se fait soit même. On 

veut s’en sortir seul et pas par une démarche collective parce que c’est vu comme quelque 

chose de rétrograde. C’est dévalorisant pour les gens de s’en remettre à des gens qu’ il ne 

connaît pas. Face à un système qui broie des gens, les cadres considèrent qu’ ils doivent 

endurer. Ils stressent, ils dépriment, mais ils continuent » (cadre, CGT). En suivant cette 

logique du self-made-man et cette culture de la réussite individuelle, les cadres se privent de 

l’opportunité d’exprimer les malaises qu’ ils vivent et parfois subissent au quotidien.  

Troisièmement, d’autres agents voudraient bien faire part de leur souffrance, de leurs doutes, 

de leurs problèmes, mais ils ne rencontrent pas d’ interlocuteur idoine. Il y aurait bien les 

syndicats, mais une certaine image écornée du syndicalisme attise leur méfiance. De ce fait, 

les agents ne vont voir les syndicats que si la situation atteint vraiment un niveau critique 

comme nous l’avons vu pour le cas de Nadine et comme nous le rappelle un cadre syndiqué : 

« Les syndicats, on va les voir si on est faible. C’est vraiment en dernier recours ». Il y aurait 

bien les collègues, mais dire sa souffrance revient à exprimer sa fragilité, ses limites, sa 
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faiblesse. La crainte c’est de perdre en crédibilité, d’être dévalorisé et c’est d’autant plus vrai, 

comme nous venons de le voir dans certains services. Il y aurait bien la hiérarchie, mais 

soulever des problèmes revient à dénoncer un mode de management, à souligner des lacunes, 

et donc c’est prendre le risque d’une sanction, d’une mise à l’écart (comme la placardisation), 

de représailles plus ou moins symboliques (comme les primes ou les affectations). Enfin, il 

existe bien des acteurs institutionnels vers qui les agents pourraient se tourner, mais se pose 

un problème de moyens patents et donc de disponibilité.  

Au final, il apparaît que déclarer des malaises est, pour les agents, un acte loin d’être anodin. 

Il est à la fois dévalué parce que jugé sans suite, craint parce que la déclaration peut se 

retourner contre soi et difficile car elle suppose des interlocuteurs fiables, à l’écoute, mais qui 

ne sont pas toujours disponibles.  
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Pour autant, certains malaises parviennent à être exprimés par les agents à des niveaux plus 

collectifs. Par quelles voies les agents s’en référent aux syndicats ? Il en existe trois.  

La première est une voie ascendante. Elle consiste pour les agents à en référer directement à 

un représentant syndical que celui-ci travaille dans le même service ou ailleurs. Cependant, 

une telle démarche se révèle parfois trop tardive : « C’est quand les gens sont dans la merde 

qu’ ils viennent voir les syndicats et là, c’est souvent trop tard. Les gens se retranchent sur 

eux-mêmes. Les agents disent que c’est une fatalité et qu’on ne pourra rien changer. Au total, 

sur 1900 filles dans les écoles, il y en a une petite centaine à la CGT » (écoles, CGT). Ainsi, 

le syndicat est perçu comme une roue de secours, une assurance que l’on prendrait après 

l’accident.  

Une autre méthode a été observée au sein des casernes des pompiers. Cela consiste à laisser 

un carnet dans un des lieux de vie sur lequel les pompiers sont invités à inscrire leurs 

doléances : problème matériel, question d’organisation, plannings, etc. Ici, le carnet joue un 

rôle d’objet intermédiaire entre les agents et les syndicalistes. D’une certaine manière, la 

relation de face à face est évitée et l’anonymat des pompiers conservé. Remarquons que, 

d’une part, la simple mise à disposition d’un tel carnet n’ implique pas que les destinataires 

s’en servent (lors de nos observations, la consultation de ces carnets nous indique que peu de 

données sont inscrites), et d’autre part, que la simple mise en écriture n’ induit pas un 
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traitement instantané du problème décrit : il faudra au préalable que ces données soient 

recoupées, analysées, filtrées par les élus du CHS.  

La deuxième voie est descendante. Elle consiste pour les représentants syndicaux à aller vers 

les agents, à les rencontrer sur le lieu de travail, à les écouter et les faire parler pour déceler 

d’éventuels problèmes : « C’est beaucoup de travail que de faire sortir les problèmes. Il faut 

aller davantage sur le terrain pour vraiment se rendre compte de ce que vivent les copains » 

(espaces verts, CGT). Une élue CHS nous raconte comment elle procède pour recueillir de 

l’ information : « Au syndicat, notre boulot, c’est un métier à plein temps. C’est moi qui 

centralise toutes les questions de santé. Concrètement, je vais sur les lieux, sur les gros 

dossiers que je connais, et de temps en temps je vais sur le terrain un peu au hasard. Je me 

présente et je demande s’ il y a des problèmes particuliers. Et puis je parle avec les agents de 

leur problème personnel, j’essaie de les conseiller. Sinon, je fais aussi standard téléphonique 

et j’attends qu’on me signale les problèmes » (permanent syndical, SUD). Outre le travail 

d’enregistrement des problèmes qui remontent jusqu’à elle, cette syndicaliste a une démarche 

active qui consiste à aller à la rencontre des agents lors de visites qu’elle met à profit pour 

faire parler les gens.  

La troisième voie est intermédiaire. Elle consiste à structurer une rencontre à mi-chemin entre 

le niveau de l’ individu et le niveau des organisations syndicales. Plus précisément, il s’agit 

d’organiser un espace de dialogue co-construit entre agents et syndiqués qui vont l’un vers 

l’autre. Cet espace prend la forme de collectifs plus ou moins formels et organisés : « A la 

CGT, on monte un collectif « santé ». Par exemple, on a fait des questionnaires pour connaître 

le matériel qui manque. L’avantage du collectif, c’est que ça puisse perdurer au-delà des 

individus. Il s’agit d’être une force de proposition en faisant remonter des informations du 

terrain et certains agents jouent le jeu parce qu’ ils viennent aux réunions et les échanges sont 

vraiment intéressants » (voirie publique, CGT). L’enjeu est bien de faire se rencontrer des 

agents et des syndiqués qui pourront relayer les malaises vécus sur leur lieu de travail. Cette 

voie n’est pas seulement de nature intermédiaire du fait qu’elle se situe dans un entre-deux, 

mais aussi parce qu’ il s’agit d’une initiative encore en construction et l’ensemble des 

organisations syndicales ne s’est pas engagé dans ce mode de fonctionnement. La CGT est 

pionnière dans la matière. Concrètement, des permanences sont tenues par les élus CHS et des 

réunions fréquentes et par service (afin de fédérer des préoccupations) sont organisées : « On 

organise des réunions collectives pour que les gens parlent entre eux, qu’ ils puissent se lâcher, 

qu’ ils sortent leur venin. Comme personne ne les écoute au travail, ils ont besoin de ces 
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espaces de parole. Les gens se déversent au syndicat. On fait un boulot moitié psychologue, 

moitié assistante sociale. Et nous, on écoute et on prend note » (écoles, CGT).  

A l’ issue de ces réunions, il arrive que des notes soient rédigées afin de synthétiser les 

discussions, de les ordonner et d’esquisser quelques solutions (ou « remèdes » selon 

l’expression employée).  
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Aussi, par le biais de questionnaires (voir document ci-dessous), il est possible de faire 

remonter au syndicat des informations relatives au travail.  
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Le questionnaire médiatise la rencontre entre les préoccupations syndicales et celles des 

agents. C’est un dispositif intermédiaire qui permet la rencontre entre deux acteurs éloignés. 

On remarque cependant que c’est le syndicat qui décide des rubriques qui permettront 

d’ identifier les malaises au travail. Aussi, c’est le syndicat qui impose une grille de lecture du 

problème. Les questions de santé au travail sont vues au prisme des tenues de travail, du 

matériel, des locaux, de la sécurité sur le lieu de travail, des horaires. Autant dire, qu’ il s’agit 

d’une vision réduite des domaines pouvant faire l’objet de revendications des agents.  
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Les agents syndiqués impliqués dans le traitement des problèmes de santé disposent d’un 

ensemble d’ informations : comment s’y prennent-ils ?  
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« Quand on va sur le terrain, on voit le problème. Ça peut être un manque de douches 

ou des problèmes de sécurité. Il faut bien savoir de quoi il s’agit. Après il faut faire le 

tri. Quant on est face à un risque, on va commencer par le dire au responsable et si 

quelque temps après, rien n’est fait, on peut déclencher une visite. Mais parfois, un 

coup de téléphone suffit. Par exemple, on n’a pas le droit de mettre des cartons sur une 

armoire. Pour ces cas-là, il suffit de le signaler. Quand il n’y a pas grand-chose, on ne 

va pas déplacer tout le CHS pour rien » (permanent syndical, FO).  

 

Un autre élu commente :  

 

« Quand un problème émerge, je me déplace pour aller me rendre compte par moi-

même. Ensuite, il y a plusieurs possibilités : soit j’envoie un simple courrier pour le 

régler au plus vite, soit je fais un courrier pour demander une visite CHS. Ou, en 

dernière possibilité, j’essaie de monter un collectif pour mettre en place un rapport de 

force : on s’organise, on établit un mot d’ordre, on fait des tracts, parfois on monte une 

intersyndicale et on demande un  rendez-vous. Et là, on parle plus de CHS » 

(permanent syndical, SUD).  

 

Ainsi, une fois des malaises exprimés par les agents ou recueillis par les acteurs syndicaux, 

tous ne font pas l’objet d’un traitement systématique. Une sélection s’opère. Plus précisément, 

on peut parler d’un double triage.  

Premièrement, il faut repérer et sélectionner les problèmes qui sont valables aux yeux des 

syndicats de faire l’objet d’un traitement et évacuer les autres de manière plus ou moins 

rapide. En effet, le problème peut s’avérer minime aux yeux des élus syndicaux et donc ne pas 

impliquer de leur part une action, même si le problème soulevé relève d’une infraction au 

Code du travail. Comme nous l’a confié une élue du CHS, il est interdit de stocker des cartons 

au dessus des armoires. Or, cette situation étant fréquente et ne présentant pas un danger 

imminent pour les agents même en cas de chute, ce problème est évacué. De manière très 

proche, le problème peut être traité sans nécessairement avoir recours à une action collective 

mobilisant les syndicats et les membres du CHS. Par exemple, si dans un atelier une vitre est 

cassée et non remplacée depuis plusieurs semaines, un simple rappel d’un représentant 

syndical au chef de service peut suffire pour que ce dernier s’engage à régler cette question. 

Dans ces deux situations exposées, le problème demeure dans une sphère du traitement 
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ponctuel, au cas par cas, en face à face, en amont, sans que le problème en question ne soit 

largement débattu.  

Deuxièmement, pour les autres problèmes retenus, un second tri va s’opérer pour déterminer 

s’ ils doivent être portés en CHS ou pas. Cette sélection s’opère selon divers critères que nous 

avons identifiés.  

D’abord, il faut des porteurs de ce problème c’est-à-dire des acteurs qui trouvent un intérêt à 

porter de tels problèmes sur la place publique, à s’ investir, à se réunir et à réunir d’autres 

personnes pour que ce problème soit reconnu comme problème, c’est-à-dire formaliser une 

succession de malaises individuels en un problème collectif devant être résolu. La figure du 

pilote, c’est celui qui sait identifier les cas similaires pour en faire une synthèse pouvant 

déboucher sur des revendications collectives. Il y a aussi une dimension hasardeuse puisque la 

rencontre entre le pilote et les malaises évoqués est dépendante de l’ intérêt que portent les 

élus à tel service, des affinités entre eux, de la manière de faire valoir tel problème plutôt que 

tel autre.  

Ensuite, il faut que ce problème soit reconnu comme légitime par les élus syndicaux et pour 

l’action syndicale. Pour le dire autrement, tous les problèmes ne sont pas équivalents et des 

débats internes permettent d’établir des priorités et des choix. Qu’est ce qu’un problème 

légitime ? Il s’agit moins de trouver une légitimité interne que de s’assurer d’une crédibilité 

externe aux yeux des autres membres du CHS. Porter un problème en CHS, c’est engager une 

action collective qui dépasser le cadre syndical. Ce qui se joue c’est la réputation et le sérieux. 

Face à des interlocuteurs qui peuvent vous juger et qui n’ont pas beaucoup de disponibilité, 

les élus syndicaux se doivent de ne soumettre que des problèmes de taille.  

Enfin, il faut aussi pouvoir anticiper la résolution du problème, ce qui inscrit indéniablement 

les problèmes retenus dans un cadre relativement restreint. Ce cadre se caractérise d’une part, 

par son inscription dans le droit, et d’autre part, par l’ identification préalable de solutions. Les 

acteurs s’assurent ainsi que la revendication trouvera une réponse juridique.  

Au final, les malaises qui seront portés en CHS sont peu nombreux, au regard des malaises 

vécus, compte tenu des canaux déclaratifs qui sont inconnus par les agents, inexploités, non 

empruntés, étroits et de l’ensemble des sélections qui sont opérées par les organisations 

syndicales.  
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Derrière le processus de sélection des problèmes, il y a un travail syndical qui se compose de 

pratiques nécessitant des compétences particulières. Un agent syndiqué nous dit que l’activité 

syndicale est un vrai travail qui nécessite un apprentissage : « Il faut développer certaines 

compétences comme prendre la parole, organiser des groupes, mener des débats. A la CGT, 

ça discute, on apprend, on échange. C’est un vrai apprentissage qui se fait » (voirie publique, 

CGT). Revenons sur ces activités.  

Premièrement, nous avons identifié une série d’activités qui consiste à écouter, à étoffer les 

témoignages et à s’exprimer en public. Il s’agit de se rendre disponible pour emmagasiner un 

maximum d’ informations, de prendre connaissance des différents points de vue, de prendre le 

pouls de la situation. Un syndiqué souligne les difficultés que rencontrent certains agents à 

prendre la parole : « Lors des réunions, on n’est pas très nombreux à participer : seuls trois ou 

quatre vont prendre la parole sur quarante présents. Il faut savoir écouter, savoir évoluer, 

savoir s’exprimer » (espaces verts, CGT). Cela suppose pour les syndiqués d’avoir les 

dispositions pour entreprendre un tel travail d’écoute, de relance des agents qui rencontrent 

des difficultés à exprimer leurs malaises. Il faut savoir mener un entretien en mettant à l’aise 

son interlocuteur.  

Deuxièmement, il s’agit de réunir des gens qui n’ont pas toujours intérêt à s’asseoir à la même 

table. Il faut assurer des tours de parole. Il s’agit de débattre et de construire un espace de 

dialogue pour s’assurer que tous partagent le même langage, que la situation est comprise de 

tous de manière similaire. Ainsi, selon un syndicaliste :  

 

« Mener un combat, c’est savoir réunir les gens, les écouter, fédérer, faire des tracts, 

les distribuer, convaincre. Mais le problème c’est que ça ne vient pas tout seul. Quand 

on fait une réunion, les ordres de parole ne sont pas respectés, les gens ne notent pas 

leurs questions alors on baratine pendant des heures, les discours sont décousus. Et 

comme personne ne tient de carnet, à la prochaine réunion, il y a des chances pour 

qu’on redise les mêmes choses. Il y a des formations pour qu’ ils apprennent le métier 

de syndicaliste, mais peu y vont. On n’est pas militant, on le devient et il faut s’en 

donner les moyens ».  

 

Troisièmement, une des activités majeures consiste à synthétiser des propos. Cela revient à 

construire une vision commune et partagée du problème abordé. Il s’agit également 
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d’alimenter la réflexion et les débats en ayant recours à des données statistiques, à des textes 

juridiques, il s’agit de lire. En aval, il faut savoir restituer les divers témoignages, les 

évolutions des visions et d’acter les orientations choisies. Autrement dit, nous sommes face à 

une activité d’écriture. Cela revient à trouver les mots justes pour être compris, entendu, suivi 

par les militants, les agents et les divers acteurs du CHS.  

On le voit, un tel travail suppose certaines compétences que tous les élus syndicaux n’ont pas, 

malgré les formations qu’ ils peuvent suivre. Une élue syndicale témoigne à ce propos :  

 

« Beaucoup de copains au syndicat ne maîtrisent pas la lecture, ni l’écriture. On peut 

apprendre aux gens à travailler, mais le syndicat peut aussi apprendre à lire et à écrire. 

C’est pareil pour les fiches de paie qu’ ils ne savent pas lire. Les ASEM ne lisent pas, 

alors on va lire ensemble, on va expliquer ce qu’ il y a d’écrit sur le bulletin et qu’est 

ce que ça veut dire. Mais ce travail est difficile et il n’y a pas beaucoup de copains au 

syndicat qui le font. C’est pourtant la clé de tout ».  

 

Au final, les compétences requises pour que des malaises exprimés individuellement puissent 

être traduits en objet de débat et, le cas échéant, en problème à résoudre sont nombreuses. Les 

témoignages et les observations nous conduisent à penser que les processus décisionnels en 

matière de santé au travail relèvent davantage du bricolage que d’une rationalité opératoire. 

Le processus de traduction repose sur trois éléments.  

Le premier renvoie à une séparation entre des savoirs dits « experts » que possèdent certains 

permanents syndicaux et des savoirs dits « profanes » qu’ont les autres agents. Un des 

détenteurs d’un savoir expert nous dit à ce propos : « Le problème, c’est que les camarades du 

syndicat ne lisent pas et ne savent pas s’exprimer. Pour faire lire un tract à des administratifs 

ou à des techniques, ce n’est pas pareil. Le premier le lit et l’autre attend que tu lui 

expliques » (espaces verts, CGT). De cette séparation naît une tension cognitive qui freine la 

construction d’une vision commune du problème à résoudre et qui empêche l’élaboration 

d’une visée partagée sur les modalités à adopter.  

Le deuxième élément touche à la concentration sur seulement quelques agents moteurs de 

cette dynamique. En effet, au sein des permanents, seuls des « leaders » portent les débats, 

posent les termes des discussions, organisent les tours de parole, rédigent les lettres, etc. Bref, 

leurs compétences forment une sorte d’hégémonie dans la manière de voir les problèmes et de 

les résoudre. Cela ne remet pas pour autant en question les débats de nature participative et 

démocratique. En revanche, le problème apparaît lorsque de tels leaders manquent ou se 
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retirent. Cela interroge plus largement le renouvellement des permanents, notamment auprès 

des jeunes générations.  

Troisièmement, cette situation nous conduit à réfléchir sur ce que devrait être l’apprentissage 

du « métier syndical ». Même si des formations sont dispensées et que le travail quotidien est 

également une source de connaissances, il n’en demeure pas moins que certaines compétences 

élémentaires manquent et portent préjudice à l’activé syndicale en matière de santé au travail.  
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Pour qu’une question devienne un danger, il faut une mobilisation, une capacité 

d’objectivation pour en fixer la nature et l’ampleur. C’est un travail cognitif et politique, on 

constitue des dossiers, on travaille à objectiver la question, on réunit la documentation 

nécessaire, on demande des études, des expertises et des contre-expertises, on mobilise des 

acteurs, on réclame des mesures et des décisions, etc. (Chateauraynaud et Tordy, 2004). 

Compte tenu des canaux déclaratifs déficients et obstruant la publicisation de certains 

malaises, et compte tenu des compétences qui brouillent parfois leur traduction, quels sont 

concrètement les problèmes qui débouchent du processus de sélection en vue de leur mise en 

discussion au sein des CHS ? Ces problèmes peuvent être caractérisés de la manière suivante.  

D’abord, l’objet des problèmes retenus concerne des dimensions matérielles de la situation 

travail pouvant avoir des répercussions sur le corps des agents. C’est quand le physique est 

touché que l’action syndicale se met en branle. C’est typiquement le cas pour les bâtiments 

qui accueillent des agents et qui sont défectueux : « La première cible, c’est les bâtiments. Ce 

n’est pas forcément les gros. Parfois, c’est un bâtiment qui n’accueille que quatre agents. Il y 

a aussi des bâtiments que la mairie loue. Souvent, on a l’ impression que l’agent municipal 

passe après et n’est pas reconnu. Sur certains sites, on a mis en place des programmes, sans 

penser une seconde aux salariés, à leurs conditions de travail » (permanent syndical, FO). De 

ce fait, bon nombre de problèmes vécus de nature immatérielle (harcèlement, stress, peur, 

perte de sens du travail, travail empêché, etc.), ne seront pas sélectionnés pour être portés en 

CHS.  

 

« Il y a d’abord des problèmes de locaux et les problèmes matériels qui sont faciles à 

traiter. Mais il y a aussi des problèmes comme les agressions qui sont beaucoup plus 

difficiles. Face à la souffrance au travail, que faire ? Je pense par exemple aux gens 
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qui demandent un changement de service et qui ne l’ont pas. Je pense au problème du 

manque de reconnaissance du travail par la hiérarchie et l’ instauration de la pointeuse 

a accentué le malaise. Mais on ne peut pas traiter ces malaises, parce qu’ ils renvoient à 

des cas individuels. La souffrance, c’est quelque chose de personnel » (permanent 

syndical, SUD). 

 

Ensuite, comme il apparaît dans l’extrait d’entretien précédent, les problèmes retenus 

renvoient à la lecture du problème identifié : « C’est vrai que les syndicats vont aller plus 

facilement sur les problèmes matériels, parce que c’est plus évident de les identifier » 

(permanent syndical, FO). En effet, ce qui peut relever d’un phénomène collectif est souvent 

traduit et circonscrit par les acteurs en charge de la santé au travail à un événement individuel 

ne pouvant pas faire l’objet d’une problématisation plus globale. Pour cela, un dénombrement 

est nécessaire, des certifications d’événements doivent être rédigées afin d’être convaincu que 

plusieurs personnes ont vécu la même situation. Ce n’est qu’à ces conditions que l’addition de 

cas individuels formera un problème collectif. C’est la lecture même de la réalité vécue par 

les agents qui empêche de formuler certains problèmes au-delà du simple traitement au cas 

par cas : « Certains problèmes peuvent être traités au coup par coup. D’autres fois, des sujets 

doivent être traités plus globalement. Mais c’est vrai que concrètement, ça pose un problème 

de les traiter en CHS. La difficulté, c’est d’aborder le problème dans le détail, mais aussi dans 

sa globalité » (permanent syndical, FO). Cette lecture de la réalité et la traduction qui suit 

posent vraiment des difficultés pour étendre le domaine de la santé à des questions jusqu’ ici 

ignorées.  

Enfin, les problèmes soulevés sont ceux pour lesquels des causes et donc d’éventuelles 

solutions sont identifiées, soit que le droit prévoit déjà des dispositifs, soit que les 

dysfonctionnements identifiés renvoient à une situation de travail pouvant, selon les porteurs 

du problème, être facilement modifiée.  

A titre d’ illustration, un problème récent soumis en CHS concerne les agressions d’agents. En 

effet, en l’espace d’un mois, six agressions d’agents sur leur lieu de travail ont été recensées. 

Les syndicats ont mené séparément des actions en vue de prévenir ce type d’ incident : 

réunions collectives, tracts (voir documents ci-après), manifestation, entrevue avec la 

direction, exposé des motifs en CHS, etc. Les syndicats considèrent ce problème comme 

devant faire l’objet d’un traitement collectif impliquant le CHS et la mairie. Ce problème a été 

retenu, premièrement, parce qu’ il touche à l’ intégrité physique des agents sur leur lieu de 

travail qui ne les protège pas contre des intrusions. Deuxièmement, la situation a été 
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appréhendée comme relevant d’un problème collectif puisque un dénombrement a été fait : 

c’est la preuve du chiffre qui compte, les noms des agents sont connus, les histoires ont fait 

l’objet de récits retranscrits et de procès-verbaux à la police. Troisièmement, si ce problème a 

été mis en scène, c’est aussi parce que des solutions peuvent être avancées : travailler en 

binômes, installer des appareils pour opérer des appels d’urgence, regrouper des services, 

construire des sas de sécurité, poser des caméras de surveillance, etc. Autant de propositions 

qui, d’un point de vue syndical, peuvent être publicisées en tant que revendications que 

chaque syndicat peut faire valoir.  

 



 117 

 

 

 

 

 



 118 

 

 

 

Or, si on observe bien le processus par lequel la question des agressions a été traduite en 

question de santé au travail suite aux déclarations et en passant l’épreuve des sélections et des 

hiérarchisations, il n’en demeure pas moins que la traduction originelle des faits ne 

correspond pas à ce que les syndicats nomment une agression sur le lieu de travail. En effet, 

d’après d’autres témoignages, la cause initiale de tels incidents (au moins pour l’un d’entre 
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eux) n’est pas à chercher dans l’agressivité des usagers d’un service public, mais plutôt dans 

l’ inéquation entre les compétences et les capacités d’un agent et le travail qui lui est prescrit :  

 

« Il y a eu une agression sur un agent à coups de chaînes de vélo. Ça a fait beaucoup 

de bruit. En fait, cet agent est sourd et muet. Il adore conduire des tracteurs, mais il n’a 

pas de droit normalement. Il a eu deux accidents graves, notamment un sur un enfant 

avec une machine à tondre, mais comme il n’entend rien… Les habitants du quartier 

[nom] voulaient vraiment lui faire la peau. Les syndicats traduisent cette agression 

comme un acte de non respect des agents de la part des usagers. Mais le problème est 

ailleurs : il faut reclasser cet agent et ne pas lui permettre de conduire des engins. 

L’agent le sent comme une punition et les syndicats font pression pour qu’on lui 

redonne une autorisation pour conduire. Au final, il est dans les serres et là, il peut 

conduire des engins sans risquer de provoquer un accident sur des habitants » 

(médecine du travail).  

 

Au regard du travail syndical, les risques au travail résultent d’une production, d’une 

construction associée aux jeux de multiples et différents acteurs, à la nature et à l’ intensité de 

leurs liens et interactions. Avec cette approche, on ne se situe pas dans une reconnaissance des 

dangers, risques ou menaces, mais dans une construction de ces derniers, cette construction 

étant fonction des outils, des ressources (notamment cognitives) que les acteurs mobilisent et 

mettent en œuvre.  

Pour qu’un risque soit considéré comme tel, il doit être mis en forme et construit : statistiques, 

études de dangers, plans, enquêtes, publications, etc. La fabrique des risques dépend ainsi de 

la mobilisation de ces équipements, de la configuration organisationnelle dans laquelle ils sont 

utilisés, du contexte institutionnel dans lequel ils sont utilisés, des dynamiques d’acteurs plus 

ou moins intéressés à la constitution de tel risque. Si les causes des malaises au travail 

trouvent leur origine dans des questions organisationnelles, nous pouvons également dire que 

leur traitement nécessite une organisation particulière, au moins au niveau des syndicats, c’est 

ce que nous avons vu précédemment.  

Ce n’est pas parce qu’un problème relatif à la santé au travail est déclaré ou exprimé qu’ il 

constitue pour autant un enjeu. Est-ce que les thèmes qui sont affichés dans les tracts sont les 

mêmes que ceux qui sont mis en discussion au sein des CHS ? Nous avons vu que les 

syndicats opèrent une série de réductions en vue de cibler uniquement certains thèmes qu’ ils 
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seront en mesure de traiter. Ce « ciblage » transparaît à la lecture du tract suivant rédigé par la 

CGT relatif à la souffrance au travail (voir document ci-dessous).  
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Le CHS est un organisme paritaire méconnu de la grande majorité des agents de la mairie. Ils 

ne connaissent pas son existence et encore moins ses attributions. Au sein des collectivités 

territoriales, le CHS a un rôle consultatif et est constitué à parts égales d’élus territoriaux (une 

dizaine), de représentants de la direction et des experts (une dizaine) et d’élus du personnel 

(une dizaine également). Ils contribuent à la protection de la santé des agents dans leur travail 

et sont consultés sur toutes les questions relatives à la prévention des risques professionnels 

(évaluation, formation, construction, aménagements, etc.). Leurs rôles et compétences sont 

détaillés dans le Titre IV du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié et dans l’article 33 

(alinéa 5) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. A minima, les membres du CHS se réunissent 

trois fois par an, mais d’autres réunions exceptionnelles peuvent être ajoutées à leur demande. 

Dans cette partie, il s’agit de se concentrer sur les acteurs du CHS. Plus précisément et en lien 

avec notre objet de recherche, nous nous focalisons sur la place des syndicats au sein du CHS 

et sur leurs logiques d’action. De plus, nous questionnerons l’absence de certains acteurs qui 

auraient, au regard de leur expertise, leur place au sein de cette instance.  
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Parmi les membres du CHS, il y a des élus politiques et des représentants de l’administration 

(direction des services) qui sont membres d’office. En ce qui concerne les représentants du 

personnel, des élections ont lieu pour les désigner.  
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Selon quelles logiques les syndicats présentent des listes pour être présents au sein d’une telle 

instance ? Nous pourrions penser que le simple fait d’aborder les questions de santé au travail 

soit une motivation suffisante pour participer à la vie du CHS. Or, ce qui ressort de nos 

entretiens, c’est que d’autres enjeux motivent un tel investissement. En effet, avoir des élus au 

sein du CHS est un moyen pour chacune des organisations syndicales d’assurer sa visibilité au 

regard des agents et d’avoir une tribune supplémentaire pour faire valoir ses positionnements : 
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« Pour nous, c’est important d’être dans ces instances comme le CHS parce que c’est un 

moyen d’être vu par les salariés et de gagner les élections professionnelles de 2008. Ce n’est 

pas évident parce que les gens ne savent même pas ce que c’est que le CAP, le CTP ou le 

CHS. Lors de la campagne, on explique ce que c’est sans cesse » (permanent syndical, CGT). 

Faire campagne est une activité qui permet aux organisations syndicales d’aller à la rencontre 

des agents et donc d’obtenir davantage de voix aux élections professionnelles et d’ infléchir le 

rapport de force.  

 

6)*)�  $
� � �� �� �	 � �� + %�,�� � � �- � � 4 � 
�� � �9��

 

Au sein de chaque syndicat, comment un adhérent syndical accède-t-il à une telle fonction ? 

Toute fonction élective est, au sein des syndicats, synonyme de promotion. Cependant, 

d’après nos observations et des témoignages recueillis, le CHS n’est pas l’ instance la plus 

valorisée. C’est pourquoi, on propose souvent ce poste aux nouveaux ou aux jeunes. Passer de 

simple membre à élu constitue donc une ascension qui s’opère par cooptation plus que par 

compétence :  

 

« Pour devenir élu CHS, ça se passe sous le mode de la cooptation. Il n’y a pas 

d’enchères, mais il y a des propositions entre copains. Il y a du cumul de casquettes 

tant il y a peu de monde. A la mairie, trois mandats sont possibles : CHS, 

administrative et CTP. Il faut être préparé. Il y a des stages de formation pour 

apprendre le fonctionnement des instances. Mais, en même temps, on apprend sur le 

tas » (espaces verts, CGT).  

 

Passer par le CHS constitue ainsi une étape dans l’apprentissage du syndicalisme. Cela pose 

donc la question des compétences des élus CHS. Le dernier extrait d’entretien nous apprend 

que des formations sont dispensées, mais que les compétences s’acquièrent dans la pratique. 

En quoi consistent-elles ? Une élue expérimentée nous dit à ce propos : « C’est une mission à 

plein temps qui demande du temps. Il faut connaître les règles, mais sans être prof de droit » 

(permanent syndical, FO). Le constat est le même pour un pompier professionnel élu au CHS 

pour qui, « pour bien gérer le CHS, il ne faut faire que ça. Le problème, c’est que les élus ont 

plein de trucs à faire en plus du mandat au CHS. Il faudrait interdire le cumul des mandats. 

(…) En plus de travailler les dossiers, il faut aussi qu’on fasse appliquer les règles de sécurité 
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aux collègues sur le terrain. Par exemple, il faut s’assurer qu’ ils mettent la ceinture de sécurité 

en retour d’ intervention ou qu’ ils mettent les gants pour dérouler les câbles » (pompier 

professionnel, élu CHS, CGT).  

Ce sont donc des savoirs et des savoir-faire qui s’acquièrent sur le tas, ce qui ne va pas de soi 

pour des agents de catégorie C qui devront analyser des dossiers complexes, prendre la parole 

devant une assemblée constituée d’élus, rédiger des notes de synthèse, etc. En somme, les 

difficultés que rencontrent les élus syndicaux sont similaires à celles que vivent les 

permanents syndicaux dans leurs activités quotidiennes et que nous avons analysées 

précédemment.  
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D’autres acteurs ne participent aux travaux du CHS que de manière exceptionnelle : c’est le 

cas des experts que l’on ne convoque que ponctuellement, quand une question touche leurs 

compétences. C’est paradoxalement le cas de l’ inspection du travail, des médecins du travail 

et de la psychologue du travail qui semblent pourtant au cœur des questions d’hygiène et de 

sécurité. Cette situation conduit ces acteurs à formuler des doléances :  

 

« Les psychologues ne sont pas connus. On est assimilé comme clinicien et non pas 

comme un acteur de la prévention. Sur certains dossiers, je suis invitée aux CHS : ça a 

été notamment le cas lorsqu’ ils se sont réunis pour aborder les problèmes des 

agressions et d’alcool. J’aimerais bien être un membre du CHS à part entière parce que 

je pense que je pourrais y apporter ma contribution. Mais comme je suis seule, je ne 

pourrais pas y aller tout le temps » (psychologue).  

 

Dans cette question de composition du CHS qui intègre certaines personnes et en exclut 

d’autres, plusieurs points peuvent être dégagés. D’abord, ce ne sont pas les personnes les plus 

compétentes en matière d’hygiène et de sécurité ou de santé de manière plus générale, qui 

sont d’office invitées à être membre à part entière. Ensuite, il y a un problème de 

connaissance des fonctions des experts – souvent exclus – dont on ne perçoit pas toujours bien 

les contributions qu’ ils peuvent apporter. Enfin, cette méconnaissance se traduit par un 

problème de reconnaissance des compétences des experts qui se sentent en marge, ignorés, 

déqualifiés. Le témoignage d’un médecin du travail nous éclaire sur ce point :  
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« La personne de la prévention et l’autre docteur qui est le cousin de l’ancien maire de 

la ville passent leur temps à refaire le monde. Pour eux, les TMS [troubles musculo-

squelettiques] c’est un truc à la mode. Le problème c’est qu’ ils remettent en cause 

mon éthique professionnelle, mon expertise puisqu’ ils demandent de vérifier mes 

certifications et remettent en cause mes demandes d’aménagement de postes ou de 

reclassement. Ils jugent que j’en fais trop et ils me menacent de faire des contre-

expertises » (médecine du travail).  

 

Ainsi, les membres du CHS, au lieu de s’appuyer sur l’expertise de la médecine, cherchent 

plutôt à se détourner de ses avis. C’est l’ illustration d’une stratégie d’évitement que nous 

allons développer ci-dessous en analysant les activités qui se déroulent au sein du CHS.  

L’activité des membres du CHS ne se limite pas à assister à trois réunions par an. En effet, 

nous pouvons distinguer des activités où les membres du CHS se déplacent et des activités où 

ses membres siègent. Nous les détaillons dans les parties suivantes : d’abord les visites du 

CHS, ensuite les réunions collectives.  
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Avant que les membres du CHS siègent, il y a une phase préparatoire pour chacun des 

acteurs, comme nous l’avons particulièrement analysé pour le syndicat CGT. Les autres 

acteurs préparent également leurs dossiers, se rendent sur les lieux pour dresser des constats, 

pour recueillir des témoignages, pour lister des travaux à effectuer et pour construire leur 

argumentaire.  

Si ce type d’activité peut être mené de manière individuelle et non concertée, les statuts du 

CHS prévoient que des visites collectives puissent être effectuées : ce sont les visites CHS. A 

l’appel d’un membre du CHS (souvent un représentant du personnel suite au travail syndical 

qui a eu lieu en amont), tous les membres du CHS se retrouvent sur un lieu identifié comme 

devant faire l’objet d’un examen. « Avant une visite, on envoie un courrier très simple. En 

urgence, ça peut prendre une semaine, sinon, c’est de 15 jours à 1 mois. La visite, c’est le 

coup de poing et ensuite il y a les commissions où un document final est élaboré » (permanent 

syndical, FO). Il peut s’agir d’un risque lié à un matériel défectueux, de bâtiments délabrés, et 

plus globalement de conditions d’hygiène et de sécurité défaillantes. Organiser ce type de 
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visite n’est pas chose simple parce qu’ il s’agit de mobiliser une trentaine de personnes 

simultanément, des personnes prises par ailleurs. De plus, pour les représentants syndicaux, 

cela représente un enjeu en terme de crédibilité puisqu’ il faut être sûr que le problème retenu 

sera reconnu par l’ensemble des membres du CHS. En revanche, si le problème s’avère 

reconnu, ces visites constituent une avancée vers sa prise en considération :  

 

« Les visites sont des armes pour nous parce que quand on écrit sur un problème au 

président, il écrit au DRH qui le traite. C’est un droit d’alerte et il faut reconnaître 

qu’on arrive à s’exprimer. Dès lors que la visite se tient, on fait avancer les choses. 

Mais le problème des visites est qu’elles sont longues à organiser. Ce n’est pas évident 

de mobiliser les élus alors que tous veulent y être. Et puis, de notre côté, il ne faut pas 

qu’on perde en crédibilité» (permanent syndical, FO). 

 

En somme, les visites qu’effectuent les membres du CHS consistent à labelliser certains 

problèmes ou situations pour les faire valoir en tant que revendications, causes à défendre, 

thèmes de discussion au cours des réunions collectives du CHS.  
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Qu’en est-il des réunions ? Nous n’avons pas été autorisés à assister aux réunions du CHS 

malgré nos demandes et des recommandations faites par certains de ses membres. Nous avons 

tout de même pu récupérer les comptes rendus des trois dernières années, différents 

documents distribués et, au cours des différents entretiens, les participants nous ont relaté le 

fonctionnement du CHS et le déroulement de ses séances. Ces matériaux nous permettent de 

nous faire une idée du déroulement classique d’une séance. Afin d’ illustrer nos propos, nous 

prendrons appui sur le compte-rendu de la réunion du CHS qui s’est tenue le 19 avril 2005, 

dont nous reproduisons ci-dessous l’ordre du jour.  
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Nous pouvons analyser la tenue d’une réunion de CHS selon une série de quatre séquences. 

Une réunion du CHS dure habituellement une heure environ (début à 16 heures et fin à 17h10 

dans le cas étudié), ce qui est relativement court au regard du nombre de thèmes à traiter et du 

nombre de participants. Cela signifie que tous les acteurs en présence ne vont pas s’exprimer 

et que l’ensemble des thèmes ne prêtera pas à débat. 

Dans un premier temps, le président vérifie que le quorum est atteint. Sont notées les 

personnes présentes, les absentes et les excusées. Ces personnes ont été convoquées quelques 

jours avant la réunion qui peut être prévue statutairement ou bien faire l’objet d’une 

convocation exceptionnelle pour traiter de questions précises et d’actualité : grippe aviaire, 

alcool, tabac, etc. Le délai de prévenance est parfois trop court au regard des dossiers à 

aborder :  

 

« Souvent, on reçoit une convocation dix jours avant et à peine une semaine avant, on 

reçoit les dossiers. Il y a des dossiers qu’on suit de près parce qu’ ils sont plus sensibles 

et là, ça va. Par contre, si c’est un peu nouveau, en une semaine c’est trop juste pour se 
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préparer. On n’a même pas le temps d’aller sur place pour se faire une idée de la 

question. Tous ces dossiers sont préparés par la DRH. Les organisations syndicales 

posent des questions, demandent des comptes, mais on n’a pas le choix. Souvent, c’est 

eux qui imposent un peu l’ordre du jour » (permanent syndical, SUD). 

 

 

 

Dans un deuxième temps, le secrétaire procède à la lecture du compte rendu de la réunion 

précédente qui est ensuite soumis à sa validation. Il s’agit que tous les membres s’accordent 

sur ce qui a été acté lors de leur dernière réunion. Généralement, il n’y a pas de travail 

rédactionnel complémentaire à effectuer. Tout le monde s’accorde sur les versions soumises 

qui ne sont que des retranscriptions factuelles des échanges précédents, même si celles-ci sont 

synthétiques et non analytiques. Cette entente semble sans surprise puisque le texte est rédigé 

par la secrétaire du CHS qui est choisie parmi les représentants du personnel et relu et 

complété de manière concertée par le responsable de la prévention. Ce document est donc 

déjà le fruit d’un accord sur la manière de rédiger et donc d’enregistrer les débats entre les 

membres du CHS.  

Dans un troisième temps, les discussions s’engagent selon un ordre du jour élaboré quelques 

jours avant que ne se tienne la réunion. Dans ce dernier, les syndicats ont pu inscrire les 
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thèmes à aborder, mais comme nous venons de le voir précédemment, l’administration et les 

élus peuvent aussi imposer leurs dossiers : « Le problème, c’est qu’en CHS on est mis devant 

le fait accompli, et on n’a pas les compétences pour se prononcer dans l’ instant sans connaître 

le fond des dossiers » (espaces verts, CGT). Bien que des délais soient prévus pour que 

l’ensemble des membres du CHS puisse prendre connaissance des dossiers, ces délais sont 

rarement respectés ce qui pénalise les représentants du personnel qui non seulement 

découvrent les thèmes en début de réunion, mais qui en plus n’ont pas pu se positionner en 

conséquence. Une discussion s’engage selon un tour de parole que cet élu syndical décrit de la 

manière suivante : « La présentation du dossier est faite par le DG des services. Ensuite la 

parole est donnée au personnel. Puis, la parole est donnée au directeur de service concerné. 

Les élus politiques ne prennent pratiquement jamais la parole. Et la décision est prise par le 

DG » (permanent syndical, FO). Au cours de cet échange, tout le monde ne prend pas la 

parole. Il y a ceux qui n’ont rien à dire, ceux qui ne sont pas concernés et ceux qui n’osent 

pas :  

 

« L’élu du CHS doit avoir des compétences en matière juridique, mais il doit aussi 

savoir parler en public. La plupart de la population syndicale est de catégorie C. Donc, 

c’est difficile de siéger au CHS parce qu’on n’est pas forcément formé. En plus, on est 

face à des personnes qualifiées. Et puis, si au CHS il n’y a plus de hiérarchie, ce n’est 

quand même pas évident pour les agents de s’opposer quand ils savent que le 

lendemain ils sont à nouveau devant leur chef » (permanent syndical, FO).  

 

Nous devons distinguer trois occasions de discussion.  

La première occasion concerne le « bilan des travaux effectués » qui permettent de faire le 

point sur une situation préalablement discutée. Dans le cas présenté, certaines situations 

remontent à 2000, soit 5 ans avant la réunion (voir « local du jardin », qui d’ailleurs ne 

débouche sur aucune observation). Pour d’autres travaux, en cours ou effectués, des 

commentaires sur la nouvelle situation peuvent être faits (voir « ensemble conventuel », qui 

engendre de nouvelles demandes d’aménagement). 
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La deuxième occasion d’échanger réside dans le compte rendu des « visites du CHS ». Cette 

phase occupe (au regard des retranscriptions) près d’un tiers de la séance. De quoi s’agit-il ? 

D’une part, les membres du CHS passent en revue des plans qui se rapportent à des 

aménagements ou des constructions qui doivent avoir lieu sur un site. Généralement, cela ne 

débouche sur aucun commentaire. Cela n’est pas étonnant dans la mesure où l’on peut penser 

que l’élaboration de ces plans se fait en conformité avec les normes en vigueur ; et même si 

cela n’était pas le cas, on peut s’ interroger sur la capacité technique des membres du CHS à 

lire et à comprendre ces documents hautement spécialisés. D’autre part, les membres du CHS 

abordent, site par site, leurs observations faites durant les visites. Comme précédemment, il 

n’y a pas d’observation émise de manière systématique. Parfois, d’après les retranscriptions 

de séance, il apparaît que certaines précisions sont apportées ou demandées. 

Comme l’extrait de séance qui suit l’ illustre, l’échange commence par un rappel de la 

secrétaire adjointe du CHS, par ailleurs représentante de FO, sur ce qui semblait acté lors de 

la visite du CHS et qui demande des éclaircissements sur la procédure de collecte de seringues 

sur le site des tris sélectifs. Elle demande où en est la résolution de cette question. A cela, le 

directeur du service concerné montre qu’ il est sensible à cette question et que des pinces en 

bois ont été distribuées aux agents concernés, ainsi que des gants qui diminuent le risque de 

contamination de 80%. A son tour, le médecin présent précise que les risques encourus sont 

extrêmement faibles puisqu’ il s’agit de seringues provenant d’auto traitement de diabétiques. 

En outre, il propose une opération de prévention d’envergure nationale, pilotée par le 

Ministère de la santé et suivi par les professionnels de la santé pour que les seringues puissent 

être stockées de manière appropriée après leur utilisation.  
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La troisième occasion d’échanger a lieu au moment d’aborder les « questions diverses » qui 

permettent d’ouvrir l’ordre du jour à des thématiques nouvelles et à des échanges moins 

documentés.  

Au final, un tel déroulement par séquences est un niveau de structuration des échanges entre 

les acteurs du CHS. Cette structuration apparaît comme immuable, régie par des routines et 

des habitudes. Au niveau des acteurs, chacun tient son rôle, et ensemble, ils suivent et jouent 

une pièce en actes écrits d’avance.  
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Nous avons vu le déroulement des échanges, mais qu’en est-il du contenu des propos tenus 

durant la séquence d’échanges ? Il s’agit du cœur de ces réunions et l’analyse du contenu 

constitue notre deuxième entrée que nous détaillons.  
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Une première remarque concerne la nature des relations qu’entretiennent les acteurs en 

présence. Au regard des différentes logiques d’action constatées, nous pourrions penser que 

des conflits rythment les échanges. Entre l’administration qui poursuit des visées 

gestionnaires et les syndicats qui revendiquent une amélioration des conditions de travail, tout 

porterait à croire que la bonne distance soit dure à trouver. Or, il n’en est rien. Peut-être est-ce 

dû au fait que la parole de certains soit bridée. Toujours est-il que la forme de la discussion 

n’est pas sur le modèle de l’affrontement : « C’est une ambiance de discussion, pas tellement 

d’affrontement. Les CHS, c’est bien, mais c’est aussi un piège pour qu’on se taise. Ce n’est 

pas là qu’on peut avoir des rapports de force » (voirie publique, CGT). L’ensemble des 

acteurs en présence manifeste une bonne volonté à s’ investir dans le questionnement de la 

santé au travail et dans la recherche de solutions. Tout se passe comme s’ il y avait un 

consensus autour de cette question. Par exemple, le cas des seringues illustre parfaitement ce 

type de rapport où les uns s’ interrogent, d’autres prennent note et soulignent la pertinence des 

questions posées, et d’autres encore apportent des compléments à cet échange.  
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Une deuxième remarque consiste à dire que les thèmes traités renvoient à des cas isolés et que 

rarement une approche générale est développée. En effet, à la lecture des comptes-rendus des 

séances du CHS, on s’aperçoit que les échanges sont une succession de constats qui 

s’enchaînent sans lien apparent. Même si un travail en amont a été réalisé pour tenter d’avoir 

une approche synthétique et globale des problèmes de santé au travail, il n’en demeure pas 

moins que leur évocation prend une forme singulière, située, liée à un contexte particulier. Si 

prendre un exemple concret et précis permet certainement d’ introduire et d’ illustrer des 
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thématiques ou des problématiques, en rester à ce niveau restreint l’analyse et les échanges. 

Un observateur de ces réunions commente ce phénomène de la manière suivante : « La vision 

des gens reste à un niveau individuel. La direction n’analyse pas les problèmes de façon 

globale. Au final, aucune synthèse n’est faite pour comprendre le phénomène général. Ils ne 

veulent pas le faire car c’est une usine à gaz. Il faut pouvoir passer de l’ individuel et du 

segmenté au collectif et global » (psychologue).  

Précédemment, nous avons vu que la généralisation est difficile car elle demande aux acteurs 

impliqués un effort cognitif important. Mais ce témoignage avance une autre hypothèse qui 

consiste à dire que la généralisation peut constituer un risque pour l’ institution. En effet, tant 

qu’on reste à un niveau de petits problèmes isolés, singuliers, cela reste diffus et peu 

problématique ; alors qu’un traitement holistique qui viserait à chercher les causes globales 

finirait par remettre en cause l’organisation d’ensemble. Une médecin du travail réitère cette 

interprétation : « Si le CHS fait bien son travail, ça pose un problème important : on risque 

d’affoler les agents qui sont aussi des électeurs. Reconnaître qu’ il y a des problèmes, c’est 

reconnaître que la mairie n’est pas aux normes. Alors, au sein du CHS, on parle de choses qui 

ne font pas trop de bruit, on parle toujours des mêmes choses, on tourne en rond » (médecine 

du travail).  

A titre d’ illustration, nous reproduisons des extraits de compte rendu de séances.  

 

 

 

En l’espace de cinq interventions, trois sujets sont abordés sans qu’un lien direct ne puisse 

être tissé : les vibrations à la médiathèque ; la fréquentation de cet établissement ; un 

problème de chauffage dans un musée.  

De ce fait, on peut dire que les discussions restent circonscrites dans le traitement de 

problèmes qui sont survenus et qui ont été identifiés, mais plus rarement elles portent sur un 
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aspect préventif. Pour le dire autrement, les problèmes ne font pas l’objet d’un traitement 

collectif, mais d’un simple affichage de manière agrégée. Ils se succèdent les uns après les 

autres sans liens et sans réelle hiérarchisation. Dans ce sens, les problèmes ne sont pas 

construits par les acteurs qui sont censés les résoudre.  

 

6)� )2 ; � � �
� 	 �
� 4 � � 
� �� �00� �� � � �� � �,�� � � �� � �� 
�� � � �� � 
	 � � � � � �� � � �- � � � �: 4 � � �

 

Une troisième remarque concerne le traitement. Même si ce ne sont que des cas isolés, 

comment le collectif CHS se positionne par rapport à ces problèmes ? Les énonce-t-il 

seulement ? Envisage-t-il pour chacun d’eux une action spécifique ? Le traitement fait-il 

l’objet d’une discussion de fond et collective ? Si l’on se réfère aux comptes-rendus des 

séances du CHS, nous constatons que les choses peuvent se passer selon trois scénarios.  

Le premier scénario consiste à déplacer le problème en déplaçant le lieu où sa solution doit 

être élaborée. Par exemple, face à telle question soulevée, un membre du CHS pourra dire que 

cela relève du CTP. Pour une autre situation, on pourra évoquer une instance normative 

extérieure à la mairie à qui il reviendra de traiter cette question. A nouveau, l’exemple des 

seringues découvertes dans le centre de tri sélectif est pertinent pour illustrer ce mode de 

règlement du problème. Il ne s’agit pas tellement d’ ignorer cette question préoccupante (la 

preuve, des choses sont faites : distribution de gants et pinces), mais plutôt de déléguer la 

responsabilité de son traitement de fond à un acteur en amont, en l’occurrence le Ministère de 

la santé. C’est finalement un moyen subtil d’évacuer le traitement de ce problème et de faire 

l’économie de la recherche d’une solution durable.  

Le deuxième scénario qui permet d’esquisser des solutions aux problèmes évoqués consiste à 

prendre note de la situation, à demander à ce qu’une note de service soit rédigée à ce sujet, à 

inscrire ce point au prochain ordre du jour du CHS, demander qu’une enquête soit effectuée 

afin d’avoir de nouveaux éléments, etc. Autrement dit, le traitement ne consiste pas à élaborer 

une solution, mais plutôt à l’ajourner.  

Le troisième scénario renvoie à une situation où des solutions prédéfinies ont été imaginées. 

Ainsi, le traitement ne se construit pas au cours des échanges entre les membres du CHS, mais 

il a été en partie réalisé en amont, souvent par un membre de l’administration ou un élu. Par 

exemple, pour contrer les effets du froid, des travaux d’ isolation seront réalisés. Pour 

s’assurer que les conducteurs de poids lourds ont bien leur permis de conduire, une note de 

service sera distribuée indiquant que des contrôles seront réalisés. Pour éviter l’agression 
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d’agents, des digicodes et des barrières seront installées. Quoi qu’ il en soit, les décisions 

émises ne sont pas le produit d’un arrangement entre l’ensemble des membres du CHS, et 

elles concernent toujours des résolutions au cas par cas. Par exemple, il ne s’agira pas 

d’ installer des digicodes dans tous les locaux de la mairie, mais seulement là où des 

problèmes ont été identifiés.  

Que retenir de ces trois scénarios ? Le traitement des problèmes soulevés en réunion CHS est 

parfois surprenant. En effet, il n’existe pas de procédure globale et systématique pour la 

résolution des problèmes identifiés. A la lecture des comptes-rendus, la résolution des 

problèmes s’apparente à une sorte de bricolage auquel seulement certains membres 

participent. Une personne déclare un problème et la personne statutairement en charge de sa 

résolution avise dans l’ instant et choisit de manière raisonnée soit de déplacer le problème à 

un autre niveau qu’ il considère comme plus pertinent, soit à une date ultérieure car il estime 

que les données ne sont pas suffisantes pour se prononcer. Quand il le peut, il faut cependant 

noter qu’ il peut émettre une proposition pratique. Quelle est la nature de cette solution ?  

Cette solution n’est pas le produit d’un échange entre l’ensemble des membres du CHS. Elle 

ne touche que la partie visible du problème, uniquement celle qui a été soulevée, mais en 

aucun cas ne fait l’objet d’une généralisation. Cela revient à panser une plaie, sans penser le 

problème.  
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La plupart du temps, les choses se passent telles que nous venons de l’exposer : l’ambiance 

est cordiale, les discussions restent convenus, le cours des séances n’est pas perturbé par des 

débats de fonds, ni par des conflits ouverts. Mais il arrive quand même que certains points 

fassent l’objet de discussions plus développées pouvant induire une série d’argumentaires non 

prévue. Cela arrive rarement (nous n’avons pas repéré de telles situations lors de notre analyse 

des comptes-rendus, mais des témoignages nous les rappellent), et cela témoigne que le thème 

est porteur pour ceux qui participent aux discussions d’un véritable enjeu.  

Plusieurs leviers sont alors mobilisés par les acteurs syndicaux et par les experts sollicités 

pour faire valoir leur point de vue et pour enrôler les autres membres dans la prise en 

considération des problèmes soulevés. Le rythme du CHS qui est habituellement lent a parfois 

besoin d’être accéléré : « Il y a une lourdeur administrative au sein du CHS pour identifier, 

solutionner et appliquer une solution. Ça prend beaucoup de temps. Au sujet de l’amiante par 
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exemple, on sait qu’ il y a des bâtiments qui en ont encore, mais il est impossible d’obtenir la 

liste des bâtiments nettoyés » (espaces verts, CGT). Comment s’y prennent les acteurs pour 

obtenir des changements dans des délais plus brefs que ceux que le CHS permet 

habituellement ? Nous avons identifié trois leviers qui le permettent.  

Le premier levier consiste à faire pression sur la mairie au regard de l’ impact qu’un accident 

engendrerait sur son image publique. Plus précisément, il s’agit, non pas de dévoiler le risque 

qu’encourent les agents de la mairie, mais plutôt de souligner le risque qu’encourt la mairie en 

terme de prestige ou de réputation.  

 

« Parfois, je peux être plus influente dans les décisions prises au CHS. Par exemple, 

j’ai menacé de fermer l’atelier de restauration des Beaux Arts parce que les 

ventilations ne fonctionnent pas et ça provoque des troubles neurologiques importants 

qui ont été vérifiés. Si je les oblige à fermer ces locaux, c’est l’ image de la ville qui va 

en pâtir, alors ils se bougent. C’est pareil au théâtre de la ville. Il y a un local où ils 

stockent des produits inflammables et les salariés s’y cachent pour fumer parce 

qu’ailleurs on les voit et c’est interdit. Ça peut péter à tout moment. Si la mairie a fait 

quelque chose, c’est qu’ ils craignent que ça fasse un AZF en plein centre ville » 

(médecine du travail).  

 

Face à des risques de troubles neurologiques et à des risques d’explosion importante menaçant 

la sécurité des agents et de la population de la ville, le médecin du travail ne mobilise pas des 

arguments de santé publique attendus. Ce qui est mis en avant c’est le préjudice qu’encourt la 

mairie en terme de prestige, d’ image, de réputation.  

Le deuxième levier pouvant être mobilisé renvoie aux coûts que les risques peuvent faire 

supporter à la mairie. Comme pour l’argumentaire précédent, ce n’est pas la santé des agents 

qui est mise en avant, mais plutôt les conséquences financières : « Pour se faire entendre en 

CHS, la corde sensible c’est l’argent. A titre d’ illustration, sur l’ensemble de la mairie, 

environ 13 000 journées de travail sont perdues par an en arrêts maladie. Cela représente un 

budget colossal. La santé devient alors un enjeu non seulement social, mais également 

financier » (voirie publique, CGT). Employer de tels arguments permet aux acteurs syndicaux 

de s’aligner sur le registre habituellement utilisé par les élus politiques et par les représentants 

de l’administration : le registre gestionnaire. La finesse de la stratégie consiste à mobiliser les 

arguments de son adversaire.  
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Le troisième levier renvoie à une forme de menace qui s’opère lorsqu’un droit de retrait est 

possible, lorsqu’un recours au tribunal se laisse entrevoir :  

 

« On peut aussi faire valoir le droit de retrait. Dernièrement, alors qu’un bâtiment était 

en rénovation, le personnel en place était maintenu. Les agents nous appellent et nous 

disent qu’ ils n’en peuvent plus. Nous, on appelle le DG à huit heures du matin et s’ il 

se passe rien, on lui annonce qu’on fera valoir notre droit de retrait. Et le DG nous 

donne rendez-vous une demi heure plus tard avec le chef de service et les choses 

s’arrangent puisqu’ il y a eu des aménagements » (permanent syndical, SUD).  

 

Une nouvelle fois, c’est le coût d’une grève ou d’un procès qui est mis en avant pour que la 

mairie devienne un interlocuteur. Ainsi, c’est sous le couvert juridique que les acteurs se 

positionnent et font valoir leurs droits.  

Quel que soit le levier utilisé, on est d’autant mieux entendu que l’on apporte des chiffres en 

tant qu’arguments statistiques (Desrosières, 1997), que l’on mobilise un règlement, que l’on 

soumette la preuve scientifique des risques encourus. Bien évidemment, ce sont les experts, 

parfois à la demande des syndicats, qui utilisent le plus fréquemment une telle rhétorique 

scientifique :  

 

« Quand on dit que quelque chose ne va pas, d’abord on ne nous croit pas. Alors il faut 

donner la preuve qu’ il y a un danger : on fait des mesures, des analyses, on a recours à 

d’autres experts. Ensuite, les responsables ne savent pas toujours régler le problème 

qu’on a soulevé. Alors, souvent, ils le déplacent. Ils sous-traitent le travail. Ils le font 

faire ailleurs par des intermittents qui ne dépendent pas de la ville et qui ne se 

plaindront pas trop » (médecine du travail).  

 

Leur simple avis d’expert ne suffit pas. Il faut qu’ ils amènent la preuve tangible de ce qu’ ils 

avancent et qu’ ils arrivent à mobiliser des arguments complémentaires, comme nous l’avons 

exposé précédemment. 
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Au regard des activités exercées par les membres du CHS d’une mairie, que peut-on en 

conclure ? Un premier point s’ impose : le CHS est un espace normé. En effet, la structuration 

se joue à plusieurs niveaux. Le CHS s’ inscrit d’abord dans un cadre juridique qui impose la 

fréquence des rencontres, l’organisation des activités, la liste des membres par statuts, etc. 

Ensuite, le découpage des séances en séquences est un deuxième niveau de structuration. Il y 

a des règles d’usage dont celles du protocole auxquelles les membres du CHS ne dérogent 

apparemment pas. Enfin, à un niveau plus précis, le fonctionnement CHS est façonné par des 

routines, des manières d’échanger entre les membres en présence : c’est aussi une question de 

ton utilisé et de manière de poser des problèmes, comme d’y répondre. L’analyse montre que 

le CHS, en étant un espace si normé, en devient normatif pour ses membres et leurs échanges. 

C’est le CHS qui impose son rythme, qui attribue à chacun un rôle et qui fixe ses finalités en 

matière de santé au travail. C’est une pièce de théâtre avec son décor, ses actes, ses acteurs et 

son scénario, même si l’ interprétation révèle parfois des surprises.  

Le deuxième point de notre conclusion renvoie aux effets escomptés du CHS. Nous avons vu 

que les solutions apportées en matière de santé au travail existent bien, mais sont loin d’être 

optimales : elles sont situées, prises dans des contextes, le cas par cas est préféré au traitement 

plus global, le matériel prévaut sur l’ immatériel, le physique masque le psychique, la logique 

de réparation supplante celle de la prévention. Cette instance chargée de traiter les questions 

de santé au travail n’est pas capable de construire collectivement des problèmes de santé et 

donc d’apporter les solutions escomptées et adaptées. Certains membres du CHS sont 

conscients que cette instance est sous exploitée et donc sous performante au regard du 

possible. Le CHS est-il pour autant une coquille vide ? Nous avons posé la question à trois 

élus CHS représentant chacun une organisation syndicale différente. Voilà leurs réponses : 

 

« Le CHS, ça sert à rendre public des choses. C’est la seule instance où on est avec les 

élus. Mais on n’a jamais vu le maire. Finalement, la présence est symbolique. Au fond, 

c’est le travail de terrain et l’action syndicale qui peut avoir un réel poids avec le 

rapport de force qui peut se construire » (permanent syndical, SUD).  

 

« L’ensemble des structures de concertation sont des cautions morales au-delà de 

l’écoute d’un interlocuteur. C’est pas pour dévaloriser l’ importance, mais la plupart du 

temps, c’est le simple respect d’une procédure » (permanent syndical, FO).  
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« Le syndicat se sert du CHS pour rappeler à la mairie que les agents doivent avoir 

leurs équipements et pour informer les agents des risques et sanctions encourues. Le 

rôle n’est pas de dénoncer, mais de sensibiliser les collègues, et de rappeler à 

l’administration son rôle. Il n’y a pas de débat. On a seulement un rôle de moustique 

qui pique un peu » (permanent syndical, CGT).  

 

D’après ces témoignages syndicaux, le CHS ne serait qu’une instance symbolique, une 

caution morale, un moyen de rappeler que les questions de santé doivent être abordées. La 

lutte semble davantage se jouer sur le terrain plutôt qu’au sein des instances dont les 

initiatives ne sont que de courte portée et où le débat fait défaut : c’est un espace fait pour le 

dialogue, sans dialogue. On peut même se demander si les problèmes de santé au travail sont 

réellement posés et traités au sein du CHS tant les contournements ou solutions bricolées 

semblent ordinaires. 

 

« Le CHS n’est pas perçu comme un outil d’expression et de lutte sociale, alors que ça 

peut être investi comme tel. Le CHS reste sous-exploité. Il est rarement sollicité. La 

participation des membres du CHS n’est pas régulière. C’est quand même 

problématique. On nage en plein paradoxe puisque pompier est un des métiers les plus 

risquées, mais on ne s’occupe que très peu de la sécurité et encore moins de la santé. 

En réalité, le CHS est contourné. Il n’est pas pris par les agents comme un espace 

permettant de discuter et de régler les problèmes collectivement avec la hiérarchie, les 

toubibs et les experts. On fait tout au cas par cas et chacun dans son coin. Par exemple, 

pour un problème d’échelle, on en parle au garage et c’est réglé. Pour traiter les 

problèmes quotidiens, on ne passe pas par le CHS, car en plus c’est long, il faut y voir 

des récurrences, il faut identifier l’ampleur du problème » (pompier professionnel, élu 

CHS, CGT). 

 

Au final, au-delà de permettre la résolution de certains problèmes, le CHS constitue un espace 

de représentation au sein duquel chaque acteur se donne de l’ importance pour soi et pour 

l’existence de son corps d’appartenance. Pour l’administration, le CHS est un moyen de 

prendre acte des questions de santé au travail, de prendre des engagements et des initiatives 

dans le sens de l’amélioration du quotidien des agents. Dans ce sens, l’administration montre 

qu’elle est partie prenante dans les questions de santé au travail. Par le biais du CHS, la mairie 
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peut prendre la mesure de l’écart à la norme, du mécontentement des agents : c’est un 

dispositif d’alerte qui permet de mettre sous contrôle l’ image publique de la mairie. Pour les 

syndicats, le CHS permet de publiciser leurs actions et constitue une tribune pour leurs 

revendications. Si elles aboutissent, c’est le signe que l’activité syndicale est efficace et utile à 

la collectivité ; si elles échouent, c’est un motif suffisant pour continuer la lutte syndicale. 

Mais, au-delà des différends et des différences entre acteurs, le CHS apparaît également 

comme un ensemble solidaire face aux autres parties de la mairie. Il y a le sentiment chez les 

membres du CHS d’être investis d’une même mission assurant la survie de la mairie, une 

cause commune à défendre qui les rapproche et qui les fédère. L’ensemble des acteurs 

s’accommode ainsi d’un fonctionnement minimal du dispositif. Tous les acteurs reconnaissent 

que le dispositif est sous-exploité, qu’ il fonctionne mal, mais c’est probablement parce qu’ il 

marche peu qu’ il continue à exister, que les acteurs se réunissent malgré tout pour discuter des 

questions de hygiène et de sécurité. Si chacun jouait le jeu à fond, le dispositif serait vite 

débordé, le travail au quotidien serait rapidement bloqué, les acteurs entreraient dans un 

conflit ouvert, les problèmes à résoudre les submergeraient.  
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